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MAISON SOUVERAINE 

LL. AA. SS. le Prince Souverain et la Prin-
.cesse Héréditaire dispensent les personnalités, 
les autorités et les fonctionnaires de Leur 
adresser des voeux à l'occasion des fêtes de 
Noël et du renouvellement de l'année. 

Souscriptions reçues par S. A. S. le Prince 
- Souverain pour l'CEuvre des Prisonniers de 
.Guerre de S. A. S. la Princesse Héréditaire : 

Soixante-deuxième Liste 
Collecte faite par M. l'Abbé Olivi, Curé de 

Sainte - Dévote 15.000 frs 	Municipalité de 
_Monaco 5.000 frs : M rne  Alexandre Mélin 50o frs; 
Al ne  V. Gagne rov r0 frs ; 	Roubert ioo frs: 
M m." Hansen ;60 frs; M. Scheck 5oo frs; M. et 
M me  J. Revmond 1.000 frs ; Anonyme 5oo frs; 
Représentation de Gala du 16 décen." -tbre 2oo.000 

frs; Quête du 6 décembre par les Scouts. 
Guides et Louveteaux de Monaco 15.520 frs; 
.Société M. I. C. R. O. 5o0 frs; M. Lefèvre-
_Méaulie 5oo frs. 

Budget actuel 

24.245.744,30 

Modifications Budget Rectificatif 
2.. Rectification 

+ 1.100.000 » 

24.245.744,30 	1.100.000 » 25.345.744,30 

5.625.565 » 

+ 2.500.000 » 

5,625.565 » 	+ 2.500,000 » 	8.125.565 » 

24.245.744,30 	+ 1.100.000 » 	25.345.744,30 

29.871.309,30 	+ 3.600 000 » 	33.471.309,30 

Lours. 
Par le Prinoe : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

Total des dépenses ordinaires 	  

Dépenses extraordinaires 	  

Total général 	  

25.515..885 » 	+ 2.100.000 » 	27.615.885 » 

668.500 » 	 668.500 » 

26.184.385 » 	— 2.100.000 » 	28.284.385 » 
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PARTIE OFFICIELLE 

LOIS* 

LOI portant modification des Crédits inscrits au Bud-
get des Services Intérieurs pour l'Exercice 1942. 

N° 355 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Dépenses ordinaires 	  

Majoration des traitements des fonctionnaires, agents 
et employés pour la période allant du 1" juillet au 
31 décembre 1942 	  

Total des dépenses ordinaires 	  

Dépenses extraordinaires 	  

CEuvres de Bienfaisance (crédit supplémentaire) . 

Total des dépenses extraordinaires . 

Total des dépenses ordinaires (report)> 	  

Total général 	  

La présente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le vingt et un 
décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Par décision en date du vingt et un décembre mil 
neuf - cent quarante-deux, les crédits ouverts par Déci-
sion Souveraine du 6 décembre 1941 et 18 juin 1942 

Dépenses ordinaires 	  

Chapitre 1'. —Dotation 	  

Majorations des traitements des fonctionnaires, agents 
et employés pour la période allant du ler juillet au 
31 décembre 1942 	  

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N. 2.7(4_ 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n- 127 du 15 janvier 1930, constituant 
l'Hôpital en établissement public autonome ; 

.lienze du Tribunat 

Avons sanctionné et santionnons la Loi dont la 

teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans 
sa séance du 14 décembre 1942: 

ARTICLE UNIQUE. 

Les crédits ouverts par la Loi du 6 décembre 1941 

et par. la  Loi du 18 juin 1942 pour les dépenses du 

Budget des Services Intérieurs de l'Exercice 1942, 

sont majorés comme suit 

pour les dépenses du Budget des Services Consolidés 
de l'Exercice 1942, sont majorés comme suit : 

Budget actuel 

25.515.885 » 

Vu Notre Ordonnance en date du 15 août 1931 con-
cernant l'Hôpital ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

AR-ricLE PREMIER. 
L'article 8 de Notre Ordonnance sus-visée du 15 

août 1931 est abrogé et remplacé par les dispositions 
ci-après : 

Art. 8. — Les délibérations sont de deux sortes 
réglementaires et non réglementaires. Ces Lois on 

Civil du 24 d L- 7942. 

Modifications 

300.000 » 

+ 1.800.000 » 

Budget Rectificatif 
Rectification 



JOURNAL DE MONACO 

« Ces dernières, qui ne sont exécutoires qu'après 
« approbation du Ministre d'Etat, portent sur les ob- 
« jets suivants : 

« Budgets et comptes administratifs des établisse- 
« ments hospitaliers ; 

« Acquisitions, échanges, aliénations des propriétés 
« de ces établissements,. affectations de services ; 

« Projets de travaux autres que les travaux d'entre- 
« tien ; 

« Actions judiciaires et transactions ; 
« Emprunts ; 
« Acceptations de dons et legs ; 
« Traités avec les Congrégations hospitalières. 
« Pour toutes les délibérations portant sut l'un des 

« objets ci-dessus, les .procès-verbaux dès séances de 
«ta Commission seront remis au Secrétariat Général 
« du Ministère d'Etat qui en délivrera récépissé. 

« Les décisions prises par la Commission deviendront 
« exécutoires si, dans le :délai d'un mois à dater de ce 
« dépôt, le Gouvernement n'a fait aucune observation 
« à leur sujet. 
• « Les délibérations portant sur des objets autres que 
« ceux désignés ci-dessus sont réglementaires et im- 
« méçliatement exécutoires, sans qu'il soit besoin d'en 
.« référer à l'Autorité Supérieure. » 

ART. 2. 
Le premier alinéa de l'article 9 de la même,.Ordon-

nance est modifié ainsi qu'il suit : 
« Les contrats passés en exécution des délibérations 

« non-réglementaires sont signés par l'Ordonnateur et 
« ne deviennent définitifs qu'après avoir été revêtus 
« du 'visa du Président et du Ministre d'Etat. » 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont .chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf dé-
cembre mil neuf cent quarante-deux. 

LOUIS. 
Par le Prince . 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n°  308 du 21 janvier, 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 24 septembre 1942, portant 

taxation de la chicorée torréfiée ; 

Vu l'avis du Comité des Prix du 10 décembre 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 
15 décembre 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER.' 

L'Arrêté Ministériel du 24 septembre 1942, sus-visé, est 

abrogé. 

ART. 2. 

Les prix maxima de vente de la chicorée torréfiée sont 

fixés comme suit : 

Prix départ usine, taxes comprises — les 100 kilos 

Paquets de 250 grammes : Nord, Pas-de-Calais 

Aisne 	  1.040 ln 

Paquets de 250 grammes : Autres départements 1.055 frs 

En vrac : Nord, Pas-de-Calais, Aisne  	914 frs 

En vrac : Autres départements  	929 frs 

PRIX DE VENTE - _PROVENANCE 
Nord, Aisna, 	 Auires 
Ii-t-de-Calais 	Départements 

En paquet En vratt En paquet En vrac 
' Ers. 

h r 
Grossisles à 

laids 	Ion kilo, 	 1.1(. ■ 11 	1..11■ 1. 	1.21 

(/,‘ 
Délaittan! 	achetant 
au\ grossistes le 1:g. 

natinet de 	gr.  

ART. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 
Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel ,du Gouvernement, le quinze 
décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 16 décembre 1942. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu l'Ordonnance-Loi n°  307 du 1 0 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n" 308 du 21 janvier 1941 
Vu ravis du Comité des Prix du IO décembre 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 
15 décembre 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les taux limites de marque brute des commerces de gros 
et de détail des articles de fumeurs en toutes matières ex-
cepté les métaux précieux, l'ambre, l'ivoire, l'écume de 
mer, l'écaille et le bois des îles, taxe sur les paiements 
comprise et taxe à la production non comprise, sont fixés 

comme suit : 

1 °  Briquets et pièces détachées. 
Grossistes : 19 p. 100 

Détaillants achetant à dés grossistes : 33 1/3 p. 100. 

Détaillants achetant à des fabricants : 38 p. 100. 

2°  Articles de fumeurs énumérés ci-après : 
Combustibles-mèches et pierres à briquets, pipes et ac-

cessoires, fume-cigarettes, fume-cigares et filtres, étuis et 

boîtes à cigares ou à cigarettes, services de fumeurs, pots 

à tabac, cendriers, boîtes à allumettes, blagues à tabac, 

machines et moules à cigarettes, tabatières et boîtes à ta-

bac, coupe-cigares et perforateurs, rateliers et étuis pour 

pipes, articles de fantaisie de fumeurs : 

Grossistes : 25 p. 100. 

Détaillants achetant à des grossistes : 33 1/3 p. 100. 

Détaillants achetant à des fabricants : 38 p 100. 

3"  Papier à cigarettes. 
Grossistes : 10 p. 100 

Détaillants achetant à des grossistes : 29 p. 100. 

Détaillants achetant à des fabricants : 29 p 100. 

ART. 2. 

MM. les Conseillers de'  Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l 'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui '  

le concerne, de l'exécution du présent Arrêté 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze 

décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 
E. RoBLoT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 16 décembre 1942. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l 'Ordonnance-Loi n°  307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n°  308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'avis du Comité des Prix du 10 décembre 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 
15 décembre 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les prix limites de vente au détail, toutes taxes, frais de 

port et d'emballage compris, des cycles, vélomoteurs, moto-

cyclettes, side-cars, remorques de bicyclettes, poussettes et 

chariots légers à bras construits en pièces de « cycle » (non 

compris tous les véhicules de même nature, motorisés ou non, 

et destinés au transport des malades, des blessés ou des 

infirmes) s'obtiendront en ajoutant aux prix des tarifs de 

gros des constructeurs et fabricants les remises maxima fixées 
ci-dessous : 

I Bicyclettes, tandems, tricycles et quadricycles, bi-

porteurs et triporteurs à pédales, remorques, poussettes et 
chariots légers construits en pièces de cycle : 25 p. 100 du 

prix de détail. 

2"  Vélomoteurs : . I8 p. 100 du prix de détail. 

1' Motocyclettes, side-cars, triporteurs à moteur, tri-
cycles et quadricycles à moteur : 16 p. 100 du prix de 

Le commerce de gros n'ayant pas à intervenir dans la 
distribution des articles visés ci-dessus, ces remises consti-
tuent la rémunération exclusive du commerce de détail 

ART. 2. 
Les prix limites de vente au détail, toutes taxes, frais de 

port et d'emballage compris des organes et pièces d'organes 

des véhicules qui font l'objet de l'article premier s'obtien-

dront en ajoutant aux prix des tarifs de gros des fabricants 

les remises'  maxima suivantes : 	- 

I °  Organes: 44 p. 100 du prix de détail, dont 14 p. 100 

pour le grossiste et 30 p. 100 pour le détaillant ; 

2°  Pièces d'organes : 50 p. 100 du prix de détail, dont 

15 p. 100. pour le grossiste et 35 p. 100 pour le détaillant. 

ART. '  3. 

Les prit de détail établis dans les conditions fixées par 
les articles 1 er  et 2 ci-dessus feront toujours l'objet de ta-

rifs ou de catalogues imprimés, publiés par les fabricants, 

constructeurs ou grossistes. 

ART. 4. 
Les organes des cycles sont les suivants : 

Cadre complet demi-montage. Cadre nu. Fourche (sauf 

modèle réparation). Roue montée sans pneumatique ou 

bandage. Paire de moyeux. Roue libre. Chaîne. Change-
ment de vitesse complet. Paire de pédales Frein complet. 

Guidon. Selle. Paire de garde-boue. Eclairage : équipe-

ments complets électriques. Gros outillage : machines à 

fileter ou à tarauder les rayons, boîtes compositions filières 

et tarauds, appareils à cintrer les roues. 

La liste de ces o-ganes s'étend aux remorques, poussettes 

et chariots légers à bras construits en pièces de cycle. Pour 

ces derniers sont en outre considérés comme organes : le 

châssis nu, la carrosserie, l 'essieu. 

Toutes les autres pièces détachées constituent des pièces 

d'organes. 

ART. 5. 
Les organes des vélomoteurs, motocyclettes, side-cars, 

triporteurs, tricycles et quadricycles à moteur sont les 

suivants : 

Cadre. Châssis. Fourche complète. Guidon. Roue mon-

tée sans pneumatique. Moyeu. Frein complet. Moteur com-

plet. Carter de moteur. Cylindre nu. Culasse vilebrequin. 

Boîte de vitesse complète. Embrayages. Sélecteur. Pompe 

à huile. Paire de garde-boue. Chaîne. Carburateur. Réser-

voir. Tuyau et pot d'échappement. Magnéto. Volant ma-

gnétique. Batterie d'accumulateurs. Dynamo. alternateur. 

Phare. Projecteur. Avertisseur.électrique ou à dépression. 

Compteur de vitesse. Selle. Tansad. 

Toutes les autres pièces détachées constituent des pièces 

d'organes. 

ART. 6. 
Dans le cas où un grossiste abandonnerait à un détaillant 

une partie de la remise à laquelle il a droit, en vertu de 

l'article 2 du présent -Arrêté, le prix de détail ne sera pas 

modifié. 

ART. 7. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 
Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. ' 

Fait à Monaco, én l 'Hôtel du Gouvernement, le quinze 

décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 

E. ROBLoT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 16 décembre 1942. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 : 

Vu l'Ordonnance-Loi n"  308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 17 novembre 1942.  portant 

taxation du sucre aggloméré, cassé ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 10 décembre 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 

15 décembre 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

L'Arrêté Ministériel du 17 novembre 1942, sus-visé. est 
abrogé. 

ART. 2.  

Les prix maxima de vente du sucre aggloméré., cassé sont 
fixés comme s'ait : 

Prix de vente en gros, les 100 kilos ... 	i.102 frs 25 
Prix de vente au détail, le kilo  	Il frs 60 

Ces prix s'entendent toutes taxes comprises  



2-2 il 
à -0  h. 	5 - 

60  
60 	70 

5 	5 

N.ous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

la demande aux frins. clllautorisaticm 	c 
"2-tataut=s: 'le la ta 	Anonyme ces 

Ispar, P emee par- T\i. 
mourant é Monte-Carle, 

\u l'acte en brevet recu 

Course simple 	  
Aller et retour 	  
Avec arrêts {par démarrage en glus 
Coure au Monte-Carlo Beacla et au 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vat l'Arrêté du Gouverneur Général de la Principauté en 

date du 9 janvier 1894 sur les voitures de place à chevaux ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 10 septembre 1941 établis-

sant le tarif maximum des voitures de places à chevaux ; 
Vu les propositions de M. le Directeur de la Sûreté 

Publique en date du 25 novembre 1942 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement dia 

er  décembre 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

L'article premier de l'Arrêté 'sas-visé du 10 septembre 
1941, est modifié ainsi qu'il suit : 

Le tarif des prix maxima à payer, pour les courses faites 
par lés voitures de place à chevaux, est fixé comme suit : 

Course intérieure, c'est-à-dire. partant d'un point quel-
conque de la Principauté et 'ne dépassant pas les Casernes 
P. L. M., à Cap-d'Ail ; le chemin de l'Hôpital sur la Mi-
Corniche, le pont Saint-Roman, boulevard d'Italie ; l'Hôtel 
du Sporting d'Été, route du Bord de Mer et l'Eglise Saint-
Joseph à Beausoleil : 

de h. 	de 22 h. 
à 1 h. à 2'2 11. 

Frs. 	Frs. 

Course simple 	  20 » 	40 » 

Aller et retour (donnant droit à 20 mi- 
nutes d'arrêt)     40 » 	50 » 

L'heure 	  60 	70 

Supplément par 1/4 d'heure en plus 15 u 	90 

Course au Monte-Carlo-Beach 	 40 u 	50 

Hôpital de Monaco  • 	  30 » 	40 

Pour les enterrements le tarif à l'heure 
sera ,appliqué. 

Prise en charge de clients sur appel, en 
un point distant de la station de plus 
de 300 mètres (c'est-à-dire, toutes 
courses dépassant le pont de chemin 
de fer, rue du Portier, la place des 
Moulins, le pont Sainte-Dévote et la 
place Sainte-Dévote) en sus du prix 
normal de la course  	5 

Pour les courses non prévues par le présent tarif, le voya-
geur traitera de gré à gré avec le cocher 

Bagages. — Les bagages dont le poids total ne dépas-
sera pas 40 kilos seront transportés à raison de 5 francs par 
colis, au lieu de 2 francs, si le volume n'empêche pas de 
les placer dans la voiture ou sur la voiture. Au-dessus de 
ce  poids, le  voyageur traitera de gré à gré avec le cocher. 
Les menus bagages à main, tels que : cartons à chapeaux, 
étuis-cannes, sacs à main, raquettes de tennis. etc 	seront 
transportés gratuitement. 

ART 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérie 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quin 
décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Le !Ilim'stre d'Etat, 

E. ROBLOT. 

JOURNAL DE 'MONACO 

ART. 3. 

Les majorations ou minorations pour variations de mar-
que, de qualité ou de sorte, demeurent fixées aux taux en 
vigueur au 1" septembre 1939. 

Les prix fixés à l'article 2 seront majorés de 15 frs au 
quintal pour le sucre raffiné. 

ART 4. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze 
décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'E at, 

E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 16 décembre 1942. 

Arrêté af.ché au l\linister 	I.= 17 décembre 194  

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Arrêté sur les voitures de place en date du 9 jan-

vier 1894 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel en date du 19 août 1940 ; 
Vu les propositions de M. le Directeur de la Sûreté 

Publique du 25 novembre 1942 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 

1 er  décembre 1942 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

A dater de la publication du présent Arrêté, le prix 
maximum à payer pour les courses faites par les voitures de 
place automobiles fonctionnant à l'essence et non munies de 
taximètre est fixé ainsi qu'il suit : 

Course en ville, c'est-à-dire partant d'un point quelcon-
que de la Principauté et ne dépassant pas les Casernes 
P. L. M. à Cap-d'Ail ; le chemin de l'Hôpital sur la 
Mi-Corniche ; le pont Saint-Roman, boulevard d'Italie ; 
l'Hôtel du Sporting d'Eté, route du Bord de Mer et 
l'Eglise Saint-Joseph à Beausoleil : 

de 'I h. 	de 22 h. 
à 22 h. 

Frs. 
Course simple 	  45 i 50 » 
Course aller et retour 	  50 60 
Course au Monte-Carlo Beach et au 

Country-Club 	  70 > 80 
Aller et retour 	  80 » 100 » 
Attente par fractions de 15 minutes 	 10 » 15 
Prise en charge de clients sur appel té-

léphonique en un point distant de la 
station de plus de 300 mètres 	 5 » 
Pour les courses non prévues par le présent tarif le voya-

geur traitera de gré à gré avec le chauffeur.  
Bagages. — Les bagages dont le poids total ne dépas-

sera pas 40 kilos seront transportés à raison de 5 francs par 
colis si leur volume n'empêche pas de les placer dans ou 
sur la voiture. Au-dessus de ce poids traiter de gré à gré. 
Les menus bagages à mains, tels que» cartons à chapeaux, 
étuis-cannes, couvertures de voyage, sacs à main, raquettes 
de tennis, etc... seront transportés gratis. 

ART 2. 
Toutes les dispositions antérieures contraires au présent 

Arrêté sont abrogées. 
ART 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur est 
chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze 
décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 17 décembre 1942. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Arrêté sur les voitures de place en date du 9 jan- 

vier 1894 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel en date du 19 août 1940; 
Vu les propositions de M. le Directeur de la Sûreté 

Publique du 25 novembre 1942 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 

e' décembre 1942 ; 
Arrêtons : 

AR-OCLE PREMIER. 

A dater de la publication du ptésent Arrêté, le prix 
maximum à payer pour les courses faites par les voitures de 
place automobiles à gazogènes et non munies de taximètres, 
est fixé ainsi qu'il suit: 

Ccurse en ville, c'est-à-dire, partant d'un point quelcon-
que de la Principauté et ne dépassant pas les Casernes 
P. L .l. à Cap-d'Ail ; le chemin de l'Hôpital sur la Mi-
Corniche ; le Pont Saint-Roman, boulevard d'Italie : l'Hô-
tel du Sporting cl'Eté, route du bord de mer et l'Eglise 
Saint-Joseph à Beausoleil. 

Pour les courses non prévues par le présent tarif le voya-
geur traitera de grè à grè avec le chauffeur 

Bagages. — Les bagages dont le poids total ne dépas-
sera pas 40 kilos seront transportés à raison de 5 francs 
par colis si leur volume n'empêche pas de les placer dans 
ou sur la voiture. Au-dessus de ce poids, traiter de grè à 
gré. Les menus bagages à mains, tels que cartons à cha-
peaux, étuis-cannes, couvertures de voyage, sacs à main, 
raquettes de tennis, etc... seront transportés gratis. 

ART. 2. 

Toutes dispositions antérieures contraires au présent Ar-
rêté sont abrogées. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 
chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze 
décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 17 décembre 1942. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu les Arrêtés Ministériels du 23 septembre 1941, du 

5 janvier 1942 et du 7 -.décembre 1942, réglementant la 
vente des Tabacs ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du' 
15 décembre 1942. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Par dérogation aux articles 14 et 15 de Notre Arrêté 
du 23 septembre 1941 et de l'article premier de Notre 
Arrêté du 7 décembre 1942, sus-visés, la ration de ta-
bacs du 24 décembre et celle du 31 décembre- 1942 seront 
doublées à l'occasion des fêtes de Noël et du Nouvel An. 

L'achat par les consommateurs de chacune de ces deux 
rations exceptionnelles sera constaté par une perforation 
supplémentaire de la Carte Individuelle ou de la carte pro-
visoire de tabacs, effectuée en marge et à côté de la 
case correspondant au jour où aura lieu cet achat. 

ART. 2. 

Les consommateurs qui n'auront pas utilisé leur Carte de 
Tabacs le 24 décembre pourront acheter la ration supplé-
mentaire allouée pour la Noël soit le 26, soit le 28, soit 
le 29 décembre 1942. 

Les consommateurs qui établiront, par la production de 
leur Carte de Tabacs du e trimeste 1942, qu'ils n'ont pas 
touché la ration supplémentaire allouée pour le Nouvel 
An, pourront acheter ladite ration soit le 2, soit le 4, 
soit le 5 janvier 1943. 

Passé les délais ci-dessus fixés, les consommateurs n'au-
ront plus droit aux rations supplémentaires susdites. Les 
débitants réintégreront à l'Entrepôt les rations qui n'auront 
pas été touchées. 

ART. 3. 

Il sera tenu compte dans le calcul des avances consenties 
aux consommateurs quittant la Principauté avant les fêtes de 
fin d'année, des rations supplémentaires susdites. 

ART 4. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Fi-
nances, pour l'Intérieur et pour les Travaux Publics sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de* l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze 
décembre rnil neuf cent quarante-deux 

Le Alinistr d'Etat. 
E. ROBLOT 

.-\rrété 
	

llEtat Je 17 décembre 942. 



Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée 
par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 
1909 et par les Lois nu 71 du 3 janvier 1924 et nu 216 du 
27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942 ; 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Coreeil de Gouvernement du 

15 décembre 1942; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Ispar est 
autorisée. 

ART. 2 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société, tels qu'ils 

résultent de l'acte en brevet en date du 9 décembre 1942. 

ART. 3. 

Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco, dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 
1924, n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-
Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement indus-

triel, commercial ou autre, demeure subordonnée à l'obten-
tion de la licence réglementaire et toute modification aux 
Statuts sus-visés devra être soumise à l'approbation du 
Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze 
décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 

E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée 
Partex, présentée par M. Albert Scotto, Caissier, demeu-
rant à Monte-Carlo, nu 7, rue des Orchidées ; 

Vu les actes en brevet reçus par M° Settimo, notaire à 
Monaco, les 31 octobre et 30 novembre 1942, contenant 
les Statuts de ladite Société au capital de quatre millions 
(4.000.000) de francs, divisé en quatre mille (4.000) 
actions de mille (1.000) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée 
par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 
1909, 'par les Lois no 71 du 3 janvier 1924 et n° 216 du 
27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 
mars 1942 ; 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 

15 décembre 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Partex 
est autorisée. 

ART. 2. 
Sont aprouvés les Statuts de ladite Société, tels qu'ils 

résultent des actes en brevet en date des 31 octobre et 
30 novembre 1942. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans 

le Journal de Monaco, dans les délais et après accomplisse-
ment des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 jan-
vier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-
Loi n° 340 du 11 mars 1942 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement indus-

triel, commercial ou autre, demeure subordonnée à l'obten-
tion de la licence réglementaire et toute modification aux 
Statuts sus-visés devra être soumise à l'approbation du Gou-
vernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, 1e quinze 
décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'art, 
E. ROBLOT 
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Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée 
Spanex, présentée par Mt Albert-Léon Scotto, caissier, 
demeurant à Monte-Carlo, 7, rue des Orchidées ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me  Settimo, notaire à 
Monaco, le 9 décembre 1942, contenant les Statuts de 
ladite Société, au capital de huit cent mille (800.000) 
francs, divisé en huit cents (800) actions de mille (1000) 
francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, moci;fiée 
par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et ler juin 
1909 et par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et ri.' 216 du 
27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n^ 340 du 
Il mars 1942, 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 

15 décembre 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Spanex 
est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts, de ladite Société, tels qu'ils 

résultent de l'acte en brevet en date du 9 décembre 1942. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le 

Journal de Monaco, dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 
1924 et n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement indus-

triel, commercial ou autre, demeure subordonnée à l'obten-
tion de la licence réglementaire et toute modification aux 
Statuts sus-visés devra être soumise à l'approbation du 
Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze 
décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous,. Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée 
Les Participations Industrielles et Commerciales, présentée 
par M. Nicolas Blanchet, Administrateur de Sociétés, de-
meurant 3, boulevard Prince-Rainier à Monaco ; 

Vu rade en brevet reçu par Me Settimo, notaire à 
Monaco, le 1 er  décembre 1942, contenant les Statuts 
de ladite Société, au capital de un million (1.000.000) de 
francs, divisé en mille (1.000) actions de mille (1 000) 
francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée 
par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 
1909, par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et n° 216 du 
27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942; 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 

15 décembre 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Les Parti-
cipations Industrielles et Commerciales est autorisée 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société, tels qu'ils 

résultent de l'acte en brevet en date du 1°' décembre 1942. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le 

Journal de Monaco, dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 
1924, n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-
Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement indus-

triel, commercial ou autre, demeure subordonnée à l'obten-
tion de la licence réglementaire et toute modification aux 

Statuts sus-visés devra être soumise à l'approbation dur 
Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinzer 
décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 

E. ROBLOT. 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation' 

des Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée 
A ssuroléa, présentée par M. Gabriel Chambraud, expert-
comptable, demeurant 3, avenue Saint-Michel à Monte-
Carlo ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Ne Eymin, notaire à 
Monaco, le 2 avril 1942, contenant les Statuts de ladite 
Société au capital de cinq cent mille (500,000) francs, 
divisé en cinq cents (500) actions de mille (1.000) francs 
chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée 
par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 
1909, par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et n°-216 du 
27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 1 I mars 
1942 ; 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 

15 décembre 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Assuro-
léa est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société, tels qu'ils 

résultent de l'acte en brevet en date du 2 avril 1942. 
ART. 3. 

Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans 
le Journal de Monaco, dans les délais et après accomplisse-
ment des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 
1924, n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement indus-

triel, commercial ou autre, demeure subordonnée à l'ob-
tention de la licence réglementaire et toute modification aux 
Statuts sus-visés devra être soumise à l'approbation du 
Gouvernement. 

ART. 5. 
 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 
chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze 
décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLoT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation' 

des Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée-
Société de l'Hôtel de la Paix, présentée par M. Joseph 
Olivié, Expert-Comptable, demeurant à Monaco, n° 2, 
rue. Caroline ; 

Vu les actes en brevet reçus par Me Eymin, notaire à 
Monaco, les 15 octobre et 28 novembre 1942, contenant 
les Statuts de ladite Société, au capital de sept cent mille 
(700.000) francs, divisé en sept cents (700) actions de 
mille (1.000) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée 
par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 
1909, par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et n° 216 du 
27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 
15 décembre 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Société de 
l'Hôtel de la Paix est autorisée. 

ART, 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société, tels qu'ils 

résultent des actes en brevet en date des 15 octobre et 
28 novembre 1942. 
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ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans 

le Journal de Monaco, dans les délais et après accomplisse-
ment des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 
1924, n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942. 

ART 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement indus-

triel, commercial ou autre, demeure subordonnée à l'ob-
tention de la licence réglementaire et toute modification aux 
Statuts sus-visés devra être soumise à l'approbation du 
Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

-.chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize 
,décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 

E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 
<les Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée 
Etablissements Vinicoles, présentée par M. Pierre Sola-
rnito, commerçant, demeurant 2, rue Joseph-Bressan à Mo-
naco ; 

Vu l'acte en brevet reçu par NI' Settimo, notaire à 
Monaco, le 1 I novembre 1942, contenant les Statuts de 
ladite Société, au capital de un million (1.000.000} de 
francs, divisé en mille (1.000) actions de mille (1.000) 
francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée 
par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 
1909 et par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et n° 216 du 
27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
Il mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 
15 décembre 1942.; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER, 
La Société Anonyme Monégasque dénommée Etablisse-

ments Vinicoles est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société, tels qu'ils 

résultent de l'acte en brevet en date du 11 novembre 1942. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le 

Journal de Monaco, dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 
1924, n° 216 du 27 février 1936 et par :l'Ordonnance 
Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement indus-

triel, commercial ou autre, demeure subordonnée à l'obten-
tion de la licence réglementaire et toute modification aux 
Statuts sus-visés devra être soumise à l'approbation du 
Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. le seize 
décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 

E. ROBLOT 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu la demande présentée le 1" décembre 1942 par M. 

Jean Castelli, Commerçant, demeurant n° 8, rue Grimaldi 
à Monaco, agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés par 
l'Assemblée Générale extraordinaire des actionna.àes de la 
Société Anonyme Monégasque dénommée Compagnie 
d'Assurances Maritimes de Monaco-  ; 

Vu le procès-verbal de l'Assemblée Générale extraordi-
naire des actionnaires de ladite Société tenue à 'Monaco, au 
siège social, le 5 novembre 1942 portant : 

1' Augmentation du capital social de la somme de un 
million de francs à celle de deux millions de francs par 
l'émission au pair de mille actions de mille francs chacune 

2^ Conséquemment modification à l'article 8 des Sta-
tuts ;  

3° Modification de l'article 6 des Statuts ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée 

par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 
1909, par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 
27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 
15 décembre 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale 

extraordinaire des actionnaires de la Société Anonyme 
Monégasque dénommée Compagnie d'Assurances Maritimes 
de Monaco, portant : 

1° Augmentation du çapital social de la somme de un 
million de francs à celle de deux millions de francs par 
l'émission au pair de mille actions de mille francs chacune ; 

2° Conséquemment modification à l'article 8 des Statuts ; 
3° Modification de l'article 6 des Statuts. 

ART. 2. 
Ces modifications devront être publiées intégralement dans 

le Journal de Monaco, dans les délais et après accomplisse-
ment des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 
1924, n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize 
décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT, 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée 
Immobilière San Carlo, présentée par M. Michel Gastaud, 
employé, demeurant n° 14, rue des Bougainvillées à Mo-
naco ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Settimo, notaire à 
Monaco, le 9 décembre 1942 contenant les Statuts de 
ladite Société, au capital de cifici millions (5.000.000) de 
francs, divisé en cinq cents (500) actions de dix mille 
(10.000) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée 
par les Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 
1909, par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et n° 216 
du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942 ; 	 , 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 
décembre 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
La Société Anonyme Monégasque dénommée Immobi-

lière San Carlo est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société, tels qu'ils 

résultent de l'acte en brevet en date du 9 décembre 1942. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans 

le Journal de Monaco, dans les délais et après accom-
plissement des formalités prévues par les Lois n° 71 du 
3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par l'Or-
donnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement indus-

triel, commercial ou autre, demeure subordonnée à l'ob-
tention de la licence réglementaire et toute modification 
aux Statuts sus-visé devra être soumise à l'approbation du 
Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

, 	Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix- 
huit décembre 1942. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modi-

fiant, complétant et codifiant la législation sur la production, 
la circulation et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modi- 
fiant les Ordonnances-Lois 	307 et 308 des 10 et 21 
janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 345 du 29 mai 1942 concer-
nant les infractions en matière de cartes de rationnement; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 16 mars 1942 modifiant, 
complétant et codifiant la réglementation sur la répartition 
des chaussures ; 

Vu l'Arrêté Mi istériel du 20 juillet 1942 fixant le 
régime de la vente des articles textiles à usage vestirnen-

- taire et domestique ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 2 septembre 1942 modifiant 

la réglementation sur la répartition des chaussures fixée 
par l'Arrêté du 16 mars 1942 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 1942 fixant le 
régime de vente des chaussures de catégories usage-travail, 
usage-fatigue et caoutchouc ; 

Vu là délibération du Conseil de Gouvernement du 18 
décembre 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Le système d'échange des chaussures d'enfants usagées 

contre des chaussures réparées prévu par les articles 25 à 
27 de l'Arrêté Ministériel du 16 mars 1942 sus-visé ,sera 
appliqué à dater du lundi 21 décembre 1942. 

ART. 2. 
La faculté d'échange est limitée à une paire par enfant 

âgé de moins de quinze ans et l'échange donnera lieu au 
prélèvement du ticket-Lettre « M » qui sera détaché par le 
détaillant de la carte de vêtements et d'articles textiles du 
bénéficiaire. 

ART.'  3. 
Le montant du service réparation qui doit être remis au 

détaillant par le consommateur lors de chaque échange est 
fixé à cinquante francs. 

ART. 4. 
L'article 17 de l'Arrêté Ministériel du 16 mars 1942, 

sus-visé, relatif à l'échange de chaussures d'enfants usa-
gées contre des chaussures neuves, est modifié comme il 
suit : 

« Ne pourront bénéficier de ce régime d'échange que les 
« enfants âgés de moins de 15 ans révolus. La faculté 
« d'échange est limitée à une paire par enfant et l'échange 
« donnera lieu au prélèvement du ticket-lettre « N » qui 
« sera détaché par le détaillant de la carte de vêtements et 
« d'articles textiles du bénéficiaire. » 

ART. 5. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-
huit décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 19 décembre 
1942. 

.1•11S 	 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 6 juin 1867 sur la 

Police Générale ; 
Vu Notre Arrêté du 21 novembre 1942, modifié par 

Nos Arrêtés des 27 novembre et 15 décembre 1942 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 

décembre 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
L'article 2 de Notre Arrêté, sus-visé, du 21 novembre 

1942 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 
« La projection de films dits « Actualités est autorisée 

« dans les salles de spectacles ouvertes au public, à la 
« condition qu'un éclairage réduit des salles soit assuré 
« pendant ladite projection. » 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur est  

chargé de l'exécution du présent Arrêté 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, !e vingt 
et un décembre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

êté affiché  au Ministère d'Etat, le 22 décembre 1947_ 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Son Excellence le Ministre d'Etat et MM. les Conseil-
lers de Gouvernement ne recevront pas à l'occasion du 
Premier Janvier. 

Ils prient MM. les Fonctionnaires de se dispenser de 
leur adresser des voeux et des cartes pour la Nouvelle 
Année. 

** 
Le Ministre Plénipotentiaire, Directeur du Cabinet de 

S. A. S. , le Prince Souverain ne recevra pas le premier 
Janvier et prie MM. les Fonctionnaires de se dispenser de 
lui adresser des voeux à l'occasion du Nouvel An. 

** 
Les Membres de la Maison Souveraine prient MM. les 

Fonctionnaires de se dispenser de leur adresser des voeux 
â l'occasion du Nouvel An. 

** 
M le Directeur des Services Judiciaires Président du 

Conseil d'Etat, ne recevra pas à l'occasion du Nouvel An. 
* * 

M. le Procureur Général près la Cour d'Appel ne rece-
vra pas le Premier Janvier. 

Les vacances de Noël et du Nouvel An, pour le Lycée 
de Garçons, le Cours Secondaire de Jeunes Filles et les 
Ecoles Primaires, sont fixées ainsi qu'il suit : 

Sortie : le mercredi, 23 décembre. à 16 heures. 
Rentrée : le lundi, 4 janvier, à l'heure réglementaire. 

INFORMATIONS 

La représentation de gala donnée, le mercredi de la se-. 
maine dernière, sous le Haut Patronage de LL. AA SS. 
le Prince Souverain et la Princesse Héréditaire, au profit 
des prisonniers de guerre, avait attiré dans la Salle de 
Théâtre de Monte-Carlo un public nombreux et élégant, 
désireux d'apporter son tribut à cette oeuvre de bienfaisance 
et de manifester par sa présence le souci d'alléger dans 
toute la mesure du possible, les souffrances des captifs. 

LL. AA. SS. le Prince Souverain et la Princesse An-
,. tomette occupaient la loge princière, entourés des Membres 
de Leur Maison. 

Dans la loge Ministérielle, Son. Excellence et Mme 
Roblot recevaient les Conseillers de Gouvernement et 
Mn' Hanne, Charles Bellando de Castro et Bernard. 

On remarquait dans la loge de la municipalité, M. le 
Maire et Mm° Louis Auréglia, ainsi que leurs invités, 
MM. Paul Bergeaud, Marcel Médecin et Robert Mar-
chisio. 

La loge de l'Administration de la Société des Bains de 
Mer était occupée par le Directeur Général, de nombreux 
administrateurs et leurs invités. 

Le programme comportait une représentation du Bossu, 
le fameux et romantique mélodrame de Paul Féval et 
Anicet Bourgeois. Cette curieuse reconstitution d'un des 
plus célèbres drames de cape et d'épée a été montée avec un 
luxe de mise en scène où se reconnaît la somptuosité habi-
tuelle de la Société des Bains de Mer et interprétée avec 
un ensemble et un Mouvement où s'affirment une fois de plus 
le tact et l'autorité de M. Sablon. Tous les artistes seraient 
à citer. Bornons-nous toutefois à mentionner les noms de 
M. Robert Vidalin, un Lagardère superbe de panache ; 
MM. Marcel Delaître et Hamilton en Passepoil et Cocar-
dasse ; M. André Laurent, séduisant Marquis de Chaverny; 
M. Pierre Almette, le traître Gonzague, et Mm" Mar-
guerite de Mayanne en Blanche de Caylus ; Odette Willy 
(Blanche de Nevers) et Anne-Marie Hunebille (Flor). 

Le ballet au Palais Royal a permis d'applaudir dans une 
chorégraphie de Tony Gregory magnifiquement encadrée 
par Charles Roux, les artistes du corps de ballet et, notam-
ment, Marcelle Cassini, Gérard Mulys, Serge Galovine, 
Max Balzac, Nina Tikanova et Irène de Kervilly. 

L'orchestre, sous la direction du Maître Paul Paray, a 
exécuté au début de la soirée l'ouverture de Patrie de Bizet 
et a accompagné le ballet, M. Marcel Peyssiès a dirigé 
les intermèdes. 

On a fort admiré les décors de M. Charles Roux et 
les costumes de Mme Vialet. 

SOCIÉTÉ DE CONFÉRENCES 

La saison 1942-1943 de la Société de Conférences s'est 
ouverte lundi dernier au Théâtre des Beaux-Arts, par une 
solide et attrayante étude de M. Maurice Ricord, Docteur  

ès-Lettres, Lauréat de l'Académie Française, sur notre 
littérature coloniale. C'est un sujet que M. Ricord pos-
sède à fond, lui-même, grand voyageur dans toute notre 
Afrique du Nord, ayant consacré sa thèse de Doctorat de-
vant la Faculté d'Aix-Marseille à « la Provence et l'Afri-
que du Nord dans oeuvre de Louis Bertrand » et ayant, 
dans une dizaine de volumes et dans de nombreuses confé-
rences, étudié l'oeuvre de nos écrivains coloniaux depuis 
l'auteur du « Sang des Races » jusqu'à André Dernaison,' 
en passant par les productions des frères Tharaud, d'André 
Chevillon, de Pierre Mille, etc... Tous ont été tour à 
tour l'objet d'une brève et caractéristique présentation et 
l'apport de chacun d'eux a été mis en .pleine lumière. 

Le public qui était venu en nombre à cette séance inau-
gurale, n'a pas ménagé ses bravos au jeune et érudit con- 
férencier. 	 . , 

La deuxième conférence a été faite par M Louis Gillet, 
le réputé historien, Membre de l'Académie Française, qui 
a parlé de Barrès et. Péguy. Il a établi un parallèle entre 
ces deux grands écrivains dont l'un fut le maître et l'autre 
l'ami de sa jeunesse et qui furent les éducateurs et les 
guides spirituels de deux générations successives ; le premier. 
qui, dès ses débuts, connut l'enivrement du succès et, 
bientôt reçut toutes les faveurs de la gloire, dont la vie fut 
ordonnée comme une oeuvre d'art et qui, de son vivant, 
domina son époque de toute la hauteur de son aristocratique 
génie ; le second, plébéien méconnu, malchanceux, dont 
l'existence ne fut guère qu'une série d'échecs et de décep- 
tions et qu'entourait seulement un petit cercle de jeunes 
littérateurs qui pressentaient la valeur de son apport et le 
soutenaient de leur admirative affection. Mais, par un sin- 
gulier revirement de la fortune, tandis que la gloire de 
Barrès pâlit et que son influence ne s'exerce plus sur les 
jeunes gens d'aujourd'hui, la figure de Péguy grandit à 
l'horizon littéraire. C'est lui qui est devenu le maître à pen-
ser de la génération actuelle. M. Louis Gillet a tracé en 
traits enthousiastes le portrait du penseur et du poète qu'il 
considère comme le plus grand que la France ait connu de-
puis Victor Hugo. Dans un langage merveilleusement orné 
et musical, rythmé comme un véritable poème, il a rendu 
sensible à son auditoire la grandeur de ce « pauvre » qui 
n'est pas seulement, comme le fut Barrès, le guide hautain 
d'une époque, mais qui a incarné dans son esprit et dans 
sa chair tout le peuple de France. 

Le nom de M. Louis Gillet avait attiré un très nombreux 
public qui, sous le charme d'une parole aussi harmonieuse 
que chargée de substance, a fait à l'éloquent conférencier 
une longue ovation. 

Etude de Me AUGUSTE' SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, 'Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux ternies-  d'un acte reçu 'par Me Settirno, notaire 
à Mbnaeo, soussigné, le 10 décembre 1942, M. Albert-
Charle,s-Georges BARRIERA, employé d'administra-
tion et Mme Angeline CANEG.ALLO, son épouse, de-
meurant ensemble à Monte-Carlo, Passage Barriera,, 
villa Angelica, ont cédé à Mm° Charlotte FLEISCHER, 
sans professien, épouse de M. Michel SCHEPS, de-
meurant ensemble à Monte-Carlo, 'Hôtel Windsor. 

Un fonds de commerce de meublé, exploité dans un 
immeuble situé à Monte-Carlo, dénommé villa Ange-
lico:, portant les numéros 2, 4:6, 8, 10 et 12 du Passage 
Barriera. 

Oppositions, s'il .y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire à Monaco, dans les dix jours de la deuxième 
insertion. 

Monaco, le 24 décembre 1942. 
(Signé :) A. SETTimo. 

Etude de M. AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auguste Seltimo, docteur 
en droit, notaire à Monaco, soussigné, le 14 clé.cern-
bre 1942. 

Mme Anloinelte-Lonise TOBIT demeurant à Mo-
naco, quartier de Monte-Carlo, 7, rue du Portier, 

a cédé à M. Augustin BACHELET industriel, de-
il Maison-Alftrt (Seine), 73, rue Jean Jaurès. 

Le fonds de commerce de location de deux appar-
tements meublés sites fun au deuxième et l'autre 

au troisième é;age d'un, immeuble sis à Monaco, 7, 
rue du Portier. 

Opposition, s'il y a lieu, ,en l'étude de,  M° Settimo, 
notaire i Monaco, soussigné, dans le délai de dix( 
jours à compter de la 'deuxième insertion. 

Monaco, le 24 décembre 1912. 	, 
(Signé :) A. Serumo„. 

'Etude de M6  AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire' 

41, rué Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première In'sertion) 

Aux ternies d'un acte reçu oar Me Settimo, notaire: 
s(ussigné, 	décembre 1942, M. Félix MEDECIN, 
employé d'administration, demeurant à Monte-Carlo, 
avenue de Grande-Bretagne,'For Palace, n° I, a cédé 

la Société Anonyme dite Bar Restaurant Borig dont 
le siège est à Monte-Carlo, 25, boulevard des Moulins, 
le fonds de commerce de bar, restaurant, dénommé 
(i Au Merle Blanc » sis à Monte-Carlo, 25, boulevard 
des Moulins. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'élude de Me Settimo, 
dans les dix jours de /a deuxième insertion. 

Monaeo, le 24 décembre 1942. 

(Sigaé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

PHARMEX I 

Ilnycne Monégasque au capital' de 800.000 francs 
Siée social : 7, rue des Orchidées, Monte-Carlo 

Le 24 décembre 1942. il a été déposé au Greffe Géné-
ral des 'tribunaux de la Principauté de Monaco, con-
formément à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine' 
du 17 septembre 1907, sur tes socié,és anonymes, 

Les expéditions des actes suivants : 
10 Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque 

dite 'Pi/ara/ex établis par acte reçu en brevet par Me 
Auguste Seltime, notaire à, Monaco, le 30 novembre 
1942, et déposés après approbation, au rang des minu-
tes dudit notaire, par acte du 9 décembre 1942 ; 

2° De la déclaration de souscription et de versement 
du capital social faite par le fondateur suivant acte 
reçu par Me Settimo, notaire soussigné, le 12 décembre 
1942, contenant la liste, nominative de tous les sous-
cripteurs dûment certifiée par le fondateur ; 

30 De la délibération de t'Assemblée Générale Cons-
titutive des actionnaires de ladite Société, tenue à 
Monaco, le 12 décembre 1942, et dont le procès-verbal' 
a été déposé au rang des mihotes dudit notaire, par' 
acte du même jour. 

Ladite Asemblée ayant, en outre, fixé le siège so-
cial à Monté-Carlo, 7, rire des Orchidées. 

Mona.ai, le 21 décembre 1942. 

(Signé ;) A. SE:Trimot 

Etude de Me AUGUSTE Surrimo 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

BAR-RESTAURANT BORIS 
Société Anonyme Monégasque au capital de 650.000 francs 

Siége social : 25, boulevard des 'Moulins, Monte-Carlo 

Le 24 décembre 1942, il a été déposé au Greffe Gé-
néral des Tribunaux de la Principauté de Monaco, con-
formément à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 
17 septembre 1907 sur les sociétés anonymes, 

Les expéditions cies actes suivants 
10 Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque 

dite Bar Restaurant Boris, établis par acte,  reçu en 
brevet, par Me Auguste Selim°, notaire à Monaco, le' 

oétobre 1942, et déposé, après approbation, aux mi-
nutes duciii, notaire, par aide du 30 novembre 1942 ; 

2° De la déclaration de souscription et. de versem,ent 
du capital  social faite par le fondateur, suivant acte' 
reçu par Me Sedum, notaire soussigné, le 17 décem-
bre 1912, contenant la liste nominative de tons les sous-
eriptuurs, «ment' certifiée par le fondateur ; 

3° De la dé'ibération de l'Assemblée Générale auns-
liftlive des nefainnaires de ladite Société, tenue à 
Monaco, le 17 décembre 1942, et dont le proc,ès-verbal 
a été .1,çposé au rang des minules dudit notafiré par 
:icte 	métra,  jour. 

Ladite Assemblée ayant, on 0ifire, fixé te siège so-
cial à Monte-Carlo, 25, boulevard dr,.;; Moulins. 

11l (mn u), II' 24 décembre el?. 

(Signé :) A. SETTIMO. 
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Etude de W A UGUSTE SETTIMO 
Ducteur en droit, notaire 

41, rue Gritnaldi, Monaco 

SOCIETE ANONYME 

DITE 

Société Mobilière et FillailEière 
. au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n' 340 du 11 mars 
1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre 
d'Etat de la Principauté de Monaco du 9 décembre 1942. 

J. — Aux termes d'un acte reçu en brevet 
par Me Augnste Settimo, docteur en droit, notaire 

Monaco', le ler  décembre 1942, il a été établi 
les Statuts de la société ci-dessus : 

s A_Tu'r;s 

TITRE PREMIER. 
Formation. — Dénomiaalion. — Objet. 

Siège. 	Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé par les présentes, une Société Anonyme 

qui existera entre les souscripteurs et propriétaires 
des actions ci-après créées, et celles qui pourront 
_j'être dans la suite et qui sera régie par les lois sur 
la matière de la Principauté de Monaco, et par les 
présents Statuts. 

ART. 2. 
La Société prend la dénomination de SOCIETE 

.MORILIERE " ET FINANCIER& 

ART. "3. 
La Société a pour 'objet, dans la Principauté de. Mo-

naco et. à l'Etranger, soit . pour sen compte, soit pour 
le compte de- tiers, directement on en participation, 
.de 

Faire et traiter - tons prêts, avances de fonds, ouver-
tures - de -crédit, lè tôtit avec ou sans garantie. 

S'intéresser . par •voie d'apports, participations,'sous-
:eriptions, gestions, achats „de titres .,et, valeurs dans 
toutes aft'aireS Mobilières, Commerciales mit financières, 

Faire 'et, traiter .les opératiens immobilières indis- 
-pen.sablcs à l'installation de la Société. 	 • 

Généralement, faire ,et traiter toutes opérations pou-
vant, se rattacher directement ,oui indirectement aux 
objets'ci.dessus. 	, 	 • 

„ .La création dans la Principanté,,d'établissement 
commercial Mi autre, demeure subordonnée 

l'obtention de IR licence réglementaire. , 

Antin 4. 
Le siège de la Société' est ilké à•Monaco. 
n petit être transféré 'en tout endroit de la Princi-

pauté, - par simple décision du Conseil d'Administra-
tion. 

_ 	Aar. 5. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-

neuf années, à compter du jour de sa constitution dé-
finitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
'prorogation prévus aux présents Satuts. 

TITRE DEUXIEME. 
Fonds social. — Actions. 

ART. 6. 
Le capital social est fixé à un million de francs. 
Il est divisé en mille actions de mille francs cha-

cune, lesquelles devront: être souscrites et libérées 
..en espèces. 

ART. 7. 
Le capital peut être augmenté en une. ou plusieurs 

fois, soit par la création d'actions nouvelles, en repré-
sentation d'apports en nature ou en espèces, soit par 
voie de, conversion en actions des fonds disponibles, 
des réserves et de prévoyance, soit par tous autres 
moyens, le tout en vertu d'une décision de l'Assem-
blée Générale des actionnaires, prise dans les termes 
de l'article trente-sept ci-après. Il pourra être créé, en 
représetilation totale ou partielle des augmentations 

capital, des actions de priorité ou privilégiées dont 
les droits seront déterminés par l'Assemblée Générale 
qui aura décidé l'augmentation. 

L'Assemblée Générale pourra aussi, en vertu d'une 
délibération prise comme il est dit ci-dessus, décider 
l'amortissement ou même la réduction du capital so-
cial. poer quelque cause et de quelque manière que c 
sc.p, notamment au  moyen du remboursement total o 
pt,rtiel des actions. du rachat cl-actions, d'un échange 
d'anciens titre--, d'actions contre de nouveaux titres. 

nombre équivalent ou mitindre. ayant ou non le 
roérni_ capital. et. s'il y a licu, avec cession MI achat 

_es pour permettrel'échange. 

ART. S. 
Le montant des actions est payable au siège social 

ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
Un quart lors de la Souscription, et le surplus au 

fuit et .à mesure des besoins de la Société, aux époques 
et dans les proportions qui seront déterminées par le 
Conseil d'Administration. 

Les appels de fends décidés par le Conseil d'Ad-
ministration sont portés à la connaissance des action-
naires par lettre recommandée adressée à chaque 'ac-
tionnaire. 

ART. 9. 
A défaut de paiement sur les actions, aux époques 

déterminées, l'intérêt est 'dû par chaque jour de re-
tard, à raison d'un taux supérieur de deux pour cent 
à celui des avances de la Banque de France, sans qu'il 
soit besoin d'une demande en justice. 

La Société peut faire v.endre les actions sur lesquel-
les des versements' sont en retard. A cet effet, les nu-
méros de ces actions sont publiés dans tin' dès jour-
naux d'annonces légales du lieu du siège social. 

Quinze jours' 'après cette `publication, la Société, 
sens mise en demeure et sans autre formalité, a le 
droit de-  faire procéder à la vente des actions, comme 
libérées des versements , exigibles. Cette vente a lieu 
eh bloc bu en détail, même sueCessivement, pour le 
compte et aux risques et périls des retardataires, à 
la Bourse, par le ministère d'un agent de change, si 
les actions sont cotée, - et, dans le cas contraire, aliX 
enchères publiques par le ministère d'un notaire, sur 
une mise à prix pouvant être. indéfiniment abaissée. 

Les titres des actions vendues deviennent nuls de 
plein droit e il est délivré aux .acquéreurs, de nou-
veaux titres, portant les mêmes numéros .dactions. 

En :.•,,onséquence, toute action 'qui ne ,port ie pas la 
mention régulière des Versements exigibles, cesse d'ê7  
tre négociable' Ou transmissible, de quelque façon que 
ce' soit t aucun dividende ne lui est payé, et, si le 
titre est présenté à la Société après la vente, celle-ci, 
de Cenvention, expresse, aura le droit de le retenir 
pour l'annuler. 

Le produit net de la vente des' actions s'impute, 
dans les termes de- droit, sur Ce qui est dû à la Société 
par l'actionnaire exPropirié, lequel resté débiteur de 
là différence en moins ou profite. de l'excédent. 

La Société n'eut exercer l'action personnelle et de 
droit commun centre EaCtiennaire et ses eu-Obligés, 
soit avant ou après la vente des-  actions„ soit concur-
remment avec cette vente..:. 

ARr. 10. 
Le premier versement est Constaté par un réeépissé 

nominatif .qui est; dans le mois de la constitution 
définitive de la Société eu de l'augmentation de capital 
devenue définitive, échangé contre un titre provisoire 
d'actions également nominatif. 

Tous les versements:ultérieurs; sauf le dernier,. sont 
mentionnés sur ce titre provisoire. Le dernier verse-
ment est fait sur la remise du titre définitif. 

Les 'actions sont neminatives jusqu'à leur entière 
libération ; les titres des aCtieris entièrement libérées 
sont nominatifs ou au 'porteur, au choix de -l'action-
naire. 

Les lares au porteur peuvent être convertis en ti-
tires' nominatifs et vice-versa, à la demande des pro-
priétaires de ces titres et à leurs frais. 

ART. 11. 
Les titres provisoires ou définitifs d'une ou plusieurs 

actions, sans limitation, sont extraits d'un livre à sou-
che, revêtus d'un numéro d'ordre, du timbre de la 
Société et de la signature de deux administrateurs. 

L'une de ces signatures peut être apposée au moyen 
d'une griffe. 

ART. 12. 
La cession des actions au porteur s'opère par la 

simple tradition du titre. , 
Celle des titres nominatifs a lien par des déclara-

tions de transfert. et  d'acceptation de transfert, signées 
par le cédant. et  cessionnaire au mandataire, et inscri-
tes sur les registres de la Société. 

La Société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Les titres Sur lesquels les versements échus ont été 
effectués sont seuls admis au transfert. 

ART. 13. 
Sauf les droits spéciaux qui seraient accordés aux 

actions de priorité au cas où il en serait créé, chaque 
action donne droit, dans la propriété du fonds social 
et dans le partage des bénéfices revenant_ aux action-
naires, à une part proportionnelle au nombre d'actions 
"rnise.s. 

Les droits et obligations attachés 
propriété litre dans quelque main qu'il passe. La 

e DefiC,T, comDc.re, de plein droit. l'adhésion aux 
décis 	- de l'Assemblée Statu d ts e la Soci 

,ténérate. 
ART. 14, 

Les dividendes de i(jute action, nom 	i)u au 
sont valablement payés au porteur du titre 

s'il s'agit d'un titre nominatif non muni de coupon on 
au porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'esi pas réclamé dans les cinq 
ans de son exigibEité est prescrit au profit de la 
Société. 

ART. 15. 
Les actions-  sont. indivisibles et la Société ne recon-

naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 
Tous les co-propriétaires indivis d'une action, ou 

tous les ayants droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nu-propriétaires, sont tenus de se-faire 
représenter auprès de la Société par une seule et 
même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire, ne 
peuvent,, sous' aucun prétexte, provoquer l'apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la Société, ni 
en demander le partage ou la licitation. Ils seront 
tenus de s'en rapporter aux inventaires sociaux et 
aux délibérations' de' l'Assernblée Générale. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

ART. 16. 
• La Société est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration, composé de deux membres au moins et de 
huit au plus, pris parmi les actionnaires.et nommés 
par l'Assemblée Générale. 

Les sociétés en commandite, simple ou par actions, 
en nom collectif ou anonyme, ne peuvent être admi-
nistrateurs de la présente Société. Elles seront repré-
sentées 'au Conseil d'Administration, par un des asso-
ciés pour les sociétés en nom collectif, par un des' 
gérants pour les sociétés en commandite, et par un 
délégué du Conseil pour les sociétés anonymes, sans 
que l'associé en nom collectif, le gérant ou le délégué 
du Conseil, soient obligatoirement eux-mêmes action-
naires de la présente Société. 

ART. 17. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun de cinq actions, pendant toute la durée de leurs 
fonctions. 

Ces actions sont affectées en totalité à la garantie 
des actes de l'administrateur même de ceux qui se-
raient exclusivement, personnels à run des administra-
teurs. Elles sont nominatives, inaliénables, frappées 
d'u,n timbre indiquant leur inaliénabilité et déposées 
dans la caisse sociale. 

L'actionnaire nommé administrateur au cours de la 
Société, qui ne posséderait plus, lors de sa nomina-
tion le nombre d'actions exigées par le présent article, 
devra compléter ce nombre et le faire inscrire à son 
nom dans le délai maximum d'un mois. En tout cas, il 
ne Pourra entrer en fonctions avant d'avoir régularisé 
sa situation à cet égard. 

'administrateur sortant ou démissionnaire ou ses 
héritiers, s'il est décédé, ne peuvent disposer de ces 
actions qu'après la rénnion de l'Assemblée Générale 
qui a approuvé les comptes de l'exercice en cours lors 
du départ de cet administrateur. 

ART. 18. 
La durée des fonctions. des administrateurs est de 

si années. 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à l'As-

semblée Générale ordinaire, qui se réunira après l'ex-
piration du sixième exercice, qui renouvellera le Con-
seil en entier. 

Ensuite le Conseil se renouvellera à raison d'un ou 
plusieurs membres, tous les d-eux ans, de manière que 
le renouvellement soit complet dans chaque période de 
six ans, et se fasse aussi également que possible 
suivant le nombre de ses membres. 

Pour les premières applications de cette disposi-
tion, le sort indique l'ordre de sortie ; une fois le 
roulement établi. le renouvellement a lieu par ancien-
neté de nomination. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 19. 
Si le Conseil est composé de moins de huit mem-

bres. les administrateurs ont la faculté de le complé-
ter, s'ils le jugent utile, pour les besoins du,  service e[ 

	

l'intérêt de la Société. 	- 
Dans ce cas. les nominations faites à titre provisoire 

par le Conseil sont soumises. lors de la première réti-
nien, à la confirmation de l'Assemblée Générale qui 
détermine la durée du mandat. 

De même. si une place d'administrateur devieot 
,ante. dans l'intervalle de deux Assemblées Genê-

t,» Conseil peut peurvnir proviseirement au rem -
ment. Il est même tenu ' de le faire dans le moi-

suit la vacance si le nombre des administrateur-. 
lestenclu au-dessous ch,  deux. 

-Asscmblée Générale_ lors de sa n entière réuni 

	

o.orèrle à une éde'li 	définitive.
. 	' tstratem- 

" en rernplac?ment d'un autre ne d 
temps restant i courir 

à mins que nkssern- 
ntrc durée de Uffietiereg 
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de l'administrateur remplaçant. Si ces nominations 
provisoires ne sont pas ratifiées par l'Assemblée Géné-
rale, les décisions prises et les actes accomplis par le 
Conseil n'en demeurent pas moins valables. 

Ani'. 20. 
Chaque année, le Conseil nomme, parmi ses mem-

bres, un Président, et s'il le juge utile, un Vice-Prési-
dent, qui peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du Président et du Vice-Président, 
le Conseil désigne pour chaque séance, celui des mem-
bres présents devant remplir les fonctions de 'Prési-
dent. 

Le Conseil désigne aussi la personne devant remplir 
les fonctions de secrétaire, laquelle peut être prise 
ntème en dehors des administrateurs et inênie en de-
hors des asSeciés, mais qui n'a pas voix aux délibéra-
tions s'il n'est administrateur. 

ART. 21. 
Le Conseil d'Administration se réunit au, lieu indiqué 

par la convocation, sur ,la convocation du 'Président 
ou du Vice-Président, ou encore de deux de ses mem-
bres, aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige. 
Le Conseil fixe le mode de convocation et le lieu de 
la réunion. 	, 	.. 

Les délibératiens sont prises ,à .la majorité des voix 
des, membres présents. En cas de partage, la voix 
du Président est prépond,érante. 

Si le nombre des administrateurs est de deux, les 
décisions du Conseil devront être prises à l'unanimité, 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein du 
Conseil. Toutefois, il est admis qu'un administrateur 
puisse représenter un de ses collègues, mais un seul 
seulement. Dans ce cas, l'administrateur mandataire 
a droit ?i deux voix. 

La présence effective du tiers et la représentation, 
tant en personne que par mandataire, de la moitié 
au moins des membres du Conseil, est nécessaire pour 
la validité des délibérations, sauf ce qui est dit ci-
dessus lcrsque le nombre des administrateurs est de 
deux. 

La justification• du nombre des administrateurs en 
exercice et de leur nomination résulte suffisamment, 
vis-à-vis des tiers, de l'énonciation dans le procès-ver-
bai de chaque délibération et dans l'extrait qui en est 
délivré, des noms des administrateurs présents et de 
ceux des administrateurs absents. 

MIT. 22. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et si-
gnés par le Président et le Sercétaire: Les copies ou 
extraits de ces procès-verbaux à produire en justice 
ou ailleurs, sont signés par un administrateur. 

Anr. 23. 
Le - Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 

étendus pour agir au nom de la Société et faire et 
autoriser tous les actes et opérations ,relatifs à Son 
objet et à son administration. 

Sa compétence s'étend à tous les actes non réservés 
à l'ASsembiée Générale par la loi et les présents Sta-
tuts. 

Il a ,notamment les pouvoirs silhants : 
Il représente la Société vis-à-vis des tiers. Il déli-

bère sur toutes les opérations de la Société ou inté-
ressant, la Société. Il autorise tous actes relatifs à ces 
opérations. Il passe tous marchés, soumissions et en-
treprises, demande et accepte toutes concessions, le 
tout rentrant dans l'objet de la Société, prend part à 
toutes adjudications et contracte à l'occasion de toutes 
ces opérations, tous engagements et obligations au 
nom de la Société. 

Il déeide la création et l'établissement de tous bu-
reaux, agences et succursales dans tous pays. 

Il touche les sommes dues à la Société, effectue 
tous retraits de cautionnements en espèces, titres et 
autrement et donne toutes quittances ; il paie toutes 
les sommes dues par la Société. 

Il contracte toutes assurances de toute nature. 
Il souscrit, endosse, accepte et acquitte tous billets, 

chèques, traites, lettres de change, mandats, effets de 
commerce quelconques, il cautionne et avalise. 

Tl nomme, révoque et destitue tous directeurs, 
agents et employés de la Société. Il fixe leurs traite-
ments, remises et salaires, ainsi que toutes autres con-
ditions de leur admission et de leur retraite. 

Il détermine le placement des fonds . disponibles, 
l'emploi des fonds de réserve et de prévoyance, pro-
pose les dividendes à répartir. 

II accepte tous dépôts d'argent ou de titres et en 
délivre récépissé. 

Il peut, dans l'intervalle de deux Assemblées Géné-
rales, décider la mise en distribution d'un acompte 
sur le drvidende de l'exercice en cours. 

arrête les comptes annuels, les états de situation, 
les inventaires et les comptes et les soumet, à l'As-
semblée Générale des actionnaires. 

Tl souscrit, achète et revend tontes actions, obliga-
tions, parts d'intérêts, participations et autres valeurs 
de tonie sorte appartenant è la Société. 

Il intéresse la . Société dans toutes participations 
dans toutes autres sociétés et tous syndicats finan-
ciers. 

It autorise et consent tous prêts et avances. 
Il emprunte toutes sommes riéeessaires aux besoins 

et affaires de la Société, fait ces emprunts de la ma-
nière et aux taux, charges et conditions qu'il juge 
convenables avec ou sans hypothèque, soit par em-
prunts fermes, négociables ou non, nominatifs ou au 
porteur, soit par voie d'ouverture de crédit ou par 
toute autre forme ; il fixe te taux des intérêts et peut 
accorder aux prêteurs toutes participations qu'il juge 
ut:Reg basée sur les bénéfices. 

Il peut hypothéquer les immeubles de la Société, 
consentir toutes délégations et antichrèses, toutes su-
brogations dans teu's privilèges ou hypothèques, don-
nef tous gages nu nantissements et autres garanties 
iirmobilières de quelque nature qu'elles soient. 

n accepte et cpnsent toutes antériorités et toutes 
subrogations avec ou sans garantie. 

Il accepte ou accorde toutes prorogations de délais. 
Il délègue et transporte toutes créances et redevan-

ces, au prix et conditions qu'il juge convenables. 
Il délibère et statue sur toutes les propositions à 

faire à l'Assemblée Générale et arrête l'ordre du jour. 
Il cOnvoque les Assemblées Générales 'de toute 

nature. 
Il décide, consent et accepte tous achats, promesses 

d'achats, promesses de ventes, ventes, échanges, loca-
tions, comme bailleur et comme locataire, de tous 
biens, nu ubles et immeubles, avec ou sans promesse 
de vente el de toutes concessions ; il consent et ac-
cepte toutes résiliations avec ou sans indemnité, il 
décide et effectue la réalisation de toutes promesses 
d'achats et de ventes. 

Il décide et effectue l'achat ou la création de tous 
établissements rentrant dans l'objet de la Société. 

Il autorise et consent toutes mainlevées de saisies 
mcbilières et immobilières, d'oppositions, d'inscrip-
tions hypothécaires ou autres, ainsi que tous désiste-
ments de privilège, d'action résolutoire, et autres 
di oits quelconques, le tout avec ou sans paiement. 

Il autorise toutes actions judiciaires, tant en de-
mandant qu'en défendant ; il traite, acquiesce, tran-
sige, et compromet les intérêts de la Société, et 
généralement il statue sur toutes les affaires et pour-
voit à tous les intérêts de la Société.. 

Il pr,ipo.se  aux Assemblées Générales toutes augmen-
tations ou réductions de Capital social, tous rachats 
ou amortissements d'actions, toutes les modifications 
qu'il juge nécessaire ou utile d'apporter aux Statuts. 

E fait et autorise toutes déclarations de souscrip-
tions et de versements, relatives à toutes augmenta-
tions de capital et à toutes constitutions de Société. 

Le Conseil d'Administration représentant la Société 
en justice, tant en demandant qu'en défendant, c'est 
à sa requête ou contre lui que doivent être intentées 
tontes actions judiciaires. 

Il élit, domicile partout où besoin est. 
I.es pouvoirs ci-dessus conférés au Conseil d'Admi-

nistration sont énonciatifs et non limitatifs de ses 
droits, et laissent subsister dans leur entier les dispo-
sitions du premier alinéa du présent article. 

ART. 24. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge con-

venables à un ou plusieurs administrateurs, pour l'ad-
ministration courante de la Société et l'exécution des 
décisions du Conseil d'Administration. 

Les attributions et pouvoirs, les allocations spécia-
les des administrateurs-délégués sont déterminées par 
le Conseil. 

Il peut également nommer un ou plusieurs direc-
teurs et passer avec eux tous traités établissant la 
durée et l'étendue de leurs attributions et pouvoirs, 
l'importance de leurs avantages fixes et proportionnels 
et les conditions de leurs retraites et de leur révoca-
ti on. 

Le Conseil peut, en outre, conférer des pouvoirs à 
telle personne qu'il juge c.onvertable, par mandat spé-
cial et pour un ou plusieurs objets déterminés. Il peut 
autoriser ses délégués et mandataires è substituer 
sous leur responsabilité personnelle un ou plusieurs 
mandataires, dans tout ou partie des pouvoirs à eux 
confiés. 

Amr. 25. 
Tous les actes concernant la Société, décidés par le 

Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires, 
et les serscriptions, endos, acceptations' on acquits 
d'effets de commerce, sont signés par deux adminis-
trateMS à moins d'une délégation spéciale du Conseil 
el mi seul administrateur on à tout autre mandataire. 

ART. 26. 
Les administrateurs ont droit à des jetons de pré-

sence, dont la valeur, fixée par l'Assemblée Générale 
est maintenue jusqu'à décision contraire. Ils ont droit 
ru outre, è une pari. fies bénéfices de la Société, comme 
il est dit à l'article quarante ci-après. 

La répartition entre les administrateurs est faite 
par décision du Conseil d'Administration. 

QUATIIIEME. 
Gentimissuires. 

ART. 27. 

• L'Assemblée Générale nomnie, .chaque année, trois, 
cuumissaires au moins, associés ou non, chargés de. . 
faire un rapport à -assemblée Générale de l'année: 
suivante sur la situation de la S.ociété, sur le bilan et 
sur les comptes :présentés, par le Conseil d'Administra- 

. lion:. • 	l. •-•  
La nomination des commissaires, pris en dehors •de. 

la liste des actionnaires, doit être ratifiée par le, Prési-
dent, du Tribunal de Première Instance ; ce,  magistrat 
pourvoit égaiement, à .  la requête des intéressés, au • 
remplaCerrient des commissaires décédés où empêchés.. 

Les commissaires sont rééligibles., 
Pendant te trimestre qui précède l'époque fixé pour. 

pour la réunion de l'As,s,emblée Générale, les commis-
saires ont le, droit, toutes „les fois qu'ils 'le jugent con-, 
veriable, dans l'intérêt social, de prendre cennaiss.ancet 
des tivres-Cle la caisse et cl'exaMiner les opérations°  de. 
la Société. . 	. 

Ils peuvent, en' cas d'urgence, convoquer l'Asse,m-
idée Générale. 

Ils ont droit à une rémunération dont l'impertance. 
est' fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE CINQUIEME. 
Assemblées Générales. 

ART. 28., 
Les actionnaires sont •rétinis en Assemblée Générale' 

statuette, chaque année, dans les six mois qui suivent 
la clôture de l'exercice social, aux' jour, heure et lieu, 
clesignes dans l'avis de convocation. 

Les Assemblées Générales peuvent être convoquées, 
au cours de l'année par le Conseil d'Administration 
OU encore, en cas d'urgence, par les commissaires. 
En outre, les actionnaires, possédant un nombre d'ac-
licns représentant. le dixième du capital 'social, peu-
vent, toujours et à toute époque, convolquer une As-
semblée Générale. 

Les convocations aux Assemblées Générales sont 
faites, en ce qui concerne l'Assemblée Générale. an-
nuelle, seize jours au moins è l'avance, et en ce qui 
concerne toutes autres Assemblées, dix jours seule-
ment à l'avance, sauf ce qui sera dit à l'article trente-
sept pour les Assemblées Générales extraordinaires 
sur deuxième convocation. 

Elles sont insérées dans un journal d'annoces légales, 
du lieu de siège social 'ou adressées à chaque action-
naire, par lettre recommandée, s'ils sont tous connus 
de la :Société. 

Enfin, en ce qui concerne toutes Assemblées autres 
que celles annuelles et 'celles statuant sur des appro-
bations d'apports ou avantages, il peut toujours être 
passé outre aux 'délais et modes de convocation ci-
dessus si tous les actionnaires sont présents ou repré-
sentés. 

L'avis de convocation doit indiquer somniairement 
l'objet 'de la réunion. 

ART. 29. 
Sauf dispositions contraires des lois en Vigueur, 

l'Assemblée Générale se compose de tous les action-
naires propriétaires d'une action au moins, libérée 
des versements 'exigibles. 

Nul ne peut représenter un actionnaire à l'Assem-
blée s'il n'est lui-même actionnaire, sauf les exceptions, 
ci-après : 

Les femmes mariées peuvent être représentées par-
leurs maris, s'ils ont l'administration' de leurs biens. 

Les mineurs et interdits peuvent être représentés,  
par leurs tuteurs. 

Les usufruitiers et nu-propriétaires doivent être re-
présentés par l'un d'eux, muni du pouvoir de l'autre 
ou par un mandataire commun, membre de l'Assem-
blée. 

Les sociétés et établissements publics sont repré-
sentés soit par un délégué, associé ou non, soit par ' 
un de leurs gérants, direceturs, administrateurs, liqui-
dateurs;  associés ou non. 

La forme des pouvoirs est déterminée par le Con-
seil d'Administration qui peut exiger toute certifica-
tion de 'signature ou d'identité, 

Les titulaires d'actions nominatives depuis cinq.  
jours' au moins avant l'Assemblée peuvent: assister à 
cette Assemblée, sans formalité préalable. 

Les propriétaires d'actions au portetir doivent, pour 
avoir droit d'assister à l'Assemblée Générale déposer' 
MI siège social, cinq jours an moins avant cette. As-
semblée, soit leurs titres, soit les récépissés en cons-
tatant le clépôt dans les maisons de banque ou établis-
sement de crédit ou d'offices ministériels indiqués 
dans l'avis de convocation. 

Toutefois, le Conseil a la faculté de réduire le délai 
indiqué Pour les indiens nominatives Pt d'accepter des 
dépêts en dehors de celle limite. 

.Airr. 30. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée., et. 

ropréenio l'universalité des actionnaires, 
même 1eA at.)onts, dissidimls el incapables. 
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ART. 31: 
- L'Assemblée Générale est présidée par le Président 
du Consei. d'Administration, à son défaut par le Vice- • 
Président, à défaut de ee dernier par un administra-
teur délégué par le Conseil. 

Les deux actionnaires présents et acceptants repré-
sentant le plus grand nombre d'actions, soit en leur 
nom, soit - Cernme mandataire, sont appelés comme 
scrutateurs. Le bureau désigne le secrétaire qui peut 
être pris même en dehors des actionnaires. 

11 est tenu une fenille de présence. Elle contient les 
-. noms et domiciles des actionnaires présents et repré-
sentés et le nombre des actions possédées- ou repré-
sitées .par chacun d'eux. Cette feuille est certifiée 
par 	buerau et .reste annexée au procès-verbal. - 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont cons-
tatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signés par ,  les membres composant le bu-
reau. Les: extraitsou copies de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs 'sont signés par un ad-
ministrateur. 

ART. 32. 
l'ordre du, joui' est arrêté par le Conseil d'Adminis-

tration 'et il ne peut être mis en délibération que des 
propnsitions. érnanant du Conseil et celles -qui auront 
été soumises vingt jours au moins avant l'Assemblée. 
avec la. signature d'actionnaires représentant le di- 
xième ,au Moins du' capital social. 	. 

• • 	- 

 

ART. 33. 
Sauf dans les cas prévus par la 'loi - et dont il 'sera • 

question dans tes articles- 36 et 37 des Statuts, les 
Assemblées Générales sont régulièreemnt constitues 

.lersqu'elles sont _composées. d'un nombre d'actionnai-
res .représentant pour .eux-métnes eu comme, Manda-

', "t.aire.s, 'au moins le quart du capital _social. 
Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblre Générale 

• - est convoquée à 'nouveau par avis inséré au moins dix 
jdurs à l'avance, Cette nouvelle Assemblée' délibérera 

,quel .que soit le nombre de titres représenté', •mais 
seulement Sur, les objets à l'ordre du jour de la pre-
mière Assemblée. 

a' ART. 34. • 
Les alibérutions sont: prises à la majorité des voix 

des membres présent, 'Sauf ce -qui eSt dit .à l'article 
37 ci-après. En cas , de partage, la voix du Président est 
prépondérante. 	. 	, 

Chaque membre a' autant de voix qu'il 
renréSeute:d'aCtipris 'Sans- litnitation. 

A ssiirnhhes" ,Géné.rales' ordinaires. 
Assemblées Générales annuelles.- , 

ART. 35. 
• L'Assemblée Générale, composée cotrune il est dit 
dons 

 
l'article 29, ci-dessus, entend le rapport des ad-

ministrateurs sur les affaires 'sociales. 
- Elfe entend le rapport des cominissaires sur les .af-

,faires de la, Seciété, sur le:bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs, 

Elle discute, .approuve ou redresse les comptes, 
elle 'fixe les dividendes à répartir ; elle peut décider 
sur le solde des dividendes revenant aux actionnaires 
tous prélèvem.ents qu'elle juge utiles pour - la création 
de" fends de prévoyance ou de réserves, spéciales dont 
elle- fixe l'emploi. Ces fonds notamment peuvent être 
ernployés au rachat volontaire des actions qui seraient 
mises sur le marché ou à l'amortissement du capital 
social. La Société peut annuler ou ne pas annuler les 
actions rachetées. 

- Elle somme et révoque les administrateurs et les 
commissaires titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur toutes propositions à l'ordre du 
jour. 

Elle détermine l'allbeation du Conseil d'Administra-
tion en jetons de présence ou autrement, la rémuné-
ration des commissaires. elle autorise la création de 
tous fonds d'amortissement ou de réserve spéciale. 

Elle autorise la participation de la Société dans 
Vides autres sociétés constituées ou à constituer au 
moyen d'apport en nature.. 

Elle autorise la constitution de toute société où la 
présente Société serait fondatrice. 

Elle confère au Conseil toutes autorisations pour 
passer tous actes et faire tentes opérations pour les-
.quels ses neuvnirs seraient insuffisants en considérés 
comme te,s. 

Enfin, elle prononce souverainement sur tous les 
intérêts de la Sari-été et sur tonte résolution dont l'ap-
plication ne constitue pas ou n'entraîne pas directe-
ment ou indirectement une modification quelconque 
aux Statuts de la Seciét- é. 

La délibération contenant l'approbation du bilan et 
des comptes doit être précédée du rapport des. com-
rnis=aire= à peine de nullité. 

aissenibbta,,  Générales ertraordinaires 

Amr. 36. 
peut aussi ipprfr any Sta-
= dent reconnue 

T.Assemblée Cér 
tut= toute= madifi 

possède ou 

par elle, sans pouvoir toutefois changer la nationa-
lité et l'objet essentiel de la Société, ni augmenter 
les engagements des actionnaires. 

Elle peut décider notamment : 
La prorogation ou la réduction de durée, la dissolu-

tion e la liquidation anticipée de la Société, comme 
aussi sa fusion avec toute autre société constituée 
ou à constituer. 

L'augmentation, la réduction ou l'amortissement du 
capitai social, aux conditions.qu'elle détermine, même 
par voie de rachat d'actions. , 

L'émission d'obligations. 
Le changement.- de la dénomination de la Société. 
La création- d'actions de priorité, de parts bénéfi-

ciaires el leur rachat. ' 
La modification de la répartition des bénéfices. 
Le transfert ou la vente à tous tiers ou l'apport. à 

tou•tres sociétés de l'ensemble des biens et obligations. 
de la 'Société. 	- 

La transformation de la Société en société moné-
gasque de toute autre forme. 

Toutes modifications- Compatibles avec la Loi rela-
tix,ement à la composition des Assemblées, à-  la sup-
putation des voix,-  au nombre des administrateurs, des 
actions qu'ils doivent, posséder pour remplir ces fonc- 
'Lions. , 	 • 

L'énonciation qui précède est, -bien entendu, pime-
ntent énonciative .e.t non limitative ; .l'objet essentiel. 
de la Société ne peut jamais être changé.. 

ART. 37. 	. 
'Les Assemblées Générales extraordinaires se compo-

sent, de - tous les propriétaire d'actions ordinaires libé-
rées dés 'versements exigibles ou, de.priorité, quel que 
soit le nombre d'actions que chacun d'eux possède et 

.chaque actionnaire. a:entant de voix qu'il représente 
d'actions comme propriétaire ou comme mandataire, 
sans distinctionet sans limitation. 
. Mais, dans les cas préin.as au précédent article, l'As-
Semblée Générale ne peut délibérer valablement qu'au-
tant quelle réunit des .actionnaires représentant au 
moins la moitié du capital social. 

L'Assemblée est Composée 'et délibère comme -il est 
dit aux articles' 29 et 34, toutefois, Si sur une pre-
mière convocation, l'Assemblée n'a Pu .être régulière-

- - m.ent constituée, conformément à l'alinéa qui précède, 
il . en 'est convoqué une seçoride,'à' tin mois au moins 
au plus let de la première. 'Pendant cet intervalle, il 
est fait 'chaquesemain..e, .darisif'1rna.1 de Monaco, et 
deux fois au moins à dix.joiirsYdititervalle, dans deux 
des principaux., journaux„ du: département 'des Aines-
Maritimes, des insertions-annonçant fa date dela deti-
xième.ASseniblée et indiquent les objets sur lesquels 
elle mira à délibérer. - • 

-Aucune délibération de cette deuxième ;Assemblée 
ne sera valable si elle. ne  -réunit la' majorité des trois-
quarts des titres représentés; quel 'qu'en soit le 
nombre. 

TITRE SIXÏEME.. 
. Etats semestriels. — Inventaires. 

' ART. 38. 
- L'année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente et. un 'décembre de, chaque année. 

Par .exception, le premier exercice c,ominence- ra à 
la constitution et sera clos le trent.e et un décembre 
mil neuf cent, qnarante-trois. 

ART. 39. 
11 est dressé, chaque semestre, un état sommaire 

de la situation active et passive de la Société. Cet 
état est mis à la disposition des commisasires. 

Il est, en outre, établi chaque année, conformément 
à l'article onze du Code de Commerce Monégasque, un 
inventaire contenant l'indication des valeurs mobiliè-

.re, et immobilières, et de toutes dettes actives et 
passives de la Société. 

L'inventaire, le bilan et le compte de profits et per-
tes sont mis à la disposition des Commissaires un 
mois au plus tard avant l'Assemblée Générale :ils 
sont présentés à celte Assemblée 

Huit jours au moins avant l'Assemblée Générale. 
tout actionnaire peut prendre. au  siège social. corn-
annicatien de l'inventaire et de la liste des actionnai-
res et se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan 
ré"umant l'inventaire et du rapport de= commissaires. 

tots r 

SEPTIEME. 
Répartition des bén 

almcciissemen/ dPs ac,tions. 

ART. IO. 
Les produit s nets de la Société. Pcnstatés par -in-

taire annuel, déduction faite do= frais 
sociales. comprenant notamment tous 

lb,sernents. /es inléréts des emprunts. les sommes 
en réserve noua leur amortissement, réserves 

les allecations de boute nature attribuées 
pers-onnet et au Conseil d-Administration_ aux 

au personnel in'éreé et de tous cornp- 
n 	fmnstituent les bénéfices nets. 

Sur ces bénéfices nets, il est prélevé : 
1" Cinq pour cent pour constituer un fonds de re-

ser% e ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obliga-
toire lorsque le fends de réserve a atteint une somme 
an moins égale au dixième du capital social. Il reprend 
son cours si la réserve vient à être entamée. 

2° La somme nécessaire pour fournir aux actions, 
à titre de premier dividende, cinq pour cent des 
sommes dont e'les sont libérées et non amorties, sans 
que, si les bénéfices d'une année ne permettaient pas 
ce paiement, les actionnaires puissent, le réclamer sur 
les bénéfices des années subséquentes. 

Sur l'excédent disponible, il est réparti dix pour 
cent au Conseil d'Administration. 
, Le solde des bénéfices est réparti conformément 

aux décisions de - l'Assemblée Générale ; il peut notam- 
ment -être affecté à tous amortissements, à tous fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, 
à toutes distributions, à tous reports à nouveau. 

. 	ART. 41. , 
Le fonds de réserve extraordinaire et de prévoyance 

prévu a l'article précédent peut. 'être affecté notam-
ment, suivant, ce qui est décidé par l'Assemblée Géné-
rale ordinaire, sur la proposition du Conseil d'Admi-
nistration, soit à •  compléter aux actionnaires, un pre-
mier'dividende de cinq pour cent en cas d'insuffi.sance, 
des bénéfices d'un ou plusieurs exercices, soit au ra-
chat.et .- k l'annulation d'actions de' la Société soit en-
core à. l'amortissement . total de ces actions 'où • à 
l'amortissement partiel -par -voie de tirage au sort. 

Lies actions intégralement amorties seront rempla-
cées par des actions de jouissance ayant les mêmes 
droits que les autres actions, sauf un premier divi-
dende de cinq pour cent et le remboursement du ca-
pital, Ces amortissements auront lieu aux conditions 
e.t. dans :1•es. formes prévues par l'Assemblée Générale. 
sur la preposition du Conseil d'Administration. 

TITRE RUITIEME. 
Dissolution. 	Liquideion. 

• ART.' 42. 
O 

 En cris de perte de la • moitié du capital social, les 
'administrateurs Sont tenus de, provoquer la réunion 
de tous les actionnaires à-  l'effet de statuer sur la 
question de savoir s'il 'y a lieu de continuer la Société 
ou de prononcer la dissolution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Adminis-
tration, les comMissaires sont tenus de réunir l'As-
semblée. Dans tous les cas, _la - décision:de l'Assemblée 
Générale est rendue publique. 

Ani-. 43. 
A l'expiration de la Société ou en Cas de dissolution 

anticipée', l'Assemblée Générale règle le mode de li-
quidation, nomme un ou Plusieurs liquidateurs dont 
la nomination met fin aux-pouvoirs des administrateurs 
ou des commissaires. 

Elle peut instituer un-Comité de liquidation, dont 
elle détermine ta Corneosilion, le fonctionnement et 
les attributions.. 
• Pendant tout le cours de !a liquidation et jusqu'à 
expresse décision contraire, tons les éléments de l'actif 
social, non encore répartis, continuent. à demeurer la 
propriété de l'être moral et collectif constitué par la 

SoSeaiéuf téindieation contraire et spéciale par l'Assemblée 
Générale, les liquidateurs ont mission et pou-
voirs de réaliser, même à l'amiable, tout l'actif mobi-
lier et imombili.er  de la Société et d'éteindre le passif. 
Ils ont, en -vertu de leur qualité, les pouvoirs les plus 
étendus, d'après les lois et usages de commerce, y 
compris ceux de traiter, transiger, compromettre et. 
conférer toutes garanties. même hypothécaires, con-
sentir nus désistements ou mainlevées avec ou sans 
paiement. 

Ils pourront aussi, avec l'autorisation d'une Assem-
blée Générale extraordinaire, faire le transfert ou la 
cession par voie d'apport. notamment de tout eu par-
tie des droits. actions et obligations, tant actifs que 
passifs de la Société dissoute.' 

Pendant la liquidation, l'Assemblée Générale con-
serve les mêmes attributions et pouvoirs que pendant 
l'existence de la Société : elle doit continuer à être 
régulièrement convoquée par te ou les liquidateurs. 

Elle approuve les rompes de ceux-ci et leur con-
fere. s'il y u lieu. tous pouvoirs spéciaux ; à la fin 
de la liquidation. elle leur donne quitus et déchar7e 
s'il y s lieu_ 

.-‘pres paiement du passif et des- frais de liquida- 
. l'excédent sera emptevé. jusqu'à due concurrence. 
'emboursernent au pair des actions non arnurties. 

rrmortissement total n'a pas été crunuR-tement 
tué 
surultis est réparti aux _ 

TITRE NEUVIF.ME. 
Cnn.'esatatliaas. 

A..7. _ 44. 
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les actionnaires et la Société, soit entre les actionnai-
res eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément' à la loi et soumises 'à la juri-
diction des Tribunaux compétents' de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet ,en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans la Principauté de. 
Monaco, et toutes assignations ou significations sont 
régulièrement données à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général. 

AT. 45. 

Les contestations tou mit l'intérêt général et col-
lectif de la Société ne 'peuvent être dirigées contre le 
Conseil d'Administration qu'au nom de la masse des 
actionnaires et en v.ert.n d'une délibération de l'Assem-
blée Générale. 

Tout actionnaire qui veut provoquer une contesta-
tion de cette nature doit en faire, vingt jours au moins 
avant la prochain.e Assemblée Générale, l'objet d'une 
communiOatio au, Président du Conseil d'Administra-
tion qui est tenu de mettre la proposition à l'ordre du 
jour de celte Assemblée. 

Si la proposition est repoussée, aucun actionnaire 
ne peut la reproduire en justice, dans un intérêt par-
ticulier , si elle est accueillie l'Assemblée Générale 
désigne un ou plusieurs commissaires pour suivre la 
contestation. 

Les significations auxquelles donne lieu la procédure 
sont.adressées uniquement aux commissaires. 

TITRE DIXIEME. 

Condi:Milon de la Société. 

ART. 46. 

La présente Société ne sera définitivement constituée • 
qu'après : 

10 Que les présents Statuts auront été approuvés et 
la Société autorisée par le Gouvernement. 

20 Que toutes les actions à émettre auront été sous-
crites et qu'il aura été versé le quart du montant 
de chacune d'elles, ce qui sera constaté par une décla-
'ration notariée faite par le fondateur avec dépôt de la 
liste des souscripteurs et des versements effectués 
par chacun d'eux. 

30 Et qu'une Assemblée Générale convoquée par le 
fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai 
qui pourra n'être que de ,trois jours, et même sans 
délai, si tous les souscripteurs sont présents ou dû-
ment représentés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscrip-

tion et de versement. 
Nommé les, premiers administrateurs et les commis-

saires aux comptes. 
Toute personne, même non souscripteur, pourra 

représenter les actionnaires à ladite Assemblée. 

ART. 47. 

Pour faire publier les présents Statuts et tous actes 
et, procès-verbaux relatifs à la constitution de la So-
ciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — La dite Société a été autorisée et ses 

Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 

M. le Ministre d'État, en date du 9 décembre 

1942, prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits Statuts, 

portant mention de la décision de l'approbation, 

et une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'auto-

risation ont été déposés au rang des minutes de 

Me  Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 

Monaco, par acte du 14 décembre 1942, et un 

extrait analytique succinct des Statuts de la dite 

Société a été adressé le même jour au Département 

des Finances. 

Monaco. le 24 décembre 1942. 

LE FONDATEUR. 

Etude de M. ALEXANDRE EMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

SOCIÉTÉ DE L'HOTU Dll LA PAIX 
Société Anonyme Monégasque 

au Capital de 700.000 francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n. 310, du 11 mars 1942 
sur les Sociétés par actions, et par l'article 3 de l'Arrêté de 
S. Exc. M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco 
du 16 décembre 1942. 

I. — Aux termes de deux actes reçus, en brevet, 
les 15 octobre et 28 novembre 1942, par M. Alexan-
dre Eymin, docteur en droit, notaire à Monaco, il 
a été établi, ainsi qu_11 suit, les Statuts d'une 
Société Anonyme Monégasque : 

Ir A Tlr U 

TITRE I. 

Formation. — Objet, — Dénomination. 
Siège. — Durée. 

AnTroLE PriEsnEn. 
Il est formé, par tes présentes, entre les souscrip-

teurs et lés propriétaires, tant des actions ci-après 
créées que de celles qui pourraient l'être ultérieure-
ment, une Société Anonyme Monégasque qui sera 
régie par la législation monégasque et par les présents 
Statuts. 

ART. 2. 
Cette Société a pour objet :. 
L'acquisition et l'exploitation d'un fonds de com-

merce d'Hôtel-Restaurant dit « Hôtel de la Paix », ex-
ploité dans un immeuble loué par Mme Victorine-Marie-
Elisabeth-Caroline-Louise Ardisson, veuve de M. Jules. 
Marius Rey, sis n° 18, rue Suffren-Reymond, à Mo-
naco-Condamine (Principauté de Monaco). 

La prise à bail avec ou sans promesse de vente, 
l'acquisition de l'immeuble servant à l'exploitation du 
fonds de commerce de la Société ; l'édification de tou-
tes constructions nouvelles annexes à celles existantes, 
la restauration de celles existantes ou leur transfor-
mation. 

Et, généralement, toutes opérations commerciales, 
financières, industrielles, mobilières ou immobilières 
se rattachant directement: à l'objet précité. 

ART. 3. 
La Société est dénommée SOCIETE DE L'HOTEL 

DE LA PAIX. 
ART. 4. 

Le siège social est à l'Hôtel de la Paix, n° 18, rue 
Suffren-Reymond, à Monaco-Condamine (Principauté 
da Monaco). 

El peut, par simple décision du .Conseil d'Adminis-
tration, être transféré en tout autre endroit de la Prin-
cipauté de Monaco. 

ART. 5. 
Sauf les cas de prorogation ou de dissolution anti-

cipée, suisant décision de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires, la Société est, formée pour 
'une durée de quatre vingt dix-neuf (99) années à 
compter de sa constitution définitive. 

TITRE II. 

. Fonds social. — Actions. 	Versements. 

Le capital social est aAct7uTe 6 llM.  e ent fixé à la SI:4MR de 
sept cent mille francs (frs : 700.000), divisé en sept 
cents (700) actions de mille francs (frs : 1.000) chacune 
de valeur nominale, à souscrire en numéraire à la 
constitution de la présente Société et à libérer, en 
'totalité, à la souscription. 

An  En vertu d'une délibératiro. 7.  délibération de l'Assemblée Générale 
extraordinaire, le capital social peut, suivant les cir-
constanoc,s,' être, en une ou plusieurs fois, soit aug-
menté; contre espèces, au .moyen d'apports, par voie 
de conversion en actions des fonds disponibles des 
réserves ou par tous autres moyens, soit réduit. 

ART. 8. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement no-

minatives quand elles sont a'ffecté.es à la garantie des 
fonctions d'un administrateur. 

Hors ce cas, elles sont au porteur. 
Les litres nominatifs peuvent, à la volonté de la 

Société être délivrés sous forme de certificats de 
dépôts effectués dans ses caisses, soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 

Au t hoix du propriétaire, les actions au porteur' 
sont représentées par des certificats au porteur coni 
prenant une ou plusieurs actions, sans limitation. 
Sauf à l'éniission, les frais de timbre de ces cet:titi-
'cats sont à la charge de l'actionnaire. 

ART. 9. 
Les Litres définitifs' ou provisoires d'actions sont 

ex;raits d'un livre à souche, revêtus d'un numéro' 
d'ordre, frappés . du 'timbre de la Société, et munis de• 
la signature de deux administrateurs. L'une de- ces. 
deux signatures peut être imprimée ou apposée et 
moyen d'une griffe. 

. ART. IO. 
La cession des actions au porteur s'opère par la 

simple tradition, du titre. t. 
La propriété des actions nominatives est établie' 

'par une inscription sur les registres de le Société ; 
leur transmission s'opère au moyen d'un transfert ins-
crit, sur ce même registre. Le transfert est signé par 
le cédant et le cessionnaire ou leur fondé de pouvoirs. 
et  visé par un administrateur. 

Les demandes de conversion de titres nominatifs en 
litres au porteur, et réciproquement, 'sont signés par 
les actionnaires ou leurs mandataires. 

ART. 11. 
La possession d'une action errporte de plein droit 

adhésion aux Statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. 

ART.. 12. 
L'actionnaire n'est engagé que jusqu'à concurrence 

du montant de chaque action, au delà duquel tout 
appel de fonds est interdit... Le souscripteur origi-
naire reste, mais seulement dans les termes 'de> la loi, 
le débiteur des sommes appelées. 

ART. 13. 
Les droits et obligations attachés à l'action suivent 

le titre dans quelque main qu'il passe. 
La cession d'une action comprend nécessairement, 

les dividendes échus et à. échoir ainsi que la part 
éventuelle du fonds de réserve et de prévoyance. 

ART. 14. 
Chaque action donne droit à une part proportion-

mile dans la propriété de l'actif social et elle parti-
cipe aux bénéfices sociaux dans les proportions indi-
quées ci-après. 

ART. 15. 
Toute action est indivisible au regard de la Société 

qui ne reconnaît qu'un propriétaire pour chaque ac-
tion. Les co-propriétaires indivis sont tenus de se-
faire représenter auprès de la Société par un seul 
d'entre eux considéré par elle comme seul proprié-
taire. Au cas où une action est possédée séparément 
pour l'usufruit et pour la nue-propriété, l'usufruitier' 
en est, ,de plein droit, le représentant auprès de la 
Société. 

ART. 16. 	r 
La Société West pas dissoute par le décès, l'inter-

chction ou la déconfiture d'un actionnaire. 
Les héritiers même -mineurs ou incapables ou les 

créanciers d'un actionnaire ne peuvent, sous quelque-
prétexte que ce soit:, provoquer l'apposition des scel-
lés sur les biens et valeurs de la Société, en deman-
der le partage ou la liquidation ni s'immiscer, en 
aucune façon, dans les affaires et l'administration de 
la Société. Pour l'exercice de leurs droits, ils' sont 
s"-umis aux Statuts comme un actionnaire majeur et 
libre et doivent s'en rapporter tant aux inventaires 
sociaux qu'aux délibérations rie l'Assemblée Générale' 
et du Conseil d'Administration: 

TITRE !II. 

• Administration. — Direction. 

ART. 17. 
La Société est .administrée par un Conseil composé' 

dé deux membres au moins et quatre au plus, pris 
parmi les' actionnaires, nommés par l'Assemblé-e G.é- - 
nerale ordinaire pour un an et indéfiniment rééligi-
bles. 

Les sociétés en commandite simple ou par actions, 
en nom collectif ou anonymes, peuvent être adminis-
trateurs de la présente Société. Elles sont représen-
tées au Conseil d'Administration de celle-ci : 

polir les sociétés en ndm collectif, par un des 
associés 	- 

b) pour les sociétés en commandite, par ,un des 
gérants : 

c) pour les sociétés anonymes, par un délégué du 
Conseil d'Administration. 

L'associé en nom collectif, le gérant, ou le délégué 
(lu Conseil n'ont pas besoin d'être eux-mêmes per-
sonnellement, actionnaires de la présente Société, le 
délégué d'un Conseil de société anonyme devra être, 
préalablement à sa désignation, agréé par le Conseil 
d'Administration de la présente Société. 



TITRE V. 
Assemblées Gélérales. 

ART. 29. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, 

représente l'universalité des actionnaires et ses déci-
sions sont obligatoires pour tous sans exception. 

ART. 30. 
Au moins une fois par an, dans les six mois au plus 

de la elfeure de l'exercice annuel, à la date fixée par 
Conseil d'Administration, il est tenu, au siège 

social, une Assemblée Générale ordinaire. 
Indéperdamment de cette Assemblée, il peut en 

être tenu d'autres, pendant le cours de chaque exer-
tece annuel. 

Sauf les Assemblées qui ont à délibérer sur l'un des 
objets prévus aux articles 41 et 47 ci-après, et qui 
sent des Assemblées extraordinaires, toutes autres 
‘-serrit)tées sent des Assemblées ordinaires. 

Des Assemblées extraordinaires peuvent être convo-
nuées soit par le Conseil d'Administration. soit, dans 
tes cas prévus par la loi, par la majorité des commis-
su ires. 

En eutre. le Conseil d'Administration doit faire 
convocation dans le délai d'un mois lorsque des 

représentant le quart du capital social, 
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ART. 18. 
En cas de vacance par décès, démission ou toute 

aure cause, le Conseil peut pourvoir provisoirement 
au remplacement des membres sortants ; ce rempla-
.cement, est obligatoire dans le délai d'un mois et à 
concurrence d'un siège au moins quand il ne reste 
plus qu'un seul administrateur. Le Conseil peut éga-
lement s'adjoindre de nouveaux membres jusqu'au 
maximum autorisé par les présents Statuts, le tout, 
sauf confirmation pur la plus prochaine Assemblée 
'Générale ordinaire. Jusqu'à cette ratification, les ad-
ministrateurs ainsi nommé S ont, au sein du Conseil 
rd'Adminisiration, voix délibérative au même titre que 
les autres membres. Si la nomination d'un adminis-
trateur, faite par lé Conseil, n'était pas ratifiée par 
l'Assemblée Générale, les actes accomplis par 'cet ad-
ministrateur, pendant sa gestion provisoire, n'en se-
raient pas moins valables. 

L'adminis:rateur nommé en remplacement d'un au-
tre, dont le mandat n'est pas expiré, ne demeure en 
Tonctiens, que jusqu'à l'expiration de la durée assi-
gnée au mandat de Celui qu'il a remplacé. 

ART. 19. 
Chaque administrateur doit, dès son entrée en 

foric,ions et pendant toute la durée de son mandat, 
,être propriétaire de quarante actions au moins de la 
Société. 

Ces actions sont nominatives et inaliénables pendant 
la durée des fonctions de l'administrateur et jusqu'à 
ce qu'il ait obtenu quitus de l'Assemblée Générale 
ordinaire ; elles sont, en totalité, affectées à la ga-
rantie des actes de la gestion du Conseil, même de 
,ceux qui seraient exclusivement personnels à l'un des 
administrateurs. Elles sent-  frappées d'un timbre in-
diquant leur inaliénabilité et déposées dans la caisse 
sociale dans les dix jours de la nomination de l'ad-
ministrateur. 

Lorsque, pour n'importe quelle cause, un admi-
nistrateur cesse ses fonctions, ses actions lui sont 

, remises ou à ses ayant-droits, aussitôt après que l'As-
semblée Générale a approuvé les comptes de l'exer-
cice pendant lequel les fonctions de l'administrateur 
ont cessé. 

Pt.rer. 20. 
Le Conseil nomme, parmi ses membres, un Prési-

dent dont les fonctions durent une année et qui peut 
toujours être réélu, mais dont les fonctions cessent 

trateur. En cas d'absence du Président, celui-ci est 
de plein droit par la perte de la qualité d'adminis- 

remplacé par le phis âgé des membres présents et 
non empêchés.' 

Le Président est chargé de faire les conyocations 
du Conseil d'Administration, il assure et exécute ses 
décisions, il représente la Société en justice tant en 
demandant qu'en défendant, ainsi que pour tous les 
actes à passer et toutes signatures à donner ; c'est 
à sa requête, ou contre lui, que doivent être intentées 
toutes actions judiciaires. 

e Coeseil peut désigner un secrétaire, choisi 
même en dehors de ses membres et des actionnaires ; 
il détermine ses attributions. 

- Il peut également nommer un administrateur-délé- 
gué 	

ART. 21. 
Le Conseil d'Administration se réunit obligatoire-

ment sur la convocation du Président, de l'adminis-
trateur-délégué ou de deux administrateurs quelcon-
ques, aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, 
soit au siège social, soit en tout lieu quelconque 
décidé par le Conseil. 

La présence de deux administrateurs est nécessaire 
pour la validité des délibérations. Celles-ci sont pri-
ses à la majorité des administrateurs présents ; en 
cas de pertage, la voix du Président est prépondé-
rante. 
-Nul ne peut voter par procuration dans le sein du 

Censeil d'Administration. 
ART. 22. 

Les délibérations du Conseil d'Administration sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial tenu au siège de la Société et signés 
par les administrateurs qui y ont pris part. Le nom-
bre et les noms des membres présents sont constates 
en tête du procès-verbal de chaque séance. 

Les copies ou extraits sont certifiés et signés par 
le Président du Conseil, ou, en cas d'empêchement, 
par deux administrateurs. La justification de la no-
mination des administrateurs en exercice résulte suf-
fisamment. pour les tiers, de l'énonciation. dans 1 
procès-verbal de la séance et dans rextrait délivré. 
des nome des administrateurs désignés. avec mention 
de leur qualité. 	

ART. 23. 
Les ventes, échanges, achats, baux, quittances, 

mainlevées. transferts de valeurs, et généralement 
tous actes concernant la Société, décidés par le Con-
seil d'Administration. ainsi que les mandats et retraits 
de fonds chez les banquiers ou dépositaires et les 
dénonciation. endos ou acquits d'effets de commerce, 

sont signés soit par le Président du Conseil d'Admi-
metration, conformément à l'article 20, deuxième ali-
néa, soit par deux administrateurs, à moins d'une délé-
gelion spéciale donnée par le Conseil à un administra-
teur ou à tout autre mandataire. 

ART. 24. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation et sans réserve, pour l'administration et la 
gestion de toutes tee' affaires de la Société et dont 
la solution n'est point expressément réservée, par la 
loi ou par les Statuts, à l'Assemblée Générale des 
actionnaires. 

Le Conseil peut déléguer tels de ses pouvoirs qu'il 
juge convenable à son Président, ou à un adminis-
trateur-délégué, ou à un directeur général, ou à plu-
sieurs directeurs techniques ou commerciaux pris 
même en dehors des administrateurs, 

Le Conseil peut conférer tous pouvoirs à telle per-
senne que bon lui semble par mandat spécial et pour 
un ou plusieurs objets déterminés ; il peut autoriser' 
tous administrateurs-délégués, directeurs et manda-
taires à consentir des substitutiobs de pouvoirs, mais 
seulement pour des objets déterminés. 

TITRE 1V 

Commissaires des comptes. 

ART. 25. 
Il est nommé, chaque année, par l'Assemblée Gén& 

raie, 41.1 moins trois corrunissaires. 
Les .commissaires peuvent être pris en dehors des 

actionnaires ; mais,, dans ce cas, leur nomination 
r'est acquise qu'après ratification par le Président du 
Tribunal de Première Instance de la Principauté de 
Monaco, rendue à la diligence du Conseil d'Adminis-
tration. Le même magistrat pourvoit également à la 
requête des intéeessés, au remplacement des commis-
saires décédés ou empêchés. 1 es commissaires sont 

ART. 26. 
Les commissaires sont chargés de la vérification des 

comptes des administrateurs. Ils veillent à la confec-
tion de l'inventaire et du bilan et font, sur le tout, 
un rapport à l'Assemblée Générale. 

Ils prennent communication des livres de la Société
trois mois au plus tôt et un mois au plus tard avant 
l'époque fixée pour la réunion de l'Assemblée Géné-' 

A la fin de chaque exercitte ,  annuel, les commis-
saires ,font, à l'Assemblée Générale des.. actionnaires, 
un rapport sur la situation de la Société, sur le 
bilan et sur les comptes présentés par les adminis-
trateurs. 

Ils doivent remettre ce rapport au Conseil d'Admi-
nistration quinze jours au moins avant l'Assemblée 
G énérate. 

ART. 27. 
Les commissaires peuvent, à toute époque, en cas 

d'urgence, convoquer l'Assemblée Générale des ac-
tionnairee. A cet effet, ils doivent s'adresser au Pré-
sident du Conseil d'Administration qui a obligation 
de faire cette convocation immédiatement en indi-
quant qu'elle est faite à la demande des commissaires, 
sinon ceux-ci usent du droit de convocation directe. 

ART. 28. 
Il est alloué aux commissaires une rémunération 

dont l'importance est fixée, chaque année, par l'As-
semblée Générale. L'étendue et les effets de la res-
ponsabilité des commissaires près la Société sont 
déterminés par les règles du mandat.  

en font la demande. La réunion a lieu au siège social, 
on dans tout autre local de la Principauté déterminé 
par le Censeil d'Administration. 

ART. 31. 
Les convocatiOns aux Assemblées Générales ordi-

naires ou extraordinaires sont faites par un avis in-
séré dans le Journal Officiel de Monaco, quinze jours 
francs au moins avant la date de la réunion, indiquant, 
les lieux, jour et heure de réunion. En outre, pour 
les Assemblées extraordinaires, les avis de convoca-
tion indiquent sommaire:ment l'objet de la réunion et 
le délai peut être réduit à dix jours francs par le 
Conseil d'Administration.' 

ART. 32. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraor-

dinaire, se compose de tous les actionnaires proprié-
taires d'au moins une action ; chaque actionnaire 
ayant le droit d'assiter à l'Assemblée Générale a, 
sans limitation, autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions. 

Tout actionnaire ayant droit de voter peut se faire 
représenter par un mandataire pourvu que ledit man-
dataire soit lui-même actionnaire et membre de l'As-
semblée, sauf les exceptions prévues ci-après. 

La forme des pouvoirs est déterminée par le Con-
seil d'Administration. Ces pouvoirs doivent être dépo-
sés au siège social, huit jours francs au moins avant 
l'Assemblée, et Certifiés sincères par la signature du 
mandataire. 

Les sociétés en nom collectif sont valablement re-
présentées par un de leurs gérants ; les sociétés ano-
nymes, par un délégué pourvu d'une autorisation 
du Conseil d'Administration ; les femmes mariées, par 
leur mari s'il a l'administration de leurs biens ; les 
mineurs ou interdits, par leur tuteur ; l'usufruitier et 
le nu-propriétaire, par l'un d'eux muni du pouvoir de 
l'autre les associations et établissements ayant une 
existence juridique, par un délégué ; le tout, sans 
qu'il soit nécessaire que l'associé, le gérant, le délé-
gué d'un Conseil, le mari, le tuteur, 'le» fondé de pou-
voir, ou le délégué de l'association; soient personnel-
lement actionnaires de la présente Société. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, pour 
avoir le rdroit d'assister ou de se faire représenter 
à toute Assemblée Générale, déposer leurs titres, huit 
jours francs au moins avant l'Assemblée, au siège 
social ou dans tous autres endroits indiqués dans 
l'avis de convocation. 

La remise d'un certificat de dépôt des titres dans 
la Principauté soit dans une caisse publique, soit chez 
un officier public, soit dans les banques agréées par 
te Conseil d'Administration, équivaut au dépôt des ti-
tres emesrnérnes pourvu que les récépissés soient 
déposés au siège social huit jours francs avant la date 
de l'Assemblée. 

Il est remis à chaque déposant d'actions au porteur 
une carte d'admission nominative et personnelle qui 
constate le nombre d'actions déposées et celui des 
voix attribuées. 

Les titres au porteur déposés ne peuVent être retirés 
que contre restitution de la carte d'admission délivrée. 

Les propriétaires de titres nominatifs sont dispen-
sés du dépôt, mais ils doivent, pour avoir le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale, être inscrits sur 
les registres de la Société, huit jours francs au moins 
avant celui fixé pour l'Asserriblée. 

ART. 33. 
La liste des actionnaires composant l'Assemblée 

est, huit jours francs au moins avant l'Assemblée, 
arrêtée par le Conseil d'Administration, et signée par 
deux administrateurs ; elle indique, à côté du nom 
de chacun des membres de l'Assemblée, le nombre 
des actions dont il est propriétaire ou qu'il repré-
sente, et le nombre des voix qui lui appartiennent. 

Cette liste est tenue à la disposition de tous les ac-
tionnaires qui veulent en prendre connaissance,; le 
jour de la réunion, elle est déposée sur le Bureau. 

Les actionnaires peuvent prendre également, au 
siège social, huit jours au plus tôt avant l'Assemblée 
Générale annuelle, communication et copie du rap-
port des commissaires des comptes, prescrits par 
l'article 26 des présents Statuts, ainsi que de l'inven-
taire. du bian et de la liste des actions déposées. 

ART. 34. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

istration et communiqué aux commissaires des cornp-
moins huit jours à l'avance. Toutes proposi-

ione émanant d'un groupe d'actionnaires réunissant 
entre eux le quart au moins du capital social, com-
muniquées par lettre signée d'eux, recommandée et 
expédiée dix jours francs au moins avant l'Assemblée 
Generale au Conseil d'A.dministration, sont obligatoi-
rement portées à l'ordre du jour de l'Assemblée. 

La discussion et les décisions ne peuvent porter 
cur  d'autres objets que ceux régulièrement inscrits 

l'ordre  du jour. conformément à ce qui vient d'être 
di 
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Aux. 35. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Président 

du 'Cosueil d'Administration ou, en cas d'empêche-
ment, par un autre administrateur désigné par le 
C Mise il. 

Le Président désigne,. comme scrutateurs, les deux 
plus  forts actionnaires présents et acceptant en de-
hors des membres du Conseil d'Administration. 

Le Bureau de l'Assemblée désigne un secrétaire 
qiii peut être pris en dehors des membres de l'As-
semblée. 

Il est dressé une feuille de présence indiquant les 
noms, prénoms, professions et domiciles des action-
naires présents, le nombre d'actions possédées ou 
représentées par chacun d'eux, et le nombre de voix 
appartenant à chacun. Les actionnaires l'émargent en 
entrant. Elle est. ensuite certifiée par le Bureau. Les 
pouvoirs sont joints à cette feuille et le tout le reste 
déposé au siège social pour être communiqué à tout 
actionnaire requérant. Une copie, certifiée conforme 
par le Bureau, est jointe au procès-verbal de l'As-
semblée. 

ART. 36. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont cons-

Mées par des procès-verbaux, signés par les membres 
du Bureau, recopiés sur un registre spécial, et signés 
de .nouveau par les membres du Bureaii. 

Ces procès-verbauX, même ceux qui seraient dressés 
en la fonde authentique notariée, sont signés seule-
ment par les membres du Bureau. 

Les extraits ou i copies, à produire partout où be-
soin sera, des procès-verbaux non authentiques des 
Assemblées Générales, sont certifiés par le Président 
du Conseil d'Aihninistration ou, à son défaut, par deux 
adminis;rateurs et après la 'dissolution de la Société 
par deux des liquidateurs ou par le liquitateur unique. 

ART. 37. 
L'Assemblée Générale ordinaire délibère valable-

ment lorsque les actionnaires y assistant représentent, 
- soit par eux-mêmes soit comme mandataires, la moi-
tié au moins du capital social existant lors de cette 
réunion. 
• Si, sur une première convocation, 'l'Assemblée Gé-
nérale ne réunit pas la, moitié du capital sOicial, une 
deuxième convocation est faite pour une date posté-
ireuer d'au moins quinze jours ; le délai, entre la 
publication de l'avis de réunion, est alors réduit à 
dix jours francs. Dans cette dernière réuniOn, la va-
lidité de la délibération est 'indépendante du nombre 
des membres présents et d'actions représentées ; mais 
la délibération ne peut porter exclusivement que sur 
les sur les sujets primitivement mis à l'ordre. du 
jour. La carte d'admission ainsi que les pouvoirs re-
mis pour la première Assemblée sont valables pour 
la seconde. 

ART. 38. • 
Dans l'es Assemblées Générales ordinaires, les dé-

libérations sont prises à la .majorité des voix pré-
sentes ou représentées, par assis et levés, et même au 
scrutin secret si l'Assemblée le . décide. En cas de 
partage, la voix du. Président est prépondérante. 

ART. 39. 
• L'Assemblée Générale extraordinaire doit, pour dé-

libérer valablement, comprendre un nombre d'action-
naires réunissant les cinq/septièmes au moins du 
capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué une deuxième à un 
mois au plus tôt de la première. Pendant cet inter-
valle, il est fait, chaque semaine, dans le Journal de 
Monaco, et deux fois au moins, à dix jours francs 
d'intervalle, dans deux des principaux journaux poli-
tiques du département des Alpes-Maritimes, des in-
sertions' annonçant la deuxième Assemblée et indi-
quant.les objets sur lesquels elle aura à délibérer. 
•Aucune délibération de cette deuxième Assemblée 
n'est valable si elle ne réunit la majorité des trois 
quarts (3/4) des titres présents ou représentés, quel 
qu'en soit le nombre. 

ART. 40. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend et examine 

le rapport du Conseil d'Administration sur les affaires 
sociales et le rapport des commissaires sur la situa-
tion de la Société, sur le bilan et sur les comptes pré-
sentés par les administrateurs. Elle entend, discute 
et, s'il y a lieu, approuve les comptes ; elle fixe, sur 
la proposition du Conseil, le chiffre du dividende à 
distribuer ; elle nomme, sur la proposition du Conseil 
d'Administration, les administrateurs en remplace-
ment de ceux dont le mandat est expiré ou qu'il y 
a lieu de remplacer par suite du décès;  démission ou 
autre cause ; elle désigne comme il est dit à l'article 
25, trois commissaires des comptes dont elle fixe la 
rémunéra ti on. 

En outre, et sauf les cas réservés à l'Assemblée Gé-
nérale extraordinaire, l'Assemblée Générale annuelle 
ou lonte antre Assemblée Générale ordinaire peut dé-
libérer el prononcer sur tous les' objets qui lui sont 
régulièrement soumis. 

Elle peut notamment : 
1° Affecter à la constitution de réserves spéciales, 

Ou de fonds d'amortissement, ou encore à des dépen-
ses qu'elle juge utiles à l'intérêt de la Société, une 
portion quelconque, dits bénéfices sociaux ; 

2" procéder à une évaluation nouvelle des divers 
éléments de l'actif social ; 

3" rectifier les inexactitudes des bilans antérieurs ; 
40 décider, par prélèvement sur les bénéfices ou sur 

les réserves, le remboursement, total on partiel, par . 
voie de iiirag-e au sort ou autrement, de tout ou partie 
des actions composant le fonds social et leur rempla-
cement par des actions de jouissance. Inversement, 
autoriser les propriétaires d'actions de jouissance à 
transformer, par le reversement de la somme amortIe, 
des actions de jOuissanc.e en actions de capital ; ' 

50 donner itous pouvoirs au Conseil .  d'Administra-
tion, en vue d'opérations déterminées ou imprévues, 
et approuver tous actes de gestion importants, avant 
la mise en exécution desquels le Conseil désire avoir 
l'avis de l'Assemblée ; 

6° afin, prendre toutes résolutions intéressant la 
Société et dont l'application ne constitue pas ou n'eri-
traîne pas, directement ou indirectement, une mocti' 
fieation quelconque aux Statuts. 

ART. 41. 

L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter 
aux Statuts toutes modifications utiles, sans toute-
fois pouvoir changer la nationalité ni l'objet essen-
tiel de la Société, ni augmenter les engagements des 
actionnaires. 

Elle peut notamment décider : 
10 L'augmenta:ion ou la réduction, par toutes voies, 

du capital social : espèces, apports en nature, incor- 
poration de tous fonds de réserve disponibles, rachat 
d'actions, réductions d'apports, échange de titres avec 
ou sans soulte, etc... etc... ; 

2° la division du capital social en actions d'un type 
autre que celui ci-dessus fixé ; 

30 la création et l'émission, contre espèces, avec ou 
sans prime, ou contre apports en nature, d'actions 
jeuissant de certains avantages sur les autres actions 
ou conférant dés droits d'antériorité soit sur les béné-
fic es, soit sur l'actif social, soit sur les deux ; 

40 la modification des droits statutaires attribués 
à une catégorie d'actions ; 

50 la modification de la répartition des bénéfices et 
de l'actif social ; 

6° l'émission d'obligations ; 
70 la création de parts bénéficiaires et la détermi-

nation de leurs droits ; 
80 la prorogation, la réduction de durée ou la disso-

lution anticipée de la Société, sa fusion ou son alliance 
totale ou partielle avec d'autres Sociétés constituées 
ou à constituer ; 

90 le changement de la quotité de la perte entraî-
nant la' elissOlution de la Société ; 

10° le transport, la vente ou la location à tous tiers, 
l'apport à toutes sociétés soit, contre espèces, soit 
autrement, de tout ou partie des biens, droits et obli-
gations, actifs et passifs de la Société ; 

II° la modification partielle, la restriction ou l'ex-
tension de l'objet social ; 

12° le changement de la dénomination de la So-
ciété ; 

13° toutes modifications ou extensions, à titre per-
manent, des pouvoirs du Conseil d'Administration ; 

14° toutes modifications, compatibles avec la loi, 
relativement à la composition des AsSernblées, à la 
supputation des voix, au nombre des administrateurs 
et des actions qu'ils doivent posséder pour remplir 
ces fonctions ; 

15° et, d'une façon générale., toute autre modifica-
tion au pacte social. 

TITRE VI 

Année sociale. — Inventaire. — Répartition des 
bénéfices. 

ART. 42. 

L'année sociale commence le premier octobre et fi-
nit le trente septembre de l'année Suivante. 

Par exception, le premier exercice comprend le 
temps écoulé depuis la constitution définitive de la 
Société jusqu'au trente septembre mil neuf cent qua-
rante-trois. 

Chaque semestre, il est dressé un était sommaire de 
la situation active et passive de la Société et, le pre-
mier octobre, un inventaire général de l'actif mobilier 
et immobilier, ainsi que du passif. 

Cet inventaire, le bilan et le compte de profits et 
pertes sont mis à la disposition des commissaires 
quarante jours au plus lard avant l'Assemblée Géné-
rale annuelle, sans préjudice de ce qui est dit à far-
!ide 26 (Commissaires des comptes). Ils sont présentés 
à ladite Assemblée qui, suivant qu'il y a lieu, les 
approuve on en demande le redressement. 

. 	Arve. 43. 
Les firedniis nets annuels, déduction faite de. toutes 

charges, frais, pertes, services, intérêts, amortisse-
ments constituent les bénéfices. 

Dans les charges sociales sont compris obligtuoire-
ment : l'amortissement des dettes hypothécaires, des 
erinprunts ou obligations, s'il en existe, le paiement du. 
solde du prix d'acquisition du' fonds de l'Hôtel de le 
Paix. et les sommes destinées tant aux divers autres 
aniorlissemenis, jugés opportun parle Conseil ,d'Ad-
ntibisterilion, sur les biens et valeurs dé la Société, 
qu'à tous fonds de prévoyance créés par le Conseil en 
vue de courir les risques commerciaux bu industriels 
(les enirepris.es sociales ou de permettre de nouv.eLes 
éludes ou des agrandissements et extensions des biens 
et affaires de là Société. 	. 

Sur les bénéfices, il est d'abord prélevé : • 
, 	Cinq pour cent (5 %), pour constituer un fonds de 

réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d'être obliga-
toire losrque le fonds' de réserve a atteint une somme 
égale 	

. , 	 • 
a un dixième du capital social il reprend son' 

cours si la réserve vient à.être entamée. 
Le surplus est attribué': 
1° trente pour cent (30. %) au Conseil d'Adminis-

tration ; 
20 soixante-dix pour cent (70 %) aux actions. 
Toutefois, l'Assemblée Générale ordinaire, sur la 

proposition . du Conseil d'Administration, aura tou-
jOurs 1e droit de décider le prélèvement, sur la tota-
lité du solde des bénéfices, des sommés qu'elle juge-
rait convenable de fixer, soit pour être reportées à 
nouveau à l'exercice, suivant, soit pour être affectées 
à tous fends de réserve extraordinaire ou de prévo-
yance avec une affectation spéciale ou non, on encore 
à des •amortissements ou affectations spéciales. 

ART. 44. 
Si les comptes annuels présentent des pertes enta-

Mont le 'capital 'social, celui-ci doit être reconstitué 
d'abord avec le fonds de réserve ordinaire et, en cas 
d'insuffisance, avec les bénéfices postérieurs. 

ART, 45. 
Le paiement des coupons se fait annuellement aux 

époques fixées par le Conseil d'Administration, soit 
au siège social, soit dans les établissements désignés 
par le Conseil. 

ART. 46. 
Tous prélèvements, dividendes, intérêts et partici-

pations, qui n'ont pas été touchés cinq ans après 
l'époque fixée pour leur paiement, sont prescrits et 
acquis à la Société. 
. L'action en répétition, dans le cas où elle est ou-
verte, se prescrit par cinq ans à compter du jour 
fixé pour la distribution. Aucune action en répétition 
de dividende ne peut être exercée contre les action-
naires sauf dans le cas où la distribution aurait été 
faite en l'absence .de tout bénéfice ou en dehors dés 
résultats constatés par l'inventaire. 

TITBE VII. 

. Dissolution. — 'Liquidation. 
ART. 47. 

Sauf le cas de prorogation, la dissolution de la So-
ciété a lieu, de plein droit, à l'expiration de sa durée. 
En outre, le Conseil d'Administration peut, à toute 
'époque et pour quelque cause que ce soit, proposer 
à une Assemblée Générale extraordinaire, convoquée 
et composée comme il est dit aux articles 31, 32 et 39.  
ci-dessus, la dissolution et la liquidation anticipée de 
la Société. 

En cas de perte de la moitié du fonds social, les 
administrateurs sont tenus de convoquer l'Assemblée 
Générale des actionnaires à l'effet de statuer sur la 
continuation ou la liquidation de la Société. La réso-
lution de ladite Assemblée est constatée, approuvée 
et publiée conformément à la loi. 

A défaut par les administrateurs de réunir l'Assem-
blée Générale, les commissaires peuvent la réunir. 
Dans le cas où cette Assemblée n'aurait pu être cons-
tituée régulièrement, tout intéressé peut demander la 
dissolution de la Société devant le Tribunal compé-
tent de la Principauté de Monaco. 

ART. 48. 
L'Assemblée Générale détermine, sur la proposition 

du Conseil d'Administration, le mode de liquidation, 
nomme le ou les liquidateurs el détermine les trai-
tements, émoluments et honoraires fixes ou aléatoi-
res qui doivent leur être alloués. 

La nomination des liquidateurs met fin aux pouvoirs 
des administrateurs, lesquels peuvent être choisis 
comme liquidateurs. 

L'Assemblée Générale doit continuer à être régu-
lièrement convoquée par le ou les liquidateurs. 

Ses Pouvoirs se prolongent, avec les mêmes attribu-
tions, pendant le cours de la liquidation. 

Elle peul notamment adjoindre les commissaires aux 
liquidateurs, les remplacer, s'il y a lieu ; leur donner 
tons pouvoirs spéciaux ; recevoir et approuver leurs 
comptes et. leur donner quitus. 
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Les lieuidateurs peuvent, en vertu d'une délibéra-
tion de cette Assemblée, faire le transport ou la ces-
sion à une autre société ou à un particulier, soit par 
voie d'apport, soit autrement, de tout ou partie des 
droits, actions et obligations de la Société dissoute. 

Les liquidateurs sont investis de tous les droits et 
pouvoirs les plus étendus, que la loi confère, en pa-
reil cas, pour réaliser l'actif social, mobilier et immo-
bilier, par vente amiable ou judiciaire ; en toucher le 
prix ainsi que toue s les sommes' dues à la Société, 
comme pour acquitter toutes celles qu'elle pourrait de_ 
voir, en capitaux, intérêt et, accessoires ; conférer, s'il 
y a lieu, toutes garanties hypothécaireS ; pour exer-
cer tonies pourSuites, contraintes et, diligences ; pour 
plaider, s'opposer, appeler, consentir tous désiste-
ments et, mainlevées, avec on sans paiement ; pour 
traiter, transiger, compromettre, en tout état de 
cause et pour faire, généralement, tout ce qui est 
nécessaire à la liquidation et à ses suites et besoins, 
sans exceptiou ni réserve. 

ART. 49. 

Le produit net de la liquidation, après l'acquit du 
passif et des frais de liquidation, est employé au 
remboursement au pair cles actions non amorties ; 
puis, lé solde est réparti entre toutes les actions. 
amorties Ou non, sans distinction. 

TITRE VIII. 

Contestations. 

ART. 50 
Toutes contestations, tant en demandant qu'en dé-

feedant, qui pourraient s'é ever, au cours dela Société 
ou de sa liquidation, soit entre les actionnaires, les 
administrateurs, les commissaires et la Société, soit 
entre les actionnaires eux-mêmes, au sujet des affaires 
sociales, sont jugées conformément à la loi et soumi-
se,: à la juridiction des Tribunaux compétents de la 
Principauté de Monaco. 

A défaut d'élection de domicile dans la Principauté 
de Monaco, toutes assignations et notifications judi-
ciaires sont faites valablement au Parquet de M. le 
Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco, 
sans avoir égard, pour les délais ou autres causes, à 
la distance de la demeure réelle. 

ART. 51. 
Les contestations, touchant t'intérêt général et col-

lectif de la Société, ne peuvent être dirigées contre 
le Conseil d'Administration ou l'un de ses membres, 
qii'au nom de la masse des actionnaires et en vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale ordinaire. 

Tout actionnaire qui veut provoquer une contesta-
tion de cette nature doit en faire, quinze jours au 
moins avant l'Assemblée Générale, l'objet d'une coin-
munication au Président du Conseil d'Administration 
qui est tenu de mettre la proposition à l'orde du jour 
de cette Assemblée. Si elle est accueillie, l'Assemblée 
Générale désigne un ou plusieurs commissaires spé-
ciaux pour suivre la contestation. Si elle est rejetée 
par l'Assemblée, aucun actionnaire ne peut la repren-
dre en justice dans un intérêt particulier. Les signi-
fications, auxquelles donne lieu la procédure, sont 
adressées uniquement aux commissaires spéciaux. 
Aucune signification individuelle n'est faite aux ac-
tionnaires. En cas de procès, l'avis de l'Assemblée 
doit être soumis aux tribunaux en même temps que la 
demande elle-même. 

TITRE IX, 

Conditions de la Constitution de la présente Société. 
ART. 52. 

La présente Société ne sera définitivement consti-
tuée qu'après :. 

I° que les présents Statuts auront été approuvés 
et la Société autorisée par Arrêté de Son Excellence 
AL le Ministre 'd'Etat, de la Principauté de Monaco, et 
et le tout publié dans le Journal Officiel de Monaco ; 

20 que toutes les actions à émettre contre espèces 
auront été souscrites et qu'il aura été versé la totalité 
du capital correspondant à chacune d'elles, ce qui 
sera constaté par une déclaration notariée, faite par 
Fondateur, et accompagnée du dépôt d'une liste de 
scu.scription et de versement : 

3' qu'une Assemblée Générale — convoquée par le 
Fondateur, par simple lettre individuelle, dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents ou 
dûment représentés, -- aura : 

approuvé les présents Statuts 
vérifié la sincérité de ladite déclaration de sous-

cription et de versement : 
nommé les membres du premier Conseil d'Ad-

istration et les commissaires des comptes, fixé 
leur rémunération et constaté leur acceptation. 

Toutactionnaire a le droit de prendre part à ladite 
Assemblée avec autant de voix qu'il a ou représente 

d'actions comme propriétaire ou mandataire. Toute 
personne, même non souscripteur, peut. représenter 
les actionnaires 'à cette Assemblée. Elle. délibère à la 
majorité dés souscripteurs  présents ou représentés. 

TITRE X. 

Publications. 

ART. 53. 
Pour faire publier les présents Statuts et ,tous actes 

et, procès-verbaux relatifs à la consittution >de la pré-
sente Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition pu d'un extrait de ces divers actes, 

II. — La dite Société a été autorisée, et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, 
en date du 16 décembre 1942. 

III. — Les brevets- originaux des dits Statuts, 
portant mention de leur approbation, avec une 

ampliation du dit Arrêté Ministériel d'autorisation, 
ont été déposés, avec, reconnaissance d'écriture et 
de signatures, au rang des minutes de Me  Eymin, 
notaire sus-nommé, par acte en date du 18 
décembre 1942 'et un extrait analytique succinct 
des dits Statuts. a été adressé au Secrétariat du 
Département des Finances du Ministère d'État. 

Monaco, lé 24 décembre 1942. 

LE FONLATEUIE 

Etmle de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire-  . 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monacô 

PURGE D'HYPOTHEQUES LEGALES 

Aux termes d'Un acte reçu le 7 décembre 1942, par 
Me Eymin, docteur en droit, notaire à Monaco, sous-
signé, dont .u.nre expédition transcrite' au Bureau des 
Hypothèques de Monaco, le 18 décembre 1942, volume 
274, n° 3';, a été déposée ce jourd'hui même au Greffe 
Général de la Principauté de Monaco, 

M. Pierre-YincenlJean DIATO, Directeur de ban-. 
que et Mme Marie-Louise-Teanne BELLANDO, sans 
profession, son épouse, domiciliés et demeurant en-
semble « Les Lierres no 19, avenue de l'Annonciade, 
à Monte-Carlo (Principauté de Monaco), 

ont acquis de : 
10 M. Gustave' CUCCIOLI, colonel en retraite de 

l'Armée Italienne, demeurant n° 78, Via Carlo Cat-
tallé°, a Brescia (Italie) ; 

2° Mme Henriette CUCCIOLI, sans profession, veuve 
de M; Ruggero TOFFALONI, demeurant ,n0 8, Via 
Luigi da Palestrina, à Rome (Italie) ; 

3° M. Marin SABATINI, commerçant, demeurant 
no 13, Via Pietro Delle Valle, à Rome (Italie) ; 

40 M. Arnaldo SABATINI, propriétaire, demeurant 
n° 203, Via Germanico, à Rome ; 

5. M. Marcel SABATINI, employé, demeurant n° 3 
Via Giacomo Tartaglia, à Rome ; 

6° Mme Laure SABATINI, sans profession, épouse 
de NE CROCE, demeurant n° 42, Via Mercedé, à 
Rome ; 

les deuxième et troisième étages d'une maison si-
tuée no 16, rue de Lorraine, à Monaco-Ville (Princi-
pauté de Monaco). 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix prin-
cipal de Trois Cent Cinquante Mille Francs payé 
cinq:dant et. quittance dans l'acte. 
Pour l'exécution de ce contrat, domicile a été élu 

par les parties, en l'étude de Me Eymin, notaire sous-
signé. 

Avertissement est donné aux personnes avant le 
t de prendre sur les parties d'immeuble vendues, 

des inscriptions pour causes d'hypothèques légales, 
'elles devront requérir ces inscriptions dans le dé-
' d-un mois, à compter de ce jour, à peine d'être 

échues de tous droits. 

Mona..o. le 24 décembre 1942. 

(Signé :) Alex. EYMIN. 

F. tu d e de M' ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2. nue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

ASSUROLER 
- Société Holding Anonyme Monégasque 

au Capital de 500.000 francs 

paliiii.ation prescrite par tOrdonminee-Loi m 310, da II mars 1242 
sur les SociOtes par actions. et  par l'article 3 de l'Arrêt de 
S. El,. 1\1. le' Ministre d'Etat de la Prineipaute de Monaco 
dit 15 dècembre 1912. 	- 

I. — Aux termes d'un acte reçu, én brevet, 
le 2 -avril 1942, par Me Settimo, substituant 
Me Eymin, docteur en droit, notaire à Monaco, 
il "a' été établit ainsi qu'il suit, les Statuts d'une 
Société Holding Anonyme Monégasque : 

S 

TITRE I. 
Formation. — Objet. 	Dénomination. 

Siège. 	,Jurée. 

ARTICLE PREMIER. 

.esi fourré entre es sonseripteurs et les proprié-
taires, tant des- actions ci-après créées que de. celles 

' (iii] pourront retire ultérieurement, une Société Hol-
ding. Anonyme Monégasque, qui sera régie par la 
législation Monégasque et par les présents Statuts. 

Arer. 2. 
Cette Société a pour objet, dans le cadre de l'article 

5 de la Loi no 215, du vingt-sept février mil neuf cent 
trente-six : 

10 la réunion et le groupement, soit comme proprié-
taire, soit comme dépositaire ou administratrice, -de 
knds, titres, participations, créances et, droits géné-
ra.ement, quelconques ; le placement desdits -fonds en 
tous pays et de toutes manières ; la vente, la cession, 
le transport et le remploi, de toutes manières, desdits 
titres, droits, participations et créances ; la souscrip-
tion à toutes émissions d'actions ou obligations ; la 

-création de toutes sociétés ; toutes acquisitions mo-
bilières et immobilières. 

2' d'une façon générale, toutes opérations et affai-
res se rattachant, directement ou indirectement, à 
l'objet Social, sans restriction, étant expliqUé que 
l'éntimération qui précède est purement énonciative et 
nullement, !imitative. 

ART. 3. 
La Société est dénommée : ASSUROLEA. 

ART. 4. 
Le siège social est à Monaco. 
Il peut être transporté en tout endroit de la Prin-

cipauté sur simple décision du Conseil d'Administra-
tion. 

ART. 5. 
Sauf les cas de prorogation, réduction ou de disso-

tion anticipée, suivant décision de l'Assemblée Géné-
rale extraordinaire des actionnaires, la Société est 
formée pour une durée de quatre vingt dix-neuf an-
nées, à compter du jour de sa constitution définitive. 

TITRE II. 

fonds 	- Actions. — Versements. 

ART. 6. 
Le capital social est fixé à cinq cent mille francs 

(t'es : 500.000). 11 est divisé en cinq cents (500) actions 
de mille francs (frs : 1.000) chacune de valeur nomi-
nale, toutes à souscrire en numéraire et à libérer : un 
quart, lors de la souscription, et le surplus, en une ou 
plusieurs fois, suivant décision du. Conseil d'Admi-
nistration. 

ART. 7. 
Le capital social peut être augmenté, en une ou plu-

sieurs fois, soit par la création d'actions nouvelles en 
représentation d'apports en nature ou en espèces, soit. 
ar voie de conversion en actions des fonds disponibles 

des réserves et de prévoyance, soit par tous autres 
moyens. le tout en .ertu d'une décision de l'Assemblée 

érale des actionnaires prise dans les termes de 
.arlicle 1S ci-après. Il pourra être créé, en représen- 
alion 	ou partielle des augmentations de capital, 

s de priorité ou privilégiées. dont les droits 
minés par t'Assemblée Générale qui aura 

décidé augmentation. 
:.rnblée Générale pourra auesi, en vertu d'une 

délibération prise comme il est dit. ci-dessus, décider 
rarrpi.rtissement ou atème la réduction du capital 

pour quelque cause et de quelqife manière que 
t .n, i.rnrûerxt au moyen du reml-e-Jurs.-emerit total 
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ou partiel des actions, du rachat d'actions, d'un échan-
ge d'anciens titres d'actions contre de nouveaux Litres 
d'un nombre supérieur, équivalent ou moindre, ayant, 
ou non le même capilal, et, s'il y a lieu, avec cession 
ou achal, d'aei ions anciennes pour permettre l'échange. 

ART, 8. 
A défaut, des versements exigibles aux époques dé-

terminées par le Conseil d'Administration sur les ac-
tions en numéraire lion libérées, l'intérêt est dû, 
par chaque jour de retard, à raison de six pour cent 
(6 %) l'par an, sans qu'il soit besoin d'une demande en 
justice ou d'une Mise en' derneure. 

Quinze jours après l'époque fixée pour chaque ver-
sement .et après avoir avisé le débiteur par lettre re-
commandée, expédiée huit jours au moins avant la 
vente, le Conseil d'Administration peut, sans aucune 
autorisation judiciaire, faire vendre les titres dont les 
versements sont en retard. 

La vente a lieu aux enchères publiques, en bloc ou 
en détail, au choix de la Société, en l'étude et par le 
ministère du notaire de la Société à Monaco, pour le 
compte et aux risques et périls des retardataires, sur 
une mise à prix pouvant être indéfiniment baissée, 
égale au montant des versements effectués sur lesdites 
actions. 

Les litres aux mains de l'actionnaire retardataire et 
ainsi vendus deviennent nuls de 'plein droit. Il est 
délivré aux acquéreurs, sens les mêmes numéros, por-
tant la mention bis ou duplicata, de nouveaux titres 
libérés des versements dont le défaut a nécessité PieXé-
cuti on. 

Tout titre qui de porte pas mention régulière de 
l'acquit des versements exigibles Sur les actions, cesse 
(fere négociable ; il n'est admis à aucun transfert 
et l'exercice de tous les droits et la perception de tous 
benéficea y afférents, se trouvent, de plein•droit, sus-
pendus. 

ART. 9. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement no-

minatives : 10 quand elles sont affectées à la garantie 
des fonctions d'un adrninistrateur ; 2° tant qu'elles 
ne sont pas-entièrement libérées. 

Hors ces cas, elles sont au porteur. 

ART. 10. 
Les Dires définitifs ou provisoires d'actions sont 

extraits d'un livre à souche, revêtus d'un numéro d'or-
dre, frappés du ti1bre de la Société, et munis de la 
signature de deux administrateurs L'une des signa-
tures peut être r1emplacée par une griffe. 

ART. 11. 
La cession des actions au porteur s'opère par la 

simple tredition du titre. 
La propriété des actions nominatives est établie par 

une inscription sur les registres de la Société. - 

ART. 12. 
La possession d'une entier' erriporte, de plein droit, 

adhésion aux Statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Adrinnistration et 
des Assemblées Générales. 

ART. 13. 
Les intérêts ou dividered-es de toutes actions, soit 

nominatives, soit au porteur, sont valablement payés 
au porteur du titre ou du coupon. 

ART. 14. 
Toute action est indivisible au regard de la Société 

qui ne reconnaît qu'un propriétaire pour chaque ac- 
• tion. 

TITRE III. 
Administration de la Société. 

ART. 15. 

La Société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et de cinq au plus, pris 
parmi les actionnaires et nommés par l'Assemblée Gé-
nérale. 

Les sociétés en commandite simple ou par actions, 
. en nom collectif ou anonymes, peuvent être adminis-

trateurs de la présente Société. Elles seront représ-en-
tées au Conseil d'Administration, par un des associés 
pour les -sociétés en nom collectif, par un des gérants 
pour les sociétés en commandites, et par un délégué 
du Conseil pour les sociétés anonymes, sans que l'as-
socié en nom collectif, le gérant ou le délégué du Con-
seil soieel, obligatoirement, eux-mêmes actionnaires d-e 
la présente Société. 

Ani-. 16. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun de dix actions pendant tente la durée de leurs 
fonctions. 
. Ces actions sont 'affectées en totalité à-  la garantie 
d-es actes de l'administration, .même de ceux qui se-
raient exclusivement personnels à fun des administra-
teurs. Elles sont nominatives, inaliénables, frappées 
d'un timbre indiquant. leur inaliénabilité et déposées 
dans la caisse sociale. 

L'actionnaire nommé 'administrateur au cours de la 
durée de la Société, qui ne posséderait plus, lors de 
sa nomination ie nombre d'aetions exigées par le pré-
sent article, devra compléter e-e nombre, les faire ins-
crire à son nom ci les uéposer dans la caisse sociale 
riens 	délai maximum d'un mois. En tous cas, il ne 
pourra entrer en fonctions' avant d'avoir régularisé 
sa situaiion' à cet égard. 

L'administrateur sortant ou démissionnaire ou ses 
héritiers, s'il -est décédé, ne peuvent disposer de ses 
actions qu'après la réuniori de l'Assemblée Générale 
qui a approuvé tes comptes "de •Eekercice -en cours lors 
du départ, de cet administrateur. -- 

ART. 17. 

La durée des fonctions des aduninistrateurs est de 
Six'. années. 

Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 
l'Assemblée ,Générale ordinaire' qiii se- réunir-a après 
l'expiration du sixième .exercice • et qui renouvellera 
le Conseil en entier pour une nouvelle période de six 
années. 
• Ultérieurement et à chaque élection, l'Assemblée 

Générale fixera la durée du Mandat conféré. 
Tout membre sortant est rééligible.. 

ART. 18. 

- Si le Conseil' est composé de moins de cinq mem-
bres, les--- administrateursont la faculté de se complé-
ter, s'ils le jugent utile, pour les besoins du service 
et l'intérêt de la Société. 

Dans ce cas, lés nominations faites à titre provi-
soire par le Conseil sont soumises, lors de la pre-
mière réunion, à la confirmation de l'Assemblée Géné-
rale qui détermine la durée du -mandat. 

De même, si u-ne place d'administrateur devient 
vacante dans l'intervalle de deux Assemblées Géné-
rales, le Conseil peut pourvoir provisoirement au 
remplacement. Il est même tenu de le faire dans le 
mois qiu suit la ..vacance, si- le nombre des adminis-
tra:eurs est descendu au-dessous de deux et de con-
voquer l'Assemblée Générale à cet effet. 

L'Assemblée Générale, lors d-e sa première réunion, 
procède à une élection définitive. L'administrateur 
nommé en remplacement 'd'un autre ne demeure en 
fenctions, que pendant le temps restant à courir de 
l'exercice de son prédécesseur, à moins que l'Assem-
blée ne fixe, par sa décision, une autre durée de- fonc-
tions de l'administrateur remplaçant. Si ces nomina-
tions provisoires .re sont pas ratifiées par l'Assemblée 
Générale, les décisions prises et les actes accomplis 
par le Conseil n'en -dem-eurent'pas moins valables. 

ART. 19. 
Chaque année, le Conseil nomme, parmi ses mem-

bres, un Président qui peut toujours être réélu. 
En cas d'absence du Président, le Conseil désigne, 

pour chaque séance, celui des membres présents 
devant remplir les fonctions de Président. 

Le Conseil désigne aussi la personne devant remplir 
les fonctions de Secrétaire, laquelle peut être prise 
même en dehors des administrateurs et même en 
dehors des associés, mais qui n'a pas voix aux déli-
bérations, si elle n'est administrateur. 

Aar. 20. 
Le Conseil d'Administration se réunit au lieu indi-

,qué par la convocation, sur la convocation du Prési-
dent ou de deux de ses.membres, aussi souvent que 
l'intérêt de la Société l'exige. Le Conseil fixe le mode 
de convocation et le lieu de la réunion. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
d-es membres présents, sauf ce qui est dit à l'alinéa 
suivant. En cas d-e partage, la voix du Président est 
jirépondéranit-e. 

Au, cas on il n'y a que demi administrateurs en exer-
cice. les délibérations doivent 'être prise à l'unani-
mité. 

Nul i.e peut voter par procuration dans le sein du 
Conseil. Toutefois, il est admis qu'un administrateur 
puisse représenter un de- ses collègues, mais un seul 
seulement Dans c-e c-as, l'administrateur mandataire 
a droit à deux voix. 

La présence effective du tiers et- la représentation 
tant en personne que Par mandataire, de la moitié 
au moins des membres du Conseil est nécessaire 
pour la validité des délibérations. 

La justification du nombre des administrateurs en 
exercice et de leur nomination résulte suffisamment, 
vis-à-vis des tiers, de l'énonciation, dans le procès-
verbal de chaque délibération -et dans l'extrait qui en 
est délivré, des noms des administrateurs présents et 
de ceux d-es administrateurs absents. 

ART. 21. 
Les délibérations du Cons-cil sont constatées par 

des 'procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
signés par le Président, el le Secrétaire. 

Les copies ou extraits d-e c-es procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés par le Pré-
sident.. 

ART. 22. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 

étendus, sans limitation et sans rés-erve, pour l'admi-
nistration et la gestion de toutes les affaires de la 
Société, dont, 'la solution n'est point expresséen-ent 
réservée, par la Loi ou Par les Statuts, à l'Assemblée 
Générale des actionnaires.. 

L-e Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il j-uge 
ecnvenables à un ou plusieurs administrateurs pour 
ladministration courante de la Société ••et l'exécution 
des décisions du Conseil d'Administration. Le Pré-
sident 'p-eut cumuler sa fonction avec- celle de délégué. 

Les attributions et pouvoirs, les allocations spécia-
les d-es administrateurs-délégués sont déterminés par 
le Conseil. 

Le Conseil peut, en outre,. conférer des pouvoirs 
à telle personne qu'il juge convenable- par mandat 
'spécial ei, pour un ou plusieurs objets déterminés. Il 
peut autoriser ses délégués et Mandataires à substi-
tuer; sous leur responsabilité personnelle, un ou plu-
sieurs 'mandataires, dans tend ou.  partie des pouvoirs 
.à eux confiés.. 

ART. 23. 
Tous les actes concernant la Société, décidés par 

le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les m'évidais sur les banquiers, débiteurs ou déposi-
taires, et les souscriptions, endos, acceptations oui 
acquits d'effets de commerce, sont signés par l'admi-
nistrateur-délégué, ou, à défaut, par deux adminis-
trateurs. 

ART. 24. 
Les administrateurs ont -droit à des jetons de pré-

sence dont la valeur, - fixée par l'Assemblée Générale, 
est maintenue jusqu'à décision contraire. 

TITRE IV. 

.Commissaires aux comptes. 

ART. 25. 
Il est nommé, chaque année, pur l'Assemblée Géné-

rale, au moins trois commissaires. 
Les commissaires peuvent être pris en dehors des 

actionnaires, mais, dans ce cas, leur nomination n'est 
acquise qu'après ratification par le Président du Tri- 
bunal Civil de Première Instance de Monaco, rendue 
à la diligente du Conseil d'Administration. Le même 
magistrat pourvoit également, à la requête des inté-
ressés, au remplacement d-es commissaires décédés ou 
empêchés. Les commissaires sont rééligibles. 

ART. 26. 
Les commissaire-s sont chargés de la vérification des 

comptes des administra-leurs. Es veillent à la confec-
tion d-e l'inventaire et du bilan, et font, sur le tout, 
un raiMort à•VAssemblée Générale. 

119: prennent communication des livres de la So-
ciété trois mois au plus tôt et un mois au plus tard 
avant l'époque fixée pour la réunion de l'Assemblée 
Générale, 

A la fin de chaque exeréne annuel, lés commissai-
res, font, à l'Assemblée Générale des actionnaires, un 
rapport sur la situation de la Société, sur le bilan et 
sur les comptes présentés par les administrateurs. 

Ils doivent remettre ce rapport au Conseil d'Admi-
nistration quinze jours au moins avant l'Assemblée 
Générale, 

ART. 27. 
Les commissaires peuvent, à toute époque, en cas 

d'urgence, . convoquer l'Assemblée Générale cl-es ac-
tionnaires. A cet effet, ils doivent s'adresser au Pré-
sident du Conseil d'Administration qui a l'obligation 
de faire cette convocation immédiatement, en indi-
quand elle est 'faite à la demande des commissaires, 
sinon ceux-ei usent du droit de convocation directe. 

ART. 28. 
Il -est alloué aux commissaires une rémunération 

dent l'importance est fixée, chaque année, par l'As-
semblée Générale. L'étendue -et les effets de la res-
ponsabilité des commissaires près la Société sont dé-
terminés par les règles du mandat. 

TITRE V. 

Assemblées Générales. 

ART. 29. 
Les actionnaires sont réunis en Assemblées Gêné-

nérale aitnuelle, chaque année, dans les six mois qui 
suivent lai clôture de l'exercice -social, aux jour, 
heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Les Assemblées Générales peuvent être convoquées, 
au cours de l'année, par le Conseil d'Administration, 
OU -encore, en cas d'urgence, par les commissaires. 
En outre, les actionnaires possédant un nombre d'ac-
tions représentant, le dixième du capital social peu-
vent. toujours, et à toute époque, convoquer une As-
semblée Générale. 

Les convocations aux Assemblées Générales sont 
faites quinze jours au moins à l'avance sauf ce qui 
sera dit à l'article 38 pour les Assemblées  Générales 
extraordinaires sur deuxième convocation, 
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Elles sont-  insérées dans le Journal Officiel de Mo-
noCO. 

En ce qui concerne toutes Assemblées autres que 
celles annuelles et, celles statuant sur les approba- 
•tanns d'apports ou avantages, il peut toujours être 
passé (nitre aux délais et mode de convocation ci-
dessus, si tous les actionnaires sont. présents ou -re-
présentés.. 

L'avis de convocation doit indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

ART. 30. 
Sauf les dispositions contraires des lois en vigueur, 

rAssemolée Générale se compose de tous les action-
naires propriétaires d'au moins une action. 

Nul rie peut représenter un actionnaire à l'Assem-
blée, s'il n'est lui-même actionnaire, sauf les ,excep- 
'bons ci-après : 

Les femmes mariées peuvent être représentées par 
leurs maris, s'ils ont l'administration de leurs biens. 

Les 'flirteurs é. interdits peuvent être représentés 
par leurs tuteurs. 

Les usufruitiers et nus-propriétaires doivent être 
représentés par l'un d'eux, muni du pouvoir de l'au-
tre, ou par un mandataire commum, membre de l'As-
semblée. 

Les sociétés et établiSsernents publics sont repré-
sentés soit par un délégué, associé ou non, soit par 
un de leurs gérants, directeurs, administrateurs, liqui-
quidateurs, associés ou non. 

La forme des pouvoirs est déterminé par le Con-
seil d'Administration qui peut exiger toute certifica-
tion de signature ou d'identité. 

Les titulaires d'actions nominatives depuis cinq 
jinurs au moins avant l'Assemblée, peuvent assister à 
cette Assemblée sans formalité préalable. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent pour 
avoir droit d'assister à l'Assemblée Générale, déposer 
au siège social, cinq jours au moins avant cette As-
semblée, soit leurs titres, soit les récépissés en cons-
tatant 'e dépôt ,dans les maisons de banque, établis-
saments de crédit ou offices ministériels indiqués dans 
l'avis de convocation. 

Il est remis à chaque déposant une carte nomina- 
tive et personnelle. 

'ART. 31: 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée et 

convoquée, représente t'universalité des actionnaires, 
même les absents, dissidents et incapables. 

ART. 32. 
. L'Assemblée Générale est présidée par le Président 
du Conseil d'Administration, à son défaut, par un 
administrateur délégné par le Conseil. 

Les deux actionnaires présents et acceptant, repré-
sentant le plus grand nombre d'actions, soit en leur 
nom, soit comme, mandataires, sont appelés comme 
scrutatenrs. Le Bureau désigne le Secrétaire, qui 
peut ,être pris même,  en dehors des actionnaires. 

D est tenu une feuille de présence. Elle contient les 
noms, prénoms, professions .et domiciles des action-
naires présents et représentés et te nombre des ac-
tams possédées ou représentées par chacun d'eux. 
Cette feuille est certifiée par le Bureau et reste anne- 
xée au procès-verbal. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont cons-
tatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signés par les membres composant le Bu-
reau. Les extraits ou copies de ces procès-verbaux 
à produire en justice ou ailleurs, sont signés par un 
administrateur. 

ART. 33. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

n:stration et il ne peut être mis en délibération que 
des propositions émanant du Conseil et celles qui au-
ront été soumises vingt jours au moins avant l'As-
semblée, avec la signature d'actionnaires représentant 
le dixième au moins du capital social. 

ART. 34. 
Sauf clans les cas prévus par la loi et dont il sera 

question aux articles 37 et 38 ci-après, les Assemblées 
Générales sont régulièrement constituées lorsqu'elles 
sont composées d'un nombre d'actionnaires représen-
tant, par eux-mêmes nu comme mandataires, au moins 
le quart du capital social. 

Si ce quorum n'est pas atteint. l'Assemblée Géné-
rale es: convoquée à nouveau nar avis inséré au moins 
dix jours à ravenee. 

Cette nouvelle Assemblée délibérera, quel que soit. 
le nombre des titres représentés mais seulement sur 
les objets à l'ordre du jour de la première Assemblée 

ART. 35. 
délibérations sont prises a la majorité des voix 

des membres présents, sauf ce. qui et dit à l'article 
28 ci-après. En cas de partage_ la voix du Président 
est prépondérante. 

Chaque membre a autant de voix qu'il poss?2de o 
rêsente d'actiens sans limitation.  

Assemblées Générales annuelles. 
Assemblées Générales ordinaires. 

ART. 36. 
L'Assemblée Générale, ounposée comme il est dit à 

l'article 30 ci-dessus, entend le rapport des admi-
nistrateurs sur les affaires sociales. 

Elle entend également le rapport des commissaires 
SU? les affaires de la Société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, elle 
fixe les dividendes à répartir, elle peut décider, sur 
le solde des dividendes revenant aux actionnaires, 
tous prélèvements qu'elle juge utiles pour la création 
de fonds de prévoyance ou de réserves spéciales dont 
elle fixe l'emploi. Ces fonds, notamment peuvent être 
employés au rachat volontaire des actions qui seraient 
mises sur le marché ou à l'amortissement du capital 
social. 

Elle nomme et révoque les administrateurs et les 
commissaires, titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur ,toutes propositions à l'ordre du 
jour. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administra-
tion en jetons de présence ou autrement, la rémuné-
ration des commissaires ; elle autorise la création de 
tous fou Is d'amortissements ou de réserves spéciales. 

Elle autorise la participation de la Société dans 
toutes autres sociétés, constitutées ou à constituer, 
au moyen d'apports en nature. 

Elle autorise la constitution de toute société où la 
présente Société serait fondatrice. 

Elle _confère au Conseil toutes autorisations pour 
passer tous actes et faire toutes opérations pour les-
quels ses pouvoirs seraient insuffisants ou considérés 
comme tels. 

Enfin, elle prononce souverainement sur tous les 
intérêts de la Société et sur toute résolution dont 
lapplication ne constitue pas ou n'entraîne pas, direc-
tement ou indirectement, une modification quelconque 
aux Statuts de la Société.. 

La délibération contenant l'approbation du bilan et 
des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des commissaires à peine de nullité. 

Assemblées Générales Extraordinaires. 

ART, 37. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut, sur l'ini-

tiative du Conseil d'Adniinistration, apporter aux 
Statuts toutes modificatiOris 'dont l'utilité est recon-
nue par lui, sans pouvoir, toutefois, changer la na-
tionalité et l'objet essentiel de la Société, ni aug-
menter les engagements des actionnaires. 

Elle peut décider notamment : 
La prorogation ou la réduction de durée, la disso-

lution et la liquidation anticipée de la Société, comme 
aussi sa fusion avec toute autre société constituée ou 
à constituer. 

L'augmentation, la réduction ou l'amortissement du 
capital social aux conditions qu'elle détermine, même 
par voir de rachat d'actions. 

L'émission d'obligations. 
Le changement de la dénomination de la Société. 
La création d'acticins de priorité, de parts bénéfi-

ciaires et, leur rachat. 
La modification de la répartiiton des bénéfices. 
Le transfert ou la vente à fous tiers ou l'apport à 

toutes sociétés de l'ensemble des biens et obligations 
de la Société. 

La transformation de la Sàciété en société moné-
gasque de toute autre forme. 

Toutes modifications compatibles avec la loi, rela-
tivement à la composition des Assemblées, à la suppu-
tation des voix, au nombre des administrateurs, des 
actions qu'ils -doivent posséder pour remplir ces fonc-
tions. 

L'énonciation qui précède est, bien entendu, pure-
ment énonciative et non limitative. L'objet essentiel 
de la Société ne peut jamais être changé. 

ART. 38. 
Les Assemblées Générales extraordinaires se com-

posent de tous les propriétaires d'actions quel que 
soit le nombre d'actions que chacun d'eux possède, et 
chaque actionnaire a autant. tie voix qu'il représente  
d'actions comme propriétaire nu comme mandataire. 
sans distinction et sans limitation. 

Mais. dans les cas prévus an précédent article. l'As-
semblée Générale ne peut délibérer valablement qu'au-
tant qu'elle réunit des actionnaires représentant au 
rapins la moitié du capital social. 

L'Assemblée est composée et délibère comme il est 
dit aux articles 30 et 35 : tnutefois. si  sur une pre-
mière convocation. l'Assemblée n'a pu etre régulière-
ment constituée. conformément à l'alinéa qui précède, 
il en est convoqué une seconde à un mois au plus 
tan de la première. Pendant cet intervalle, il est fait. 
chaque semaine. dans le Journal de Monne& et deux 
fi s eu !reins, à dix jours d'intervalle. dans deux des 
principaux journaux du département des Alpes-Mari-
'n`rrie-s, des insertion s annonçant la date de la den- 

xième Assimilée et indiquant les objets sur lesquels 
elle aura à délibérer. Cette communication sera en 
même temps envoyée à tous les actionnaires connus: 

Aucune délibération de celte deuxième Assemblée 
ne sera valable si elle ne réunit ta majorité des trois-
quarts des titres représentés, quel qu'en soit le nom-
bre. 

TITBE VI. 
Année sociale. — Inventaire. 

Répartition des bénéfices. 

ART. 39. 
L'année sociale commence le premier janvier et fi-

nit le trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice commencera à 

la consitnution de la présente Société et sera clos 
le trente et un décembre mil neuf cent quarante-trois. 

ART. 40. 
Il est dressé, chaque année, un état sommaire de la 

situation active et, passive de la Société. 
Cet état est mis à la disposition des commissaires. 
Il est, en outre, établi, chaque année, conformé-

ment à l'article 11 du Code de Commerce Monégasque, 
un inventaire contenant l'indication des valeurs mobi-
lières et immobilières et de toutes dettes actives et 
passives de la Société. 

L'inventaire, le bilan et le -compte de profits et per-
tes sont mis à la disposition des commissaires le 
quarantième jour, au plus tard, avant l'Assembleè 
Générale. Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Quinze jours avant l'Assemblée Générale, tout ae-
tionnaire peut prendre, au siège social, communica-
tion de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant 
l'inventaire et du rapport des commissaires. 

ART. 41. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite des frais généraux, 
des charges sociales (comprenant notamment tous 
amortissements, les intérêts des emprunts, les som-
mes mises en réserve pour leur amortissement, réser-
ves pour impôts, les allocations de toute nature attri-
buées au personnel et au Conseil d'Administration, 
aux commissaires, au personnel intéressé et tous 
comptes provisionnels), constituent les bénéfices nets. 

Ces bénéfices 'nets sont ainsi répartis : 
1° Cinq pour cent (5 %) à la constitution d'un fonds 

de réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obli-
gatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une 
somme égale à un dixième du capital social ; il re-
prend son cosurs si la réserve vient à être entamée. 

2° Et le solde à la disposition de l'Assemblée Géné-
rale. 

TITBE VII 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 42. 
En cas de perte des trois-quarts du capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous les actionnai-
res à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il 
v a lieu de continuer la Société ou de prononcer sa 
*dissolution. 

A défaut de convocation par te Conseil d'Adminis-
tration, les commissaires sont tenus de réunir l'As-
semblée. 

Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Géné-
rale est rendue publique. 

Ara. 43. 
A l'expiration de la Société, ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale régie le mode de li-
quidatMn et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont 
la nomination met fin aux pouvoirs des administra-
teurs et des commissaires. 

Elle peut instituer un comité de liquidation dont 
elle détermine la composition, le fonctionnement et 
les attributions. 

Pendant tout le cours de la liquidation et jusqu'à 
expresse décision contraire tous les éléments de l'ac-
tif social non encore répartis continuent à demeurer 
la propriété de l'être moral et collectif constitué par 
la Société. 

Sauf indication contraire et spécial par l'Assemblée 
Générale, les liquidateurs "nt mission et pouvoir de 
réaliser, même à l'amiable. tout l'actif de la Société 
t d'éteindre le passif. Ils ont, en vertu de leur qua-
' les pouvoirs les plus étendus. d'après les lois 
usages du commerce. y compris ceux de traiter, 

ansinar. compromettre et conférer toutes garanties, 
érne hypethécaires, consentir tous désistements ou 
ainlevées. avec nu sans paiement. 
Ils pourront aussi, avec l'autorisation d'une Assem-

lée Générale extranrdinaire, faire le transfert nu la 
notamment de tout ou par- 

 obli ,ations. tant actifs que 
pasif de la Société 

Pendant 	liquidation. t'Assemblée Générale con- 
tes mêmes anribinions et peuvoirs que pendant 

de la ç-eanéré. eue doit continuer à être 
sni convoquée par le nu les liquidateurs. 



Texte ancien 

.Le Maximum que la Société 
peut conserver sans réassu-
rance sur un seul risque est fixé 
à dix pour cent du capital 
social, en tenant compte de 
toute augmentation ou réduc-
tion de capital régulièrement 
réalisée ou de toute perte, 
constatée par un inventaire de 
plus de un dixième de 'ce 
capital. 

Texte nouveau 

1,C maximum que la Société 
peu conser v er sans réassurance 
sur un seul risque et fixé à 
vingt-cinq pour cent du capital 
social : en tenant compte de 
toute augmentation ou réduc-
tion de capital régulièrement 
réalisée ou de toute perte, 
constatée par un inventaire, de 
plus de un dixième de Ce capital. 

(Le reste dé l'article sans 
changement): 
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Elle,  approuve les comptes; de ceux-ci et leur con-
fore, s'il y a lieu, tous pouvoirs Spéciaux à la fin 
de la liquidation, elle leur donne quitus et décharge, 
s'il y a lieu. 

Après paiement du passif el dés frais de liquida-
tion, l'excédent sera employé, jusqu'à dile concur-
rence, au remboursernent au pair des actions non 
amorties, si cet amortissement total n'a pas été corn-
plèlement effectué. 

Puis, le solde est réparti entre les actionnaires pro-
portionnellement au nombre d'actions possédées par 
eux. 

TITRE VIII 
Goa/es/a/ions: 

ART. 44. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionriaireS et la Société, soit entre les action-
naires eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément à la loi et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans la Principauté 
de Monaco, et toutes assignations ou significations 
sont régulièrement données à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel de 

onaco. 
ART. 45. 

Les contestations touchant l'intérê't général et col-
lectif de la Société ne peuvent être dirigées contre 
le Conseil d'Administration qu'au nom de la masse 
des actionnaires et en vertu d'une délibération de 
l'Assemblée Générale. 

Tout actionnaire qui veut, provoquer une contesta-
tion de cette nature doit en faire vingt jours au moins 
avant la prochaine Assemblée Générale, l'objet d'une 
communication au Président du Conseil d'Adminis-
tration, qui est tenu de mettre la proposition à l'or-
dre du jour de cette Assemblée. 

Si la proposition est repoussée, aucun actionnaire 
ne peut la reproduire en justice dans un intérêt par-
ticulier, si elle est accueillie, l'Assemblée Générale 
désigne un ou plusieurs commissaires pour suivre la 
contestation. 

Les significations auxquelles donne lieu la procédure 
sont adressées uniquement aux commissaires. 

TITRE IX. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 46. 
La présente Société ne sera définitivement 'consti-

tuée qu'après : 
1° que les présents Statuts auront été approuvés et 

la Société autorisée par Arrêté de Son Excellence M. 
Te Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, et le 
tout publié ou Journal Officiel de Monaco ; 

2° que toutes les actions auront été souscrites et 
qu'il aura été versé le quart, du capital correspon-
dant sur chacune d'elles, ce qui sera constaté par une 
déclaration notariée faite par le Fondateur, et accom-
pagnée du dépôt d'une liste de souscription et de ver-
sement 

3° qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, par simple lettre individuelle, dans un dé-
lai qui pourra p'être que de trois jours, et même sans 
délai si tous les souscripteurs sont présents ou dû-
ment représentés, aura : 

a) approuvé les présents Statuts ; 
h) vérifié eVreconnu la sincérité de ladite déclara-

tion de souscription et de versement ; 
c) et nommé les membres du premier Conseil d'Ad-

ministration et les commissaires aux comptes et cons-
taté leur acceptation. 

Toute personne, même non souscripteur, • pourra 
représente'? les actionnaires è ladite Assemblée. 

TITRE X. 
Publications 

ART. 47. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous ac-

tes et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
présente Société, tous pouvoirs sont donnés au por-
teur (Lune expédition ou d'un extrait de ces divers 
actes. 

— La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en 'date du 15 décembre 1942. 

III.— Le brevet original des dits Statuts, 
portant mention de leur approbation, avec une 
ampliation du dit Arrété Ministériel d'autorisation, 
ont été déposés, avec reconnaissance d'écriture et  

de signatures, au rang des minutes de M" Eymin, 
notaire sus-nominé, par acte en date du 19 décem-
bre 1942, et un extrait analytique succinct des 
dits Statuts a été adressé au Secrétariat du Dépar-
tement des Finances du Ministère d'Etat. 

Monaco, le 24 décembre 1942. 
. LE FONDATEUR. 

Eliade de NP ALEXANDRE, EYM IN 
Docteur en droit, notaire 

Rue Colonel-Bellanclo-de-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'Un acte leu, le 3 décembre 1942, par 
Me  Alexandre Eymin, notaire à Monaco, soussigné, M. 
Gaston-Léon-Gabriel TANESY, agent d'assurances, do-
micilié et demeurant ne 17, cours Mirabeau, à Aix-en-
Provence, a acquis de M. Gaston-Jean-Léon °LIVIE, 
archéologue, domicilié el demeurant Vila Les Lucio-
les, rue des Giroflées, à Monte-Carlo, 

un fonds de .Comme" rce.  d'établissement industriel et 
commercial, ayant pour objet l'industrie cinématogra-
phique, soit la projection de tous films de formats 
réduits, les spectacles devant se donner n° 5, rue de 
Lorraine, à Monaco-Ville, connu sous le nom de a Ci-
néroc. » 

Opposition, s'il y a lieu, en l'étude de Me Eymin, 
dans les dix jours à compter de la date de l'insertion 
qui fera suite à la présente. 

Moruno, le 24 décembre 1912. 

(Signé :) Alex. EYMIN. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

COMPAGNIE D'ASSURANCES MARITIMES DE MONACO 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 de francs 

Siège social : 10, rue Suffren-Reymond, Monaco 

Modification aux Statuts 

Aux termes d'une délibération prise à Monaco, au 
siège social, 10, rue Suffren-Reymond à Monaco, le 
5 novembre 1942, les actionnaire de la Société Ano-
nyme Monégasque dite Compagnie d'Asiurances Ma-
ritimes de Monaco, à cet effet spécialement convoqués 
et réunis en Assemblée Générale extraordinaire, ont 
modifié le premier paragraphe de l'article six de la 
façon suivante : 

Le procès-verbal de ladite Assemblée Générale ,ex-
traordinaire du 5 novembre 1942, ainsi que les pièces 
constatant sa constitution; ont été déposés avec re-
connaissance d'écriture et de signature, au rang des 
minutes den Me Seitimo, notaire soussigné, par acte 
du 25 no\ timbre 1942. 

La modification des Statuts, telle qu'elle a été votée,  
par l'Assemblée Générale extraordinaire sus-énoncée, 
a été approuvée par Arrêté de Son Excellence Mon-
sieur le Ministre d'Ela!: de la Principauté de Monaco 
en date du 16 décembre 1942. Ledit Arrêté publié dans 
le Journal de Monaco de ce jour. 

Un extrait du dépôt du Procès-verbal de l'Assemblée 
Générale extraordinaire sus-énoncée, a été déposé au 
Greffe du Tribunal de la Principauté de Monaco, le 
21 décembre 1942. 

Monaco, le 24 décembre 1942. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me A L GESTE SETTI NI 0 

Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, N1 ()flac° 

SOCIÉTE ANONYME 

DITE 

LES l'illITICIPTIONS COIREIICIALL 

ET INDUSTRIELLES 
au Capital de 1.000.000 de francs 

F'ublicatian prescrite par l'Ordonnance-Loi re 340 du 11 
mars 1942. et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le 
Ministre d'État de la Principaaté de Monaco. du 15 
décembre 1942. 

J. — Aux terme d'un acte reçu en brevet 
par Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire 
à Monaco, le ler  décembre 1942, il a été établi les 
Statuts de la Société ci-dessus : 

S'IC A rl' lLIT'S 

TITRE PREMIER. 
Formation. — Dénomination. — Obiol. 

Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé, par les présentes, une Société Ano-
nyme qui existera entre les souscripteurs et les pro- 
priétaires des actions ci-après créées et celles qui 
pourront l'être par la suite, et qui sera régie par les 
lois de la Principauté de Monaco sur la matière et 
par les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénomination de LES PAR-
VCIPATIONS INDUSTRIELLES ET COMMERCIA-
LES. 

Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit de la Princi-

pauté de Monaco, par simple décision du Conseil 
d'Administration. 

ART. 2. 
La Société a pour objet, tant dans la Principauté 

de Monaco qu'à l'Etranger : 
La prise de participations, sous quelque forme que 

ce soit, clans toutes entreprises monégasques ou étran-
gères, et la gestion ainsi que la mise en valeur de 
ces participations. 

Tonies opérations commerciales, industrielles, fi-
nancières, mobilières et immobilières pouvant se rat-
tacher à l'objet ci-dessus. 

La Société ne pourra ouvrir aucun établissement 
commercial de vente directe au public. 

La création, dans la Principauté de Monaco, d'éta-
blissement industriel et commercial ou autre demeure 
subordonnée à l'obtention de la licence réglementaire. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-

neuf années, à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents Statuts. 

TITRE 'DEUXIEME. 
Capital social. -- Actions. 

ART. 4. 	. 
Le capital social est fixé à la somme de un million 

dc francs. 
Il 'est divisé en mille actions de mille francs' cha-

cune; lesquelles devront être souscrites el libérées 
en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social 
au à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir un 
quart au moins lors de la souscription, et le surplus 
dans les proportions et aux époques qui seront déter-
minées par le Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de 
toutes manières, après décision de l'Assemblée Géné-
rale extraordinaire des actionnaires, approuvée par 
Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement no-

minatives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garantie 
des fonctions d'un administrateur ; 2° 'tant qu'elles 
ne sont pas entièrement libérées. 

l'ors ce cas; elles sont nominatives ou au porteur, 
au choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, 
cliaque fois qu'il leur convient, faire opérer la eon-
version, 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la 
Soeiété, être délivrés sons forme de certificats de 
dépôt effectués dans ses caisses, soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 
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Au choix - du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant 
une ou plusieurs actions sans limitation. 

Les Litres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à soudhe, revêtus 
d un numéro d'ordre, frappé du timbre de la Société 
et, munis de la signature .de deux administrateurs. . 
L'une de ces deux signatures peut être imprimée ou 
apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, 

adhésien aux Statuts de la Société et soumission aux 
decisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelques mains 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion- 
nelle dans la propriété de factif social, et ,elle parti- , 
cipe aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu 
à se faire représenter par une seule et même per-
sonne. Tcus dividendes non réclamés dans les cinq 
armées de leur exigibilité sont,  prescrits et restent 
acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

ART. 7. 
La Société est, administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de deux membres au moins et cinq 
au plus, élus par l'Assemblée Générale pour une durée 
de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection 
et cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire 
qui est appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant, est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de 

dix actions de la Société pendant toute la durée de 
ses fenetiees : ces anions sont nominatives, inaliéna-
bles et déposées dans la caisse sociale ; elles sont 
affectées en totalité à la garantie des actes de l'admis 
nistra te tir. 

Si le Conseil n'est composé qne de deux membres, il 
ne peut valablement délibérer que si la totalité de 
ses membres est, présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les dé-
cisions ne sont valables que si la majorité des mem-
bres est présente ou représentée, 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondéarnte. Dans le cas 
ou le nombre des administrateurs est de deux, les 
décisions sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui 
sont signés par le Président de la séance et par un 
autre administrateur ou par la majorité des membres 
présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés soit par l'ad-
ministrateur-délégué, soit par deux autres adminis-
tiateurs. 

ART. 8. 
Le, Conseil a, les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation et sans réserve, pour l'administration et la 
gestion de toutes les affaires de là Société, dont la 
solution n'est point expressément réservée par la lei 
ou par les présents Statuts à l'Assemblée Générale 
des actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq mem-
brés, les administrateurs ont la faculté de le com-
pléter. Ces nominations provisoires sont soumises à 
la confirmation de la première Assemblée Générale 
annuelle. De même, si une place d'administrateur de-
vient vacante, le Conseil peut pourvoir provisoirement 
à son remplacement ; la plus prochaine Assemblée 
Générale procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou autori-

sés par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs et 
dépositaires et. les souscriptions, endos, acceptations 
ou acquits d'effets de commerce, sont. signés par tout 
administrateur. directeur ou antre mandataire avant 
recu délégation ou pouvoir à cet effet. soit. du Éon-

soi 'de l'Assemhlée Générale : à défaut de délé-
gué en de mandataire avant qualité pour le faire, ils 
sent signés par deux administrateurs quelconques. 

TITRE DUATRIEMF_. 
Commisaires anx comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nemme, chaque année_ trois 

cerrenissaires eux cemptes. essociés ou non. chargés 
notamment de faire un rapport e l'Assemblée Générale 

de l'année suivante, sur la situation de la Société, sur 
le bilan et sur les comptes présentés par le Conseil 
d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront, le droit, en tout, temps, de prendre com-

munication des livres et d'examiner toutes les opéra-
iris de la Société: 
Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le 

fonctionnement régulier de la vie sociale, convoquer, 
même extraordinairement, l'Assemblée Générale des 
actionnaires... '  

Les commissaires reçoivent une rémunération dont 
l'importance fixée par l'Assemblée Générale est main-
tenue jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 
Assemblées Générales 

ART. Il. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en As-

semblée Générale par le Conseil d'Administration, 
dnus les six premiers mois qui suivent la clôture de 
I exercice social, aux jours, heure et lieu désignés 
dans l'avis de convocation. 

Des .etezsemblées Générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par' le Conseil d'Administra-
tion, soit par, les commissaires en cas d'urgence. 
D'autre part le Conseil est tenu de convoquer dans 
le délai maximum d'un mois, l'Assemblée Cénérale 
lorsque la demande lui en est adressée par un on 
plusieurs actionnaires représentant un dixième au 
moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'artiele vingt ci-
el rès, visant 'les Assemblées extraordinaires réunies 
sur convocation autre que la première, les convoca-
tions aux Assemblées Générales sont faites seize jours 
au moins à l'avance, par un avis inséré dans le Journal 
de Monuco Ce délai de convocation peut être réduit 
à huit jours s'il s'agit d'Assemblées ordinaires convo. 
quées extraordinairement ou sur deuxième convoca-
tion. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommaire-
ment l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont reorésentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans eoneocation 
préalable. 

ART 12. 
L'Assemblé,e Généralee soit, ordinaire, soit eetraor-

dinaire, se compose de_ teuseleeeactionnah•es proprié-
taires de utie action au moins ; chaque actionnaire 
ayant le droit d'assieter à l'Assemblée Généi.ale, a, 
sans limitation, autant de voix qu'il possede ou repré-
sente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Con-

seil d'Administration ou, à son défaut, par un admi-
nistrateur délégué par le Conseil, ou par un action-
naire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires présents et acceptant qui repré-
sentent, tant par eux-mêmes que comme mandataires, 
le plus grand nombre d'actions. 

Le bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Adminis-

tration si la convocation est faite par lui ou par celui 
qui convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de 
ceux ayant compétence pour convoquer l'Assemblée 
et celles qui ont été communiquées vingt jours au 
moins avant la réunion avec la signature des membres 
de l'Assemblée représentant au moins le dixième du 
capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assem-
blée si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 

c(mstatées par des procès-verbaux inscrits sur un re-
gistre srécial et signés par les membres composant 
le bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux ft pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés. soit par le 
Président du Conseil d'Administration. soit par un 
administraieur-déléptué. soit par deux administrateurs. 

Après ln dissolution de la Société et pendant la 
liquidation_ ces copies et extraits Font signés par le 
ou le. liquidateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale. réu1jèrement constituée, 

représente l'universalité des actionnaires. Elle peut 
etre ordinaire eu  extraordinaire. si  elle réunit les con-
dition. nécessaires à ce deux sortes d'Assemblées. 

Les délibération de l'Assemblée prises conformé-
in loi o-t aux Statues, eblizent 'eue les action-

s. même les absents et dissidents. 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit 

cenvoquée extraordinairement, doit pour délibérer 
valablement, être composée d'un nombre d'action-
naires représentant le quart au moins du capital so-
cial. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à , nouveau selon les formes 
prescrites par l'article Onze. Dans cette seconde réu-
nion les délibérations sont valables quel que soit le 
nombre d'actions représentées, mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des membres pré-
sents ou représentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; 
elle entend également le rapport des commissaires sur 
la situation de la Société, sur le bilan et sllT les comp-
tes Présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et 
des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les admi-
nistrateurs et, les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administra-
tion à titre de jetons, ainsi que celle des commis-
saires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions 
portées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées 
à l'Assemblée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations né-
cessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui attri-
bués seraient insuffisants. 

Elle veut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour un ou plusieurs objets déter-
minés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraor-

dinaire sont prises à la majorité des trois quarts des 
voix des membres présents ou représentés. 

ART. 20. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter 

aux Statuts toutes modifications quelles qu'elles 
soient, autorisées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) la transformation dé la Société en société de 

toute autre forme, autorisée par la législation .rioné• 
gasque . 

b) toutes modifications à l'objet social, notamment 
son extension ou sa restriction. 

c) l'émission d'obligations hypothécaires et autres 
titres de créance. 

Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant 
pour objet une modification quelconque des Statuts 
ou une émission d'obligations, doit comprendre un 
nombre d'actionnaires représentant au moins la woi-
tié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué- une seconde à un mois 
au moins au plus tôt de la première et durant cet in-
tervalle, il est fait, chaque semaine, dans le Journet 
de Monaco, et deux fois au moins à dix jours d'inter-
valle dans deux des principaux jornauux du départe-
ment, des Alpes-Maritimes, des insertions annonçant 
la date de cette deuxième Assemblée, et indiquant les 
objets sur lesquels elle aura à délibérer et qui doivent 
être identiques à ceux qui étaient soumis à la pre-
mière Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut delibérer ala-
blement que si elle réunit la majorité des trois quarts' 
des titres représentés, quel qu'en soit h nembre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais mye 
changé. 

TITRE SIXIEME. 
Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

RT. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

mit le trente et un décembre. 
Par exception. le premier exercice comprend le 

temps écoulé depuis la constitution de la Société 
jsqu au trente et un décembre mil neuf cent qua- 

ART. 29. 
' est dressé. chaque semestre. un état sommaire 

sitration active et passive de la Société. Cet 
is à la disposition des commissaires. 

est. en outre. établi chaque année conformément 
rticle onze du Code de Commerce, un inventaire 

'• _dication de lactii et du passif de la Se-
Dans cet invenaire. les divers éléments de l'ac- 

I- 'F.:sent les arnertissernents qui sont jugés 
d'Administration. Le rassi! 
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doit être décompté à la valeur nominale sans tenir 
compte des dates d'échéance. , 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits 'et 
pertes, sont mis à la disposition des commissaires, le 
quarantième jour au plus tard avant l'Assemblée Gé-
nérale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblé Gé-

nérale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par 
la présentation des titres, peut prendre au siège social, 

, communication de l'inventaire et de la liste des ac-
tionnaires, et se faire délivrer, à ses frais, copie du 
bilan résumant l'inventaire et du rapport des commis-
saires. 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissement, constituent 
les' bénéfiee.s..' 

Sur ces bénéfices, il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un 'fonds de réserve 

ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
bisque le fonds de réserve a atteint une somme égale 
au dixième du capital social. Il reprend son cours si 
la réserve vient à être entamée. 

Le solde•des ■ bénéfices est à la disposition de l'As-
semblée Générale qui peut au préalable, décider le 
prélèvement de toutes sommes qu'elle juge convenable 
soit pour être portées à nouveau sur l'exercice suivant, 
soit pour être portées 	un fonds-ide réserve extraor- 
dinaire et de prévoyance qui sera la propriété des 
seuls actionnaires, soit pour être attribuées au Conseil 
d'Administration pour la rémunération des adminis- 
I rateurs. 	 , 

TITRE SEPTIEME. 
Dissolution. — Liquidation. 

Aar. 24. 
En eas de perte des trois quarts du capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous les action-
naires, à l'effet de statuer sur la question de savoir 
s'il y a liee de continuer la Société ou de prononcer 
sa dissolution. Cette Assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions fixees aux articles 
douze, dix-neuf et vingt ci-dessus: 

ART. 25, 
A l'expiration de la Société on en cas de dissolu-

tien anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode de 
liquidation et nomme un eu plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs et des commissaires, mais 
fa Société conserve sa personnalité durant tout le 
cours de la liquidation. 

Spécialement, • l'Asemblée Générale régulièrement 
constituée, conserve, pendant la liquidation, les mê-
mes attributions flue durant le cours de la Société, 
elle confère notamnient aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes dé la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs ; elle est présidée par 
le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; en cas d'ab-
sence du on des liquidatenrs, elle élit elle-même son 
Président. 

Les liquidateurs ont pour miSsion de réaliser, 
même à l'amiable, Mut l'actif de la Société et d'étein-
dre son passif. Sauf les restrictions, que l'Assemblée 
Générale peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu 
de leur seule 'qualité, les pouvoirs les plus étendus, 
y compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
conférer toutes garanties, mêmes hypothécaires, con-
sentir tous désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une déli-
bération de,  l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport ii une autre société de la totalité ou 
d'une partie des biens, droits et obligations de la 
Société dissoute, ou consentir la cession à une so-
ciété ou à tout autre personne de ces biens; droits 
et obligations. 

Après le règlement du passif ,et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des ac-
tions si cet amortissement n'a pas encore eu lieu ; 
le surplus est, réparti aux actions. 

TITRE HUITIEME. 
Contestations. 

Aar. 26. 
Toutes contestations ,qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la, Société, soit entre les action-
naires eue-mêmes au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément à la loi, et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du 
siège social, el, toutes assignations et significations 
sent régulièrement. délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Ap-
pel de Monaco. 

TITRE NEUVIEME. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
10 Que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement. 
2° Que toutes les actions à émettre auront été sous-

crites ct, qu'il aura été versé' le quart au moins du 
montant de chacune d'elles, ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur, avec 
dépôt de la liste des souscnipteurs et des versements 
effectués par 'chacun d'eux. 

30 Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par 
le Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours, et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents ou, 
dûment représentés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscrip-

tion et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les commis-

saires aux comptes. 
A cette Assemblée, toute personne, même non ac-

tionnaire, peut représenter un ou plusieurs action-
naires. 

An'r. 28. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — La dite Société a été autorisée et ses Sta-
tuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat en date du 15 décembre 
1942, prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits Statuts por-
tant mention de la décision de l'approbation et 
une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autori-
sation ont été déposés au rang des minutes de 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 

Monaco, par acte du 21 décembre 1942, et un 
extrait analytique succinct des Statuts de ladite 
Société a été adressé le même jour au Dépar-
tement des Finances. 

'Monaco, le 24 décembre 1942. 

LE FONDATEUR. 

Etude de M° A t.CUS1 E SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ DE L'HOTEL DU HELDER 
Société Anonyme Monégasque an Capital de 1.000.000 de franes 

Siège social :'6, avenue de la 'Madone, Monte-Carlo 

• Le 24 décembre 1942, il a été déposé au Greffe Géné-
ral des Tribunaux de la Principauté de Monaco, con-
formément à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine 
du 17 septembre 1907, sur les sociétés anonymes, 

Les expéditions des. actes suivants : 
10  Des Statuts' de la Société Anonyme Monégasque 

dite Société de l'Hôtel (.!U Helder établis par acte reçu 
en brevet par Me Auguste Settimo, notaire à Monaco, ' 
le 12 novembre 1942, et déposés, après approbation, 
aux minutes dudit notaire', par acte du ler  décembre 
1942; 

2° De la déclaration de souscription et de versement 
du capital social faite par le fondateur' suivant acte 
reçu par Me Settimo, notaire' soussigné, le 11 décembre 
1942, contenant la liste nominative de tous les sous-
cripteurs dûment' certifiée par le fondateur ; 

3° De la délibération de l'Assemblée Générale cons-
titutive des actionnaires de ladite Société, tenue à 
Monaco le 11 décembre 1942, et dont -le procès-verbal 
a été déposé au rang des minutes dudit notaire, par 
acte du même jour. 

Ladite Assemblée ayant, en outre, fixé le siège so-
cial à Monte-Carlo, G, avenue de la Madone. 

Mona"o, le 24 décembre 1942. 

(Signé A. SETTIMO. 

Elude.de .N/P AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ, ANONYME 

DITE 

pgivrax 
au Capital de 4.000.000 de francs 

Pablication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 dols! mars 
1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le leinistre 
d* Etat de la Principauté de Monaco, du 15 décembre 1942. 

I. -- Aux termes de deux actes reçus en brevet 
par Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire 
à Monaco, les 31 octobre et 30 novembre 1942, il 
a été établi les Statuts de la Société ci-dessus : 

Sri' A U s 

TITRE PREMIER. 

Formation. — Dénomination. — Objet. 
Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé par lès présentes,' une Société Ano-

nyme qui existera entre les souscripteurs et, les pro-
priétaires des actions ci-après créées et celles qui 
pourront l'être par la suite, et qui sera régie par les 
Lois de la Principauté de Monaco sur la matière et 
par les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénomination de PARTEX. 
Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit de la Princi-

pauté par simple décision du Coneil d'Administra-
tion. 

ART. 2. 
La Société est une société holding monégasque sous 

la forme d'une société anonyme. 
Elle a pour objet : 
La prise de participation, sous quelque forme que 

ce soit, dans toutes entreprise monégasques ou étran-
gères et la gestion ainsi que la mise en valeur de 
ces participations. 

La Société peut faire toutes opérations quelconques 
se rattachant directement à son objet, en restant tou-
tefois dans les limites tracées par l'article trente-trois 
de la loi numéro deux cent vingt-trois du vingt-sept 
juillet mil neuf cent trente-six, de manière qu'elle 
n'ait pas d'activité industrielle propre et qu'elle ne 
tienne pas un établissement commercial ouvert au 
public. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt-dix-

neuf années, à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et ' de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE DEUXIEME. 
Capital social. — Actions. 

Aar. 4. 
Le capital social est fixé à la somme de quatre mil-

lions de francs. 
Il est divisé en quatre mille actions de mille francs 

eacune, lesquelles devront être souscrites ekl libérées 
en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social, 
ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : un 
quart au moins lors de la souscription, et le surplus 
dans les proportions et aux époques qui seront déter-
minées par le Conseil d'Administration. . 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de 
toutes manières, après décision de l'Assemblée Gé-
nérale e:%Iraordinaire des actionnaires, approuvée par 
Arrêté Mieistériel. 

ART. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement 

nominatives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garantie 
des fonctions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne 
sont pas entièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, 
au choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, 
claque fois qu'il leur convient, faire opérer la con-
version. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la 
Société, être délivrés sous forme de certificats de 
dépôt effectués dans ses caisses, et soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur 
sont, représentées par des certificats au porteur 
comprenant une ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plu-
sieurs aCtions, sont. extraits d'un livre à souche revê- 



tus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre de la So-
ciété et. munis de la signature de deux administrateurs. 
L'une de ces deux signatures peut être imprimée ou 
apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action' emporte de plein droit, 

adhésion aux statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 

--attachés à l'action suivent le titre dans quelques. 
mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social, et elle parti-
cipe aux bénéfices sociaux dans la proportion indi-
quée ci-après. 

Toue action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu à 
se faire représenter par une seule etsimême personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité sont! prescrits et restent acquis 

la Société. 
TITRE TROISIE;ME. 

Administration de la Société 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de deux membres au moins et cinq 
au plus, élus par *l'Assemblée Générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection 
et cessent à la state de l'Assemblée Générale ordi-
naire qui est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de 

dix actions de la Société pendant toute la durée 
de ses fonctions ; ces actions sont nominatives, ina-
liénables et déposées dans la caisse sociale ; elles sont 
affectées en totalité à la garantie des actes de l'admi-
nistrateur: 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, il 
il ne peut valablement délibérer que si la totalité de 
ses membres est présente. 

S'il est compose de plus de deux membres, les déci-
si(ns rie sont valables que si la majorité des inembres 
est. présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des- voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas où 
le nombre des administrateurs est de deux, les déci-
sions sont prises à l'unanimi:é. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et qui sont signés par le Président de la séance et par 
un autre administrateur ou par la majorité des mem-
bres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés soit par l'ad-
ministrateur-délégué, soit par deux au'res adminis-
trateurs. 

ART. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation et; sans réserve, pour l'administration et la 
gestion de toutes les affaires de la Société, dont la 
solution n'est point expressément réservée par la loi 
on par les présents statuts à l'Assemblée Générale 
des actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq mem-
bres, les administrateurs ont la faculté de le complé-
ter. Ces nominations provisoires sont soumises à la 
confirmation de la première Assemblée Générale 
annuelle. De même, si une place d'administrateur 
devient vacante, le Conseil peut pourvoir provisoire-
ment à son remplacement ; la plus prochaine Assem-
blée Générale procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 	, 
Les actes concernant la Société, décidés ou autori-

sés par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs et 
dépositaires et les souscriptions, endos, acceptations 
ou acquits d'effet de commerce, sont signés par tout 
administrateur, directeur ou autre mandataire ayant 
reçu délégation ou pouvoir à cet effet, soit du Conseil, 
soit de l'Assemblée Générale ; à défaut, de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont 
signés par deux administrateurs quelconques. 

TITRE OUATRIEME. 
Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois 

commissaires aux comptes, associés ou non, chargés 
notamment de faire un rapport à l'Assemblée Géné-
rale de l'année suivante, sur la situation de la Société, 
sur le bilan et sur les comptes présentés par le Con-
seil _d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles 
Ils auront le droit, en tout temps. de prendre com-

munication des livres et d'examiner toutes les opéra-
tions de la Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le 
fonctionnement régulier de la vie sociale, convoquer. 
même extraordinairement, l'Assemblée Générale des 
actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont 
l'importance fixée par l'Assemblée Générale est main-
tenue jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 
Assemblées Générales 

ART. 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en As-

semblée Générale par le Conseil d'Administration, 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jours, heure et lieu désignés 
dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Administra-
tion, soit par les commissaires en cas d'urgence. D'au-
tre part le Conseil est tenu de convoquer dans le délai 
maximum d'un mois, l'Assemblée Générale lorsque la 
demande lui en est adressée par un ou plusieurs ac-
tionnaires représentant un dixième au moins du capi-
tal social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
et-après, visant les Assemblées extraordinaires réunies 
sur convocation autre que la première, les convoca-
tions aux Assembles Générales sont faites seize jours 
au moins à l'avance, par un avis inséré dans le Jour-
nal de Monaco. Ce délai de convocation peut être 
réduit à huit jours s'il s'agit cl'Assemblées ordinaires 
convoquées extraordinairemient ou sur deuxième con-
vocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART  L'Assemblée Générale, soit t2 ordinaire, soit extraor-
dinaire, se compose de tous les actionnaires proprié-
taires de une action au moins ; chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale a, 
sans limitation, autant de voix qu'il poSsède ou repré-
sente de fois une action. 

ART. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Con-

seil d'Administration onià -son défaut, par un admi-
nistrateur délégué par Id Conseil, ou par un action-
naire désigné par` l'Assenablée. 

Les fonctions de scrutatetire sont remplies par les 
deux actionnaires présents et acceptant qui représen-
tent, tant par eux-mêmes que comme mandataires, le 
plus grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présente et certifiée par le Bu-
reau. 

Ariis 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration si la convocation est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'Assemblée 

Il n'y est porté que les propositions émanant de 
ceux ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et 
celles qui ont été communiquées vingt jours au moins 
avant la réunion avec la signature des membres de 
l'Assemblée représentant au moins le dixième du ca-
pital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assem-
blée si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont cons-

tatées par des proziss-verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signés par les membres composant le bu-
reau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés, soit. par le 
Président du Conseil d'Administration, soit par un 
administrateur-délégué, soit. par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la 
liquidation, ces copies et extraits sont signés par le 
ou les liquidateurs. 

Asir. 16. 
L'Assemblée Générale. régulièrement constituée. 

représente l'universalité des actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire_ si elle réunit les con-
ditions nécessaires à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformé-
ment à la loi ou aux statuts, obligent tous les action-
naires, même les absents et dissidents. 

Aar. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle. soit 

-oquée extraodinairement, doit pour délibérer va-
ablement. être composée d'un ',ombre ti'actinnnare  
représentant le quart au moins du capital social 

Si cette condition n'est pas remplie. l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 

prescrites par l'article onze. Dans ce:te seconde réu-
nion, les délibérations sont valables quel que soit le 
nombre d'actions représentées, mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 

emière réunion. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire 

sont prises à la reajorité des voix des membres pré-
sents ou représentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; 
elle entend également le rapport des commissaires sur 
la situation de la Société, sur le bilan et sur les comp-
tes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et 
des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, ren.place, révoque ou réélit les admi-
nistrateurs et les commisSaire3. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration à titre de jetons, ainsi que celle des commis-

-saires. 
Elle délibère sun toutes les autres propositions por-

tées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à 
l'Assemblée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations né-
cessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuitismit- 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour un ou plusieurs objets déter-
minés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraor-

dinaire_sont prises à la majorité des trois quarts des 
voix des membres présents ou représentés. 

ART. 20. 	. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter 

aux statuts tontes modifications quelles qu'elles soient, 
autorisées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) la transformation de la Société en société de 

toute autre forme, autorisée par la législation moné-
gasque ; 

b) toutes-modifications à l'objet Social, notamment 
son extension ou sa restrictioii. 

e) l'émission' d'obligations hypothécaires et autres 
titres de créance. 

Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant 
peur objet une modification quelconque des statuts ou 
une émission d'obligations, doit comprendre un nom-
bre d'actionnaires représentant au moins la moitié 
di: capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en ,rst convoqué une seconde à un mois 
an moins au plus tôt de la première et durant cet 
irtervalle, il est fait, chaque semaine, dans le Jour-
nal de Monaco, et deux fois au moins à dix jours 
d'intervalle dans deux des principaux journaux du 
département des Alpes-Maritimes, des insertions an-
nonçant la date de cette deuxième Assemblée, et in-
diquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer 
et qui doivent être identiques à ceux qui étaient sou-
mis à la première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle réunit la majorité des trois-quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE SIXIEME. 

Elal semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 
Répartilic,n des bénéfices. 

ART. 21. 
L'année sociale cernmence le premier janvier et fini  

le trente et un décembre. 
Par exception le premier exercice comprend le 

temps écoulé depuis la constitution de la Société jus-
.qu'au trente et ,ps, décembre mil neuf cent quarante-
trois. 

Aar. 22. 
Il est dressé. chaque semestre. un état sommaire de 

a situation acsive et. passive de la Société. Cet état 
est mis à la dispesitien des commissaires. 

Il est, en outre. établi chaque année conformément 
à l'ardcle onze du Code de Commerce, en inventaire 
ce-ntenant rindication de l'actif et du passif de la 
Sciciété. Dans -cet inventaire_ les divers éléments de 
l'actif social subissent les amortissements qui sont. 
jugés nécessaires par le Conseil d'Administration. Le 
pessif doit Sttre décempté à la valeur nominale sans 
tenir compte tdes dates d'échéance. 

L'inventaire. le bilan et le compte des profits et 
pertes, sont mis à la dispesitisin des ceinmissaires, le 
quarantième jour au plus tard avant. l'Assemblée Gé-
nérale_ 

Ils sont présenté.s is cette Assemblée_ 
Dans les quinze jours- qui précèdent l'Assemblée 

Générale, tout acticinneire justifiant de cette qualité 
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par la présentation des titres, peut prendre au siège 
social, communication de l'inventaire et de la liste des 
actionnaires, et se faire délivrer, à ses frais, copie du 
biem résumant l'invenlaire et du rapport des commis-
saires. 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissement, constituent 
les bénéfices. 

La répartition de ces bénéfices est fixée par l'Assem-
bléé Générale qui peut, an préalable, décider le prélè-
vement de toutes sommes qu'elfe juge convenables soit 
pour ê ré peKées'à nouveau sur l'exercice suivant, soit 
pour être por ées à un fonds de réserve extraordinaire 
et de prévoyance qui sera la propriété des seuls action-
naires, soit pour être attribuées au Conseil d'Adimnis-
Lm [ion pour la rémunération des administrateurs. 

TITRE SEPTIEME. 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois-quartS du capital social, 

k Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous les action-
naires, à l'effet de statuer sur la question de savoir 
s'e y a lieu de continuer la Société ou de prononcer 
sa dissolution. Cette Assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions .fixées aux articles 
douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

AR r. 25. . 
A l'expiration de la Socié'é ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la propo-
sition du Conseil d'Administration, le mode de liqui-
dation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont 
elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs et des commissaires, mais 
la Société conserve sa personnalité durant tout le 
cours de la liquidation,. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
ccnstituée, conserve, pendant la liquidation, les mê-
mes attributions que durant le cours de la Société, 
elle confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs ; elle est présidée par 
le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; en cas d'ab-
sence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son 
Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre 
son passif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Géné-
rale peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu de 
leur seule qualité, les pouvoirs les plus étendus, y 
compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
conférer toutes garanties, même hypothécaires, con-
sentir tous désistements et, mainlevées avec ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une déli-
bération de l'Assemblée Générale extraordinaire, faire 
l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Société 
dissoute, ou consentir la cession à une société ou à 
toute autre personne de ces biens, droits et obliga-
tions. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
j'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE HUITIEMÉ. 
Contestation. 

ART. 26. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les action-
naires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément à la loi, et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du 
siège social, et toutes assignations ou significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut êl'élection de domicile, les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Appel 
de Monaco. 

TITRE NEUVIEME. 

Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
1° Que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement. 

2° Que toutes les actions à émettre auront été sous-
cries et qu'il aura été '‘,ersé le quart au moins du 
montant de chacune d'elles, ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur, avec 
dépôt de la liste des souscripteurs et des versements 
effectués par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai 
qui pourra n'être que de trois joiirs, et même sans 
délai si tous les souscripteurs sont. présents ou dû-
ment, ,représerÉés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaratioù de souscrip-

tion et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les corn-

' unissaires aux comptes. 
A cette Assemblée, toute personne, même non ac-

tionnaire, peut représenter un ou plusieurs action-
naires. 

ART. 28. 

Pour faire publier les peésents Statuts et tous actes 
et procès-verbaux relatifs à la constitution de la So-
ciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

H. - Ladite Société a été autorisée et ses 

Statuts ainsi que la modification desdits Statuts 

ont été approuvés. par Arrêté de S. Exc. M. le 

Ministre d'Etat, en date du 15 décembre 1942 

prescrivant la présente publication. 

III. 	Les brevets originaux desdits Statuts 

portant mention de la décision de l'appro-

bation et une ampliation de l'Arrêté Ministériel 

d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 

de Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire 

à Monaco, par,  acte du 21 décembre 1942 et un 

extrait analytique succinct des Statuts de ladite 

Société a été adressé le même jour au Départe-

ment des Finances. 

Monaco, le 24 décembre 1942. 

LE FONDATEUR. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

S 0 V I " 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 de francs 

Siée social : 6, nue du, Lilas, Monte Carlo 

Le 24 décembre 1942, il a été déposé au Greffe Géné-
ral des Tribunaux de la Principauté de Monaco, con-
formément à' l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine 
du 17 septembre 1907, sur les sociétés ' anonymes, 

Les expéditions des actes suivants : 
1° Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque 

dite Stovi établis par acte reeu en brevet par Me Au-
guste Setlimo, notaire à Monaco, le 23 novembre 1942, 
et déposés, après approbation, aux minutes dudit no-
taire, par acte du 7 décembre 1942 ; 

2e De la déclaration' ne souscription et de versement 
du capital social faite par le fondateur suivant acte 
reçu par Mo Settimo, notaire soussigné, le 11 décembre 
1942, contenant la liste nominative de tous les sous-
cripteurs dûment certifiée par le fondateur ; 

3e De la délibération de l'Assemblée Générale cons-
titutive des actionnaires de ladite Société, tenue à 
1.onaco le 11 décembre 1442, et. dont, le procès-verbal 
a été déposé au rang des minutes dudit notaire, par 
acte du même jour. 

Ladite Assemblée ayant, en outre, fixé le siège so-
cial à Monte-Carlo, 6, rue des Lilas. 

Monaco, le 24 décembre 1912., 

(Signé:) A. SETTIMO.  

Etude de Me .Auguste SErriino 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Ailonacô 

SOGIETE ANONYME 

DITE 

ETHLIMEMENTS VIIIICOLE5 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication, prescrite par l'Ordonnance-Lm n' 340 du 11 
mars 1942, et par l'article 3 de l'Arrêt de 8. lexe. M. le 
Ministre d'État de la Principauté de Monaco, du 16 décem 
bre 1942. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet 
par Me Auguste' Settimo, docteur en droit, notaire 
à Monaco, le 11 novembre 194'2., il a été établi les 
Statuts de la Société ci-dessus. 

A 1: [YES' 

'1 ITRE PREMIER. 
Formation. — Dénomina.ton. — Objet. 

Siège. — Durée. 

ARTICLE PIIEMIER. 
il est, formé par les présentes une Société anonyme 

qui existera entre les souscripteur et les proprié-
taires des actions ci-après créées et celles qui pour-
ront l'être ,  par la suite et qui sera régie par les lois 
de la Principauté de 'Monaco, sur la matière et par 
les présents stalats. 
" Cette Socié,é prend la dénomination de ÉTABLIS-
EM EiVIS VINICOLES. 
Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit de la Princi-

peule de Monaco par simple décision du Conseil d'Ad 
rumistration. 

ART. 2. 
La Société a pour objet, tant dans la Principauté de 

Monaco qu'il l'Etranger 
L'acquisition et l'exploitation d'un fonds de com-

merce de vins et spiritueux en gros, sis à Monaco, 
2, rue Joseph Bressan, et connu sous le nom d'Eta-
blissernents Vinicoles. 

L'acquisition éventuelle de tous immeubles où est 
exploité ledit fonds. Et d'une façon générale toutes 
opérations commerciales, industrielles, financières 
pouvant se rattacher à l'objet social. 

La création dans la Principauté de Monaco, d'éta-
blissement, industriel et commercial, demeure subor-
donnée à l'obtention de la licence réglementaire. 

Any. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt-dix-

neuf années, à 'compter du jour 'de sa • constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE DEUXIEME. 
Capital social. — Actions. 

ART. 4. 

Le capital social est fixé à la somme de un million 
de francs. 

Il est divisé en mille actions de mille francs cha-
cune, lesquelles devront être souscrites et libérées 
en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social 
ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir un 
quart au moins lors de la souscription, et le surplus 
dans les proportions et aux époques qui seront dé-
terminées par le Conseil d'Administration.' 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de 
teutes manières, après décision de l'Assemblée Géné-
rale extraordinaire des actionnaires, approuvée par 
arrêté ministériel. 

ART. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement 

nominatives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garantie 
des fonctions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne 
sont pas entièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, 
ao choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, 
chaque fois qu'il leur convient, faire opérer la con-
version. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la 
Société. être délivrés sous forme de certificats de 
dépôt effectués dans ses caisses, et soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur compre-
nant une ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche, revêtus d'un 
numéro d'ordre, frappés du timbre de la Société et 
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munis de la signature de deux administrateurs. L'une 
de ces deux signatures peut être imprimée ou apposée 
au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, 

adhésion aux statuts de la Soeiété et soumission aux 
décisions régulières du • Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelques 
mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social, et elle parti-
cipe aux bénéfices sociaux dans la proportion indi-
quée ci-après. 
Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 

Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu à 
se faire représenter par une seule et même personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité sont prescrits et restent acquis 
à la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société 

ART. 7. 
La Socié:é est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de deux membres au moins et cinq 
au plus, élus par l'Assemblée Générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection 
et cessent à la da: de de l'Assemblée Générale ordi-
naire qui est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 
Chaque adnainis rateur doit êtr€ propriétaire de dix 

actions de la Société pendant toute la durée de ses 
fonctions ; ces actions sont nominatives, inaliénables 
et déposées dans la caisse sociale ; elles sont affectées 
en totalité à la garantie des actes de l'administra- 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, 
il ne peut, valablement délibérer que si la totalité de 
ses membres est présente. 

S'il est compose de plus de deux membres, les 
décisions ne sont valables que si la majorité des mem- 
bres est présente ou représentée. 	 , 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représen es ; en eas de partage' des voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas où 
le nombre des administrateurs est de deux, les déci-
sions sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est perrniS. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et qui sont signés par le Président de la séance et par 
im autre administrateur ou par la majorité des mem-
bres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés soit par l'ad-
ministrateur-délégué, soit par deux autres adminis-
trateurs. • 

ART. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation el, sans réserve, pourIaerniinistrarion et la 
gestion de toutes les affaires de la Société, dont la 
solution n'est point expressément réservée pàr la loi 
OU par les présents statuts à l'Assemblée Générale 
des actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge u.:iles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq mem-
bres, les administrateurs ont la faculté de le complé-
ter. Ces nominations provisoires sont soumises à la 
confirmation de la première Assemblée Générale 
annuelle. De même', si une place d'administrateur 
devient vacante, le Conseil peut pourvoir provisoire-
ment à son remplacement ; la plus prochaine Assem-
blée Générale procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 
• Les actes concernant la Société, décidés ou autori-
sés par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers. débiteurs et 
dépositaires et les souscriptions, endos, acceptations 
ou acquits d'effet dc commerce, sont signés par tout 
administrateur, directeur ou autre mandataire ayant 
reçu délégation ou pouvoir à cet effet, soit du Conseil, 
soit de l'Assemblée Générale ; à défaut, de délégué ou 
de mandataire ayant qualré pour le faire. ils sont 
signés par deux administrateurs quelconques. 

TITRE QUATR1EME 
Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois 

commissaires aux comptes, associés ou non. chargés 
no!amment de faire un rapport à l'Assemblée Générale 
de l'année suivante, sur la situation de la Société, sur 
le bilan et sur les comptes présentés par le Conseil 
d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit. en tout temps. de srendre com-

munication des livres et d'examiner toutes les cpéra-
riions de la Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le 
fonctionnement régulier de la -vie sociale, convoquer, 
même extraordinairement, l'Assemblée Générale des, 
actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont 
l'importance fixée par l'Assemblée Générale est main-
tenue jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 
Assemblées Générales 

ART. 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en As-

semblée Générale par le Conseil d'Administration, 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jours, heure et lieu désignés 
dsns l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent ê:re convoquées 
extraordinairement, soit par. le Conseil d'Administra-
tion, soit par les commissaires en cas d'urgence. D'au-
tre pan le Conseil est tenu de convoquer dans le délai 
maximum d'un mois, l'Assemblée Générale lorsque la 
demande lui en est adressée par un ou plusieurs se-d 
tionnaires représentant un dixième au moins du capi-
tal social. 

Sous réserve des prescriptions de l'attdicle r vingt 
ci-après, visant les Assemblées extraordinaires réunies 
sur convocation sutre que la première, les convoca-
tions aux Assemblées Générales sont faites seize jours 
au moins à l'avance, par un avis inséré dans le laur-
nal de Monaco. Ce délai de convocation peut être 
réduit à huit jours s'il s'agit d'Assemblées ordinaires 
convoquées extraoedinairernent ou sur deuxième con-
vocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommaire. 
men'. l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraor-

dinaire, se compose de tous tes actionnaires proprié- 
taires de une action au moins ; chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale a, 
sans limitation, autant de voix qu'il possède ou repré-
sente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée es:, présidée parle Président du Con-

seil d'Administration ou à son, défaut, par un admi-
nistrateur délégué par le COnseil, ou par un action-
naire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de scruta'eurs sont remplies par les 
deux actionnaires présents et ac.ceptant qui' représen-
tent, tant par eux-mêmes que comme mandataires, le 
plus grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires préseres et certifiée par le Bu-
reau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration si la convocation est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de 
ceux ayant compétence pour convoquer l'Assemblée -et 

.celles qui ont été communiquées vingt jours au moins 
avant la réunion avec la signature des membres de 
l'Assemblée représentant au-moins le dixième du capi-
tal social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assem-
blée si elle ne figure pas à son ordre 'du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont cons-

tatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signés par les membres composant le bu-
reau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés, soit par le 
Président du Conseil d'Administration, soit par un 
administrateur-délégué, soit- par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la 
liquidation, ces copies et extraits sont .sismes par le 
ou les liquidateurs. 

Aser. 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement- constituée, 

représente l'universalité des actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire, si elle réunit- les con-
ditions nécessaires à ces deux sertes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformé-
ment à la loi ou aux statuts. obligent tous les action. 
na  ires. même les absents et dissidents. 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire. soit annuelle, soit 

crnvequée extraodinairement. doit pour délibérer va-
lablement, être composée d'un sombre d'actionnmrss 

ésentant le cluse au moins du capital socle; 
Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 

Générale est convoquée à nouveau selon les formes  

prescrites par l'article onze. Dans cette seconde réu-
nion les délibérations sont valables quel que soit le 
nombre d'actions représentées, mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mi-s à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire 
sent prises à la majorité des voix des membres pré-
sents ou représentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale 'ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; 
elle entend également le rapport des commissaires sur 
la situation de la Société, sur le bilan et sur les comp-
tes présentés par M Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du -bilan et 
des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les admi-
nistrateurs et les commissaires. 

Elle ,détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration à are de jetons, ainsi que celle des commis-
saires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions por-
tées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à 
l'Assemblée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle 'confère au Conseil les autorisations -né-
cessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
'attribués seraient, insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour un ou plusieurs objets déter-
minés. 

' 	ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraor-

dinaire sont prises à la majorité des trois quarts des 
voix des membres présents ou représentés. 

' ART. 20. 
L'Assemblée Générale extraerdinaire...peut apporter 

aux statuts toutes modifications quelles qinTles soient, 
au'orisées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) la transformation de la Société en société de 

toute autre forme, autorisée par la législation moné-
gasque ; 

b) toutes modifications à l'objet social, notamment 
son extension ou sa restriction. 

c) l'émission d'obligations hypothécaires et autres 
titres de créance. 

,Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant 
peur objet une modification quelconque des statuts ou 

'uns émission d'obligations, doit comprendre un nom-
bre d'actionnaires représentant au moins la moitié 
du capial social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
au moins au plus tôt de la première et durant cet 
intervalle, il est fait, chaque semaine, dans le Jour-
nal de Monaco, et deux fois au moins à dix jours 
d'intervalle dans deux des principaux journaux du 
département des Alpes-Maritimes, des insertions an-
nonçant la date de cette deuxième Assemblée, et in-
diquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer 
et qui doivent être identiques à ceux qui étaient sou-
mis à la première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle réunit la majorité des trois-quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE SIXIEME. 
Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve 

Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit 

le trente et un décembre. 
Par exception le premier exercice comprend le 

temps écoulé depuis la constitution de la Société jus-
qu'au tren'e et un décembre mil neuf cent quarante-
trois. 

ART, 29. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de 
situation active et passive de la Société. Cet état. 

t mis à la disposition des commissaires. 
Il est, en outre, établi chaque année conformément. 
'ar'icle onze du Code de Commerce, un inventaire 

contenant l'indication de l'actif et du passif de la 
Société. Dans cet inventaire, tee divers éléments dc 

.-.rycial subissent les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le Conseil d'Administration. Le 

if deit être décompté à ta aleur nominale sans 
mir compte des dates d'échéance. 
L'inventaire, le bilan et le comp'e des profits et 

pertes. sont mis à la disposition des commissaires. le 
quarantième jour au plus tard avant l'As-emblée 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
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Dans les quinze jours qui précèdent, l'Assemblée 
Générale, tout actionnaire justifiant de cette qualilé 
pur la présentation des titres, peut prendre au siège 
social, communication de l'inventaire et de la liste des 
actionnaires, et se faire délivrer, à ses frais, copie du 
bilan résumant l'inv'entaire et du rapport des commis-
saires. 

, 	ART. 23: 
Le S produits nets de la Société, Constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissement, constituent 
les bénéfices. 

Sur ces bénéfices il est prélevé Cinq pour cent pour 
constituer un fonds de réserve ordinaire. Ce prélè7  
Yftment cesse d'être obligatoire, lorsque le fonds de 
réserve a atteint une somme égale au dixième du ca-
pital social. Il reprend son cours si la réserve vient 
à Aire ,entamée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée par 
PAss.emblée Générale -qui peut, au préalable, décider 
le prélèvement de tontes sommes qu'elle juge conve-
nables soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suivant, soi!,  pour être portée& à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera là propriété 
des seuls actionnaires, soit pour être attribuées au 
Conseil d'Administration, polir la rémunération des 
administrateurs: 

TITRE SEPTIEME. 

Dissolution. 	Liquidation, 

ART. 24. 
En cas de perte des trois-quarts du capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous les action-
naires, à l'effet de statuer sur la question de savoir 
s u y a lieu de continuer la Société ou de prononcer 

dissolution. Cette Assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions fixées aux articles 
douze, dix-neuf et vingt ci-desstis. 

ART. 25. 
A l'expiration de la Société ou en tas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la propo-
sition du Conseil d'Administration, le mode de liqui-
dation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont 
elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs et des commissaires, mais 
la Société conserve sa personnalité durant tout le 
cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régnlièrement 
constituée, conserve, pendant la liquidation, les mê- 
mes attributions que durant. le cours de la Société, 
elle confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et -
donne quitus aux liquidateurs ; elle est présidée par 
le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; en cas d'ab-
sence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son 
Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable, tont l'actif de la Société et d'éteindre 
son passif. Sauf les restrictions que l'Ass,embée Géné- 
rale peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu de 
leur seule qualité, les pouvoirs les' plus étendus, y 
compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
conférer toutes garanties, même hypothécaires, con-
sentir tous désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une déli- 
bération de l'Assemblée Générale extraordinaire, faire 
l'apport à 'une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et, obligations de la Société 
dissoute, ou consentir la cession à une société ou à 
toute autre personne de ces biens, droits et obliga-
tions. 

Après te règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus 
est réparti aux actions. 

IlTRE NEUVIEME. 

Conditions de la cons,ilulion de la présente Société. 

ART. 27. 
' La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
I° Que les présents statuts auront, été approuvés 

et- la Société autorisée par le Gouvernement ; 
2° Que toutes les actions à émettre auront été sous-

crites et qu'il aura été versé le quart au moins du 
montan de chacune d'elles, ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur, avec 
dépôt de la liste des souscripteurs et des versements 
effeetués par chacun d'eux ; 

3° Et, qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai 
qui pourra n'être que de trois jours, et même sans 
délai, si tons les souscripteurs sont présents ou dû-
ment 'représentés, aura 

Approuvé les présents statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souserip-

Lion et de versement. 
Nommé, les premiers administrateurs et les com-

missaires aux comptes. 
A cette Assemblée, toute personne, même non ae-

tionnaire, peut représenter un ou plusieurs action-
naires. 

ART. 28. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes 
el procès-verbaux' relatifs à la constitution de la So-
ciété, tous pouvoirs 'sent , donnés au porteur d'une 

e expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — La dite Société a été autorisée et • ses 
Statuts ont été approuvés 'par Arrêté de S. Exc. 

M. le Ministre d'État,' en dale du 16 décembre 
1942, prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits Statuts portant 
mention de la décision de l'approbation, et une 
ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autorisation 
ont été déposés au rang des minutes de Me 

Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, par acte du 21 décembre 1942, et un 
extrait analytique succioct des Statuts de la 
dite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 24 décembre 1942. 

LE FONDATEUR. 

Etude -de IVP) AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

ANAS-TEL- 1-10L-MING 
Société -Anonyme Monégasq ue au capital de 20.000,000 de Ornes 

Siége social : 9, boulevard du Jardin Exotique,' Monaco 

Le 21 décembre 1942, il a été déposé au Greffe Gé-
néral clos Tribunaux de,  la t Principauté de Monaco, 
conformément à l'article 5 de l'Ordonnance Souve-
raine du 17 septembre 1907, Sur les sociétés anonymes, 

Les expéditions des actes suivants : 

10 Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque 
dite Amslel Holding établis par acte reçu en brevet 

-par Me Auguste Settimo, notaire à Monaco, le 2 mai 
1942, et, déposé, après approbation, aux minutes dudit 
notaire, par acte du 5 octobre .1992 ; 

2° De la déclaration de souscription et de versement 
du capital social faite par le fondateur, suivant acte 
recu par M' Selim°, notaire soussigné, le 18 décem-
bre 1912, contenant, la liste nominative de tous les 
souserinteurs dûment, certifiée par le fondateur 

30 « De la délibération de l'Assemblée Générale cons- 
1 	des actionnaires de ladite Société, tenue à Mo- 
naco le 18 décembre 1912, et dont le procès-verbal a 
été dépesé an rang des minutes dudit notaire, par acte 
du même jour. 

Ladite Assemblée ayant tm outre, fixé le siège so-
cial à Monaco. 9, boulevard Élu Jardin Exotique, 

Monaco, le 21 décembre 1912. 

(Signé :) A. Sierrum. 

Etude de Me AU-USTE SiTTIMO 
Docteur en droit, notaire , 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTE ANONYME 

D rrE 

'isra7x 
au Capital de 800.000 francs 

Publieéition prescrite par l'Ordonnancé-Loi n° 340 du 11 mars 
1942, et par l'article 3 de l'Arrèté de S. gocc. M. le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco, du 15 déeembrc 1942, 

1. •  — Aux termes d'un acte reçu en brevet 
par Me Augtiste Settinno, docteur en droit, notaire 
à Monaco, le 9 décembre 1942, il a été établi les 
Statuts de la Société ci-dessus : 

Srfl A r1—U 

TITRE PREMIER. 

Pormation. — Dénomination. — Objet. 
Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, par les présentes, une Société Ano-

nyme qui existera entre les souscripteurs et les pro-
priétains des actions ci-après créées et celles qui 
pourront l'être par la suite, et qui sera régie par 
les Lois de la Principauté de Monaco, sur la matière 
et par les présents Statuts. t 
'Cette Société prend la "dénomination de 1SP4R. 
Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit de la Princi-

pauté par simple décision du Conseil d'Administration. 

ART. 2. 
La Société est une société holding monégasque 

SOUS la forme .d'une société anonyme. Elle a pour 
,objet : 

La prise de participation, sous quelque forme que 
ce soit, dans toutes entreprises montgasques ou 
étrangères et. la gestion ainsi que la mise en valeur 
de ces participations. 

La Société peut faire toutes participations, quel--
coliques se rattachant directement à son objet en res-
tant toutefois dans les limites tracées par l'article 
trente trois de la loi numéro deux cent vingt-trois du 
vingt-sept juillet mil neuf cent trente-six, de manière 
qu'elle n'ail pas d'activité industrielle propre et 
qu'elle ne tienne pas un établissement commercial 
ouvert au public. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-

prorogation prévus aux Présents Statuts. 

neuf années, à compter du jour de sa constitution dé-
finitive, sauf les cas' de dissolution anticipée et de 

TITRE DEUXIEME. 
Capital social. — Actions. -  

ART. 4. 
Le capital social est fixé à la somme de huit cent 

mille francs. 
11 est divisé on huit cents actions de mille,  francs 

chacune, lesquelles devront être sonscrites et libérées 
en espèces. 

Le Montant des actiOns est payable au siège social 
ou à tout autre endroit désigné à ,c-et effet, savoir un 
quart au moins lors de la -souscription, el le surplus 
dans les proportions et aux époques qui seront .dé-
terminées par le Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de 
toutes manières, après,clécision de l'Assemblée Géné-
rale, extraordinaire des actionnaires, approuvée par 
arrêté ministériel. 

ART. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement no-

minatives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garantie 
des foutions d'un administrateur 2° tont qu'elle ne 
sont pas entièrement libérées. 

Hors, ce cas, elles sont nominatives on au porteur, 
nu choix des titulaires, qui peuvent ii leurs frais, 
chaque fois rin;i1 leur convient, faire opérer la con- 
version. , 	 , 

Les liftes' nornimdifspeuvent, à la volonté de ta, 
Société. être délivrés sonsforme de certitic,ats 'de 
dépôt ,offectués ,dans ses caisses, et soumis aux mêmes 
règles rine les titres, d'actions:  

choiN du propriétaire, las actions, nu  por teur  sofa 

relitt. ésentées par des ,certificHs au porteur compre-, 
rutfil une on plusieurs actions sans limitation. 

,TITRE IIIDITIEME, 

Contestation. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les action-
naires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément à la loi, et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en ras de conlestatien, tont actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du 
siège social, et toutes assignations ou significations 
sent régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection do domicile, les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de 
Vonsieur le Procureur Général près ln Cour d'Appel 

Mitmaco. 
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Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche, revêtus d'un 
numéro d"ordre, frappés du timbre de la Société et 
munis de la signature de deux administrateurs. L'une 
de ces deux signatures peut être imprimée ou apposée 
au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, 

adhésion aux Statuts de la Société et soumission aux 
- décisions régulières du Conseil d'Administration et 
de-3 Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés, à- l'action suivent le titre dans quelques 
mains qu'il passe: 	. 

Chaque action donne droit à -une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social, et elle parti-
cipe aux bénéfices 'sociaux dans la proportion indi-. 
quée ci-après. 

Toute action est indivisible à, l'égard de la Société. 
Tout co-propriétaire 'indivis d'une action est tenu à 
se faire représenter 'par une seule et même personne. 
,Tous dividend-es non réclamés dans les 'cinq années 
de leur exigibilité sont prescrits let restent acquis 
à- la Société. 

TITRE ITIOISIEME. 
dministration de la Société. 

ART. 7. 

La Société est administrée par • un Conseil d'Adan.- 
nistraiton composé de deux .membres au moins et cinq,.  
au plus, élus, par' l'Assemblée Générale - pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jolir de leur élection
et •cessent - à la date d-e l'Assemblée .Générale ordi-
naire qui est appelée à 1.es'reinplacer. 
• L'Administrateur sortant, est rééligible. 

fonctions ; ces actions ,sent nominatives, inaliénables 
actions de.  la - Société pendant toute la durée de ses 

et déposées dans la caisse sociale elles sont affeetées, 

Chaque administrateur doit' être- propriétaire de dix 

en totalité à• la 'garantie d-es actes de l'administra-- 
Leur. 	 • 

Si le Conseil n'.e.St composé que -de deux' membres, 
il n-e peut valablement délibérer que si la totalité de 
ses membres est présente. 

eet composé d.e plus d-e deux meinbres, les 
décisions rie sont valables que si .1a majorité d-es mém- , 
bres est présente ou, représentée. 	- 

Les .décisions-sont pries à la majorité des in,erribres 
présents - ou représentés ; 	'cas d.e partage cl-es voix, 
celle du Président -est ,prépondérante. - Dans le cas où 

'nombre de S administrateurs est de deux, les déci-
sions sont prises à l'unanimité. • 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations -du Conseil sont -.constatées par 

- des procès-verbaux inscrits- Sur un regisre• spécial, 
et qui sont signés par le Président de la séance et par 
'un. autre ,administrateur 'ou par la majorité des mem- 
bres présents. 	' 

Les' copies Ou•extraits de ces' procès-verbaux à pro-
duire -en justice Mi ailleurs sont signés soit par l'ad-
ministrateur-délégué, soit; par deux autres- adminis-
trateurs. 

Le, Conseil a •les ' pouvoirs les :plus étendus, sans 
limitation et sans réserve,,pour l'administration et la 
gestion de toutes les affaires d.e la Société ; dont la 
solution n'est point expressément réservée parla loi 
ou par l'es présents Statuts à, l'Assemblée - Générale 
des actionnaire. Il peut déléguer tons pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de seemembreS. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq mem-
bres, les administrateurs ont la .faculté de le complé-
ter Ces nominations provisoires sont soumises à la 
confirmation de la première Assemblée Générale 
annuelle. De même, si .une •place d'administrateur 
•devient vacante, le Conseil peut pourvoir provisoire-
ment à son remplacement : la plus prochaine Assem-
blée Générale procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 
Les actes concernant, la Société, décidés ou autori-

sés par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs et 

- dépositaires et les souscriptions, endos, acceptations 
ou acquits d'effet_ de commerce, sont signés par tout 
administrateur, directeur ou autre mandataire ayant 
reçu délégation ou pouvoir à èet effet. soit du Conseil 
soit de l'Assemblée Générale : à défaut, de délégué (ln 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont 
signés par deux administrateurs quelconques. 

TITRE GUATRIEME. 
CrnnaJres aux cornMes. 

ART. 10. 

Le bilan e sur lés comptes présentés par le Conseil 
d'Administration. 	- 
• Les commissaires sont rééligibles. 
- Ils auront le droit, en tout temps, de prendre com-
munication des livres et d'examiner toutes ler.-  epera-
bons de la Société. 
- Ils doivent, eh _cas de nécessité, pour assurer le 
fonctionnement régulier de la vie sociale, convoquer, 
même extraordinairement,, l'Assemblée Générale des 
act ionnaires. 

Lei commissaires reçoivent une rémunération dont 
l'importance fixée par l'Assemblée Générale est .main 
tenue jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 
-Assemblées Générales. 

Aar. 11. - , 
Les actionnaires sont réunis chaque année en As-

semblée Générale par le 'Conseil d'Administration, 
dans les six premiers mois .qui suivent la clôture de 
l'exereice social, aux ;Iours, heure et lieu désignés 
dans l'avis de convocation. 

Des Ass.emblées Générales, peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Administra-
tion, soit par les commissaires en cas- d'urgence. D'au-
tre part le Conseil est, tenu de convoquer dans le-délai 
maximum d'un mois, l'Assemblée, Générale lorsque la 
demande, lui-en est adressée par un ou plusieurs ac-
Lennaires représentant un dixième au moins du capi-
tai- sOcial.• 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après, visant les Assemblées .extraordinaires réunies 
sur convocation autre que la première, les convoca-
tions aux Assemblées Générales Sont faites seize jours 
au moins à l'avance par un avis inséré dans le Jour-

' nal de Monaco; Ce délai de convocation p-eut être 
réduit à huit jours' s'il s'agit d'Assemblées ordinaires 
coin oqué.es .extraordinairement ou sur deuxième con-
-vocation. 
, Les avis  is de convocation doiven.indiquer sornntiaire- 

Ment l'objet de la' réunion. 	• 
D'ans le ca où -toutes les actions sont représentées, 

l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. - 

Anr. 12.. 	• 
•L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraor-

dinaire, se compose de tous les actionnaires proprié- 
taires 	action' au nôins ; • chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée 'Générale a 
sans limitation, autant de voix' qu'il possède o-u repre- 
serin -de-  fois Mie 	- 

Anis 13. , 
-L'Assemblée' est présidée par lé Président du Con-

se-il d'Administration ou à son défaut,' par un admi-
nistrateur délégué par le Conseil •ou par un action-
naire désigné par l'Assemblée. 

Les 'fc.rictions de scrutateurs sont remplies par les 
deux acticinnaires présents et acceptant qui représen-
tent, tant par eux-mêmes - que-  COIllrrie mandataires, le 
plus grand nembre d'actions. 

Le Bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi 
Même -en -dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les •actionnaires présents et certifiée par le Bu-
reau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Cons-cil d'Admi-

nistration si la convocation -est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'As-semblée. 

Il n'y est, porté que les propostiions émanant de 
'c-eux ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et 
celles qui ont été communiquées vingt jours au moins 
avant la réunion avec la signature des membres de 
l'Assemblée représentant an moins le dixième du capi-
tal social. 

Aucune proposition inerme être soumise à l'Assem-
blée si elie ne figure pas à sen ordre du jour.. 

ART, 15. 
Les-délibérations de l'Assemblée Générale sont cons-

tatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signés par les membres composant le bu-
reau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro-
duire ed justice ou ailleurs s‘mt signés. seit par le 

lsident du Conseil d'_Administartion. seit par un 
administrateur délégué. soit nar deux administrateur'. 

1 	Après. la di. seltilion de la Sertie:té et pendant la 
•;siils• ir.n. 	 extrai's sen' signés nar 'a 
11 les liquidateurs, 

16. 
Géne-rale. rélruliré.rernent 

' 
	 versalPré f.Ins 

réuni 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit 

cenvoquee extraordinairement, doit pour délibérer va-
fk'blement, être composée d'un nombre d'actionnaires 
représentant le quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde réu-
nion les délibéra:ions sont valables quel que soit le 
nombre d'actions représentées, mais elle ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire 
sont pisses -à la majorité des voix des membres pré-
sents eu représentés. 

ART. 18. 
L'As:semblée Générale ordinaire entend le rapport 

(In Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; 
elle entend également. le rapport des commissaires 'sur
la situation .de la Société, -sur le - bilan et sur les comp-
tes présentés par le Con-seil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et 
fixe les dividendes à répartir. • 

La délibération centenant approbation du bilan et 
cl-es comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des commissaires à pàne de nullité. 

nistrateurs' et lés eommissaires, 
Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les admi- 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration à litre de jetons, ainsi que relie. des commis-
saires-. - 

Elle délibère sur -toutes les autres propositions por-
tées à l'ordre du, jour et qui ne sont pas réservées à 
l'Assemblée Générale extraordinaire. - 

Enfin, elle confè,re au Conseil les autorisations né-
cessaires polir tous les., cas où 1-es pouvoirs à lui 
attribués' seraient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bop lui seMble pour un on pluSieurs objets déter-
minés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraor-

dinaires sont prises à la majorité des trois quarts des 
voix-  des membres présents ou "représentés. 

Aar. 20. 
L'Assemblée 'Générale extraordinaire peut apporter 

aux Statuts toute-s modifications quelles qu'elles soient, 
autorisées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : , 
a) la transformation de la - Société en société de 

toute autre forme, autorisée par la législation moné-
gasque •; 

b) toutes modifications à l'objet social, notamment 
son extension ou sa restriction. 

e) L'émission d'obligations hypothécaires et autres 
Litres de ,ereancei 

Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant 
pour objet une modification quelconque des statuts ou 
une émission d'obligations, doit comprendre un nom-
bre d'actionnaires représentant au moins la moitié 
(lu capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
au Moins au plus tôt de la première et durant 'cet 
intervalle, il -est fait, chaque semaine, dans le Jour-
nal de Monaco, et. deux fois au moins à dix jours 
d'intervalle dans deux des principaux journaux du 
département des Alpes-Maritimes, d-es insertions an-
nonçant la date de cette deuxième Assemblée, et in-
diquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer 
et, qui doivent être identiques à ceux qui étaient sou-
mis à ta première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle réunit la majorité des trois-quarts 
des litres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais êtra 
changé. 

TITRE SIXIEME. 

Fer / .ç›ernestri 	Ineenlaire. — Fonds de réserve. - 
Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 
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passif doit être décompté à la valeur nominale sans 
tenir eomple des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
pertes, sont mis à la disposition des commissaires, le 
quarantième jour au plus tard avant l'Assemblée Gé-
nérale. 

Ils sont présentés 'à cette Assemblée. 
Dans lés quine jours qui précèdent l'Assemblée 

Générale, tout actionnaire justifiant de cette qualité 
par la présentation des titres, peut prendre au siège 
social, communication de l'inventaire et de la liste des 
actionnaires, el; se faire délivrer, à se's frais, copie difitt 
bilan résumant l'inventaire et du rapport des commis-. 
sa  ires.,  

ART. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissement, constituent 
lés bénéfices. 

Sur ces bénéfices il est prélevé :cinq pour cent pour 
c,onstituer un fond de réserve ordinaire. Ce prelè-
veinent cesse d'être obligatoire, lorsque le fonds de 
réserve a atteint une somme égale au dixième du capi-
lai social. Tl reprend son cours si la réserve vient à 
être entamée. 	• 	 , 

Le solde des bénéfices est à la disposition de l'As-
semblée générale qui peut au préalable, décider le 
prélèvement de toutes sommes qu'elle juge convenable 
soit pour être portées à nouveau sur l'exercice suivant, 
soit pour être portées à un 'fond de réserve extraor-
dinaire et de prévoyance qui sera la propriété des 
seuls actionnaires, soit pour être attribuées au Conseil 
d'administration, pour la rémunération des adminis-
trateurs. 

TITRE SEPTIEME. 

Dissolution.' — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois-quarts (in capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Asseinblée Générale de tous les action-
naires, à l'effel, de statuer sur la question de savoir 
s'il v a lieu de continuer la Société ou de prononcer 
sa dissolution. Cette Assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions fixées aux articles 
douze, dix-neuf et, vingt ci dessus. 

ART. 25. 
A l'expiration de la Société ou.en.cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la propo-
sition du Conseil d'Administration, le mode de liqui-
dation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont 
elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs et des commissaires, mais 
la Société conserve sa personnalité durant tout le 
cours de la liquidation. 

Spécialement. l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée, conserve, pendant la liquidation, les mê-
mes attributions que durant le cours de la Société, 
elle confère notamment aux liqUidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation, et 
donne quitus aux liquidateurs ; elle est présidée par 
le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; en cas d'ab-
sence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son 
Président. 	. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable tout l'actif de la Société et d'éteindre 
son passif. Sauf les restrictions qu.e l'As.emblée Géné-
rale peut y apporter, ils ont à Cet effet, en vertù de 
leur seule qualité, les pouvoirs les Plus étendus, y 
compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
conférer toutes garanties, même hypothécaires, con-
sentir tous désistements et mainleVées avec ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une déli-
bération de l'Assemblée Générale extraordinaire, faire 
l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
.partie des biens, droits et obligations de la Société 
dissoute, ou consentir la cession à une société ou à 
toute autre personne de ces biens, droits et obliga-
tions. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE HUTTIEME. 

Contestation. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

te cours de la Société eu de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les . action-
naires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont 
jugeés conformément à la loi, et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élecrien de domicile dans le ressort du  

siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Appel 
de Monaco. 

' TITRE NEUVIEME. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après : 
1° Que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement 
2° Que toutes les actions à émettre auront été sous 

entes et qu'il aura été versé le quart au moins du 
montant, de chacune d'elles, ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur, avec 
dépôt de la liste des souscripteurs et des versements 
effectués par chacun d'eux ; 	. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, 'convoquée par le 
Fondateur,,  en la forme ordinaire, mais dans un délai 
qui pourra n'être que de trois jours, et même sans 
délai si tous les souscripteurs sont présents ou dû-
ment représentés, aura : 

Approuvé le e présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscrip-

tion' et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les com-

missaires aux comptes. 
A celte Assemblée, toute personne, même non ac-

tionnair3, peut représenter un ou plusieurs action-
naires. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la c.onstitution de la So-
ciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

H. -- La dite Société a été autorisée et ses 

Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 

M. le Ministre d'Etat, en date du 15 décembre 

1942, prescrivant la présente publication. 

III. -- Le brevet original des dits Statuts, 
, . 

portant mention de la décision de l'approbation 

et une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autori-

sation ont été déposés au rang des minutes de 

Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire 

à Monaco, par acte du 21 décembre 1942, et un 

extrait analytique succinct des Statuts de la dite 

Société a été adresséle même jour au Département 

des Finances. 

Monaco, le 24 décembre 1942. 

LE FONDATEUR. 

Etude de Me  Al GUSTE SETTIMO 
Docteur ca droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

-L'IMMOBILIÈRE DU TÉNAO 
Société Anonyme Monégaque au Capital de 4.000.000 de francs 

social : 11, rue du. Ténao, Monte-Carlo 

Le 24 décembre 1942, il a été déposé au Greffe Géné-
ral des iribunaux de la Principauté de Monaco, con-
formément à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine 
du 17 septeMbre 1907, sur les socié'és anonymes, 

Les exFéditions des actes suivants : 
10 Des Statuts de la Seciété Anonyme Monégasque 

dite L'Immobilière du l'ému) établis par acte reçu en 
brevet par Me Auguste Settimo, notaire à Monaco, le 
9 novembre 1942, et déposés, après approbation, aux 
minutes dudit notaire, par acte du ler  décembre 1942 ; 

2° De la déclaration de souscription et de versement 
du capital social faite par le fondateur suivant acte 
reçu par M Settimo, notaire soussigné, le 11 décembre 
1942, contenant la liste nominative de tous les sous-
cripteurs dûment certifiée par le fondateur ; 

3.° De la délibération de l'Assemblée Générale cons-
titutive des actionnaires de ladite Société, tenue a 
IVonaco le 11 décembre 1942, et dont, le procès-verbal 
a été déposé an rang des minutes dudit notaire, par 
acte du même jour. 

Ladite Assemblée ayant, en outre, fixé le siège so- 
cial 	Monte-Carlo, 11, rue du 'Iéna°. 

Monaco, le 24 décembre 1942. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de 1\1° AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me  Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, soussigné, le 16 octobre 1942, Mule 
Marie MACCARI, épouse de M. Oreste RICCONO, a 
cédé à Mm° Suzanne-Valentine MOI1ET, épouse de M. 
Louis LEFEBVRE, be fonds de commerce de drogua-
rie, parfumerie, articles de ménage' et cle toilette, vente 
de pétrole, d'alcool à brûler et d'essence, situé à 
Monte-Carlo, 3, rue des Roses. 

(»position, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
présente insertion en l'étude de M0  Sabin°. 

Monaco, le 24 décembre 1942. 

(Signé.:) A. SETTIMO. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

Titres fraaps>és d'opposition. 

Exploit de M. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 
janvier 1942. Neuf Obligations de la Société des Bains de Mer 
‘, Cercle de Monaco -o, '1°/ 	1935, de dix livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15.590, ex-coupon numéro huit (timbre français 
ronge 1935). 

Exploit de M. Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 2'7 
féYrier. 1942. Dix Cinquièmes d'Actions de là Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 5.840, 6.063, 8.087; 20.202, 31.9'19, 41.660, 59.561, 
321.599, 428.210, 428.271 — Jouissance : ex-coupon 12 (intérets) 
et ex-coupon '13 (dividende). 

Exploit de M. Chiabaut. huissier à Monaco, en date du 10 mars 
1942. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme  des Bains  
de Mer et du. Cercle des Etrangers à Monaco, portant le numéro 
463.156. 

Exploit de 111. Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 4 mai 
1942. Quatre "Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle (les Etrangers à Monaco, portant les 
'amères 369.066, 369.061, 369.068, 	369.415. Coupon 	attaché 
no 104. 

Exploit de M. Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 23 mai 
1942. Dix-huit Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les 
numéros 46.981, 	304.129, 	316.848, 316.849, 	316.850, 	329.02'1, 
341,015, 343.598, 354.629, 	354.630, 356.826, 361.112, 311.941, 

, 317:739, 378.999, 389.34'1, 389.348, 389.349.1 
Exploit de M° Chiabaut, huissier à Monaco. en date du 28 mai 

• 1942. Sept coupons d'Actions te Cent cinq d'intérêt de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle-des Etrangers à Monaco, 
portant les n..4.506, 9.187, 28.750, 51.592, 52.911, 55.088, 5$.720. 

' "'Exploit de M. Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 3 juin 
: 1942, Deux Actions de la Société Anonyme des Bains de Mer et 
du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 56.482, 
58.842. 

" 	Exploit de M. Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 16 juin 
1942. Un Cinquième d'Action de là Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers â Monaco, portant le numéro 
311.021. 	 . 

' 	Exploit 	de M. Pissarello, huissier à Monaco, . en date du 
21 juillet 1942. Un coupon d'intérêt n' 105 détaché de l'Action de 
la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers 
à Monaco, portant le numéro 57.043. 

Exploit 	de M. 	Pissarello. 	huissier à Monaco, en 	date 	du 
21 juillet 1942. Une Action de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Eti•angers if Monaco, portant le numéro 
59.333 et vingt-six Cinquièmes (l'Actions dé la même Société, 
portant 	les 	numéros 14,838, 	34.142, 	31.593, 	40.309, 	40.310, 
59.510, 59.511, 86.161, 300.110, 303.418, 309.885, 313.973, 321.128, 
325.201, 326.243, 337.529, 	331.530, 	346.811, 346.812, 	347.691, 
430.549 à 430.554. 	 " 

Exploit do M. Chiabaut, 	huissier à 	Monaco, 	en date du 
22 juillet 1942. Deux Cinquièmes' d.'Actions de la Société Anonyme 
(les Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco", portant 
l es numéros 321.095, 376.490. 

Mainlevées d'opposition. 

Exploit de M. Chiabaut, 	huissier à Monaco, 	en date . du 
16 juin 1942. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Eirangers à Monaco, portant le 
numéro 311.021. 

Exploit 	de M. 	Chiabaut, huissier à Monaco, 	en 	date du  
23 septembre 1942. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et (lu Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 319.8511, 319.8136. 503.225, 503.226. 	. 

Titres frappés de décligance 

Néant. 

Le, Gérant : Ch. MARTINI. — Imp. de Monaco. 	1942 
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